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La mission de réflexion sur les problèmes posés par l'urbanisation 
dans les pays du Tiers-Monde~ mise en place en avril 1982 par le Mini~trq 
Délégué chargé de la Coopération et du Développements a fonctionné comme 
telle pendant près d'une annéeo 

Reposant sur la désignation initiale d'une seule personne3 chargée 
de l'élaboration d'un rapport3 - et non sur la constitution formelle d' 
un groupe de travail ad hoc -3 elle a dû mettre en oeuvre une démarche 
co"patible aVec l'absence de moyens spécifiques 3 tout en pouvant compter 
sur le support logistique de la Direction des Projets. L'entière liberté 
d'initiative qui lui était ainsi laissée lui a permis de bénéficier d.? 
Za collaboration active et chaleureuse d'un petit nombre de personnes 
ayant constitué3 dès le départ~ un noyau perma~ent de réflexion~ animé 
par monsieur COQUERY et composé de madame OSMONTy sociologue~ maitre
assistant à l'Institut d'Urbanisme de l'Université de Paris VIII et 
maitre de conférences à l'Ecole Nationale des Ponts-et-Chaussées y de 
mons'ieur VENARD~ ingénieur civil des Ponts-et-Chaussées s architecte
urbanùte conseil et de deux agents du M.R.Eo (Coopération et Dévelop
pement) ~ monsieur HERHEL$ alors Chef du Bureau de l'Urbanù;mp (actuel
lement adjoint du Chef de Département du Développement Urbain et cle l' 
Aménagement du Territoiloe) et~ jusqu'en janvier3 date de son départ pour 
le M.U,L. ~ de monsieur CHECCAGLINIy chargé de mission dans le même service. 
Mais il convient de remercier aussi tous ceux qui~ au sein de ce ministères 
comme au dehors!) ont accepté volontiers de participer au dialogue engagé 
dans le cadre de cette mission. 

La méthode!) le calendrier et les formes de travail retenus (1) ont 
révélé qUI? ce dialogue pouvait être vivant!) fécond!) qu'il était en tout 
état de cause attendu et souhaité!) et qu'il restait ouvert. Aussi bien ce 
l'apport" destiné à préciser les orientations souhaitables de l'aide pu
blique française face aux problèmes posés par l'urbanisation dans les pays 
en voie de développement - et singulièrement dans les pays les moins avan
eés - n'avait pas pour objet de fermer la discussion mais au contraire de 
lin: permett:r'e de se POUl'su'ivre aVec que lque chance d'efficacité, apy'ès 
balisage attentif et mise en situation du champ concernés clans le contexte 
de la polit-ique de coopération pour le développement engagée par le Gou-
Vernement. 

. . . J .. 

(]) Cf. Annexe n °5 . La mission s'est notamment engagée à un moment où son 
10 esponsab le présida?: t par ai lleurs le groupe de travai l mis en p lace par 
l'Agence Coopération et Aménagement sur les problèmes posés par la maitrise 
du développement urbain dans les pays en voie de développement (dont le 
rapport!) rédigé par monsieur HARTER:J fut déposé fin juin 1982). La ré
flexion conduite à ACA a permis de faire un bilan critique et de formuler 
des propositions intéressantes concernant les méthodes et les outils d'in
tervention en matière de planification urbaine. Il revenait logiquement à 
la mission de réflexion créée au M.R.E. (Coopération et Développement)!) 
dont les objectifs étaient pa.r définition plus polit-iques y de dégager et 
d'éclairer les éléments d'orientation pouvant former doctrine. D'orz:gine 
et de nature différentes" les deux démarches purent s'articuler J illustrant 
cet effet de synergie dont on Verra que ce rapport est soucieuxo 
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Que lques idrcn-forc(' y ayant cons tamment (5mergé lor,c; der; s(~ancp,c; dr 
travail et des entretiens y innervent les trois parties classiques de ce 
:t'apport (constats~ object-ifs~ propositions) 

- Le caractère inéluctable d'une crO'0ssance urbaine accélérée dans 
le Tiers-Monde qui", à plus court terme qu'on ne le pense généralement~ con
duira à un réexamen plus ou moins radical de toute politique d'aide au 
déve Topp emen t . 

-L'impossib-z:li sous peine d'inefficacité ou de graves risques 
de dé:t'ives~ de disjoindre 7. 'appy'éhension des problèmes posés par Ta 
Cl'oissance urbaine de ceUe des probTèmes de développement en général. Les 
actions à entreprendre en mi l-ieu urbain ne peuvent se réduire aux seu les 
quest-z:ons touchant à l'urbanisme ou à l 'habitat: si préoccupantes ou si 
urgentes qu'elles soient!) elles 'impliquent~ pour avoir queTque chance d' 
entrainer une amélioy'ation du cadre de vie, d'être étroi tement re liées à 
des progy'arnmes de déve loppemen t économù{ue et socia T", en mi lieu rura l 
corrrme en m1: lieu w'bain" 

-En d'autres termes aussi y toute politique de développement rural~ 
mpme profondément justifiée pm' le SOUC1~ d'atteindre ou de reconquérir 
l'au-tosuffisance alimentaire - et cet objectif prioritaire ne saurait 
être l'em1:s en quest-z:on - r1:sque de ne poulJoir aboutir si dans le 
même temps ne sont pas mobi lisées les potentialités productives et 01'

ganisat1:onnelles des milieux ~œbanisésJ que trop d'analyses ont réduits 
à des milieux parasitaires J simples foyers de pauvreté de masse. 

- Par définition" les viUes sont des milieux complexes et diversi
fiés 3 appelant une vision -inter et multi sectorielle. Dès lol's que des 
actions y sont envigagées (infrastructures J assainissement, habitat, 
santé, formation~ activités d'iverses ... ) elles recquièrent une mise en 
cohél'ence récipl'oque J dans l'espace et dans le temps" et doncl'élabora
tien d'une politique urbaine. C'est moins de plans d'urbanisme, au sens 
usuel du terme, dont ont d'aboY'd beso'in nombre de CP;:; villes que dq 
véritables schémas programmes délJeloppement urbain, précisant la na/:ur?:, 
l'articulation et le degré d'urgence des différentes actions à entrepren
dre pour enrayer le mal-développement et dégager des suy'plus, dans le 
cadre d'une réelle politique d'aménagement du territoire .. prélJoyant les 
moyens et les outi ls d'une gest-ion cohérente et progressive de ces action.s. 

Que la diversité des situations .. des héritages, des potentialités 
ct des cultures interdise penser que .. dans cette voie, on pourrait f()Y'
maliser de nouVeaux "modèl.es" -' c'est l'évidence. Mais il serait pare1:Ue-
ment irréaliste de croire qu'il est possible d'enclencher un développe-
ment véritable - et a fortiori autocentr'é - en saupoudrant simplement 
des aides sectorieUes isolées, quand bien même en émerge la demande. 
C'est le défi lancé à la politique française de coopération, dans un 
contexte international difficile .. avec des moyens comportant leurs limites-, 
d'oeuvrer avec ses partenaires de façon innovatrice et lucide" par delà 
les rudes contraintes qu'ils subissent et leurs besoins présents les plus 
criants, Si la volonté en est partagée-, ce défi peut être relevé" pOlU 

que le pire soit évité et que demain puisse être meilleur qu'aujourd'hui. 
Le présent rapport se veut porteur de cet espoir" de cette lJolonté. 

Michel COQUERY 
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INTRODUCTION LE CADRE DE REFERENCE. 

Les problèmes posés par l'urbanisation dans les pays du Tiers
Monde ont été jugés suffisamment préoccupants pour qu'une mission de 
réflexion ait été chargée par Monsieur le Ministre Délégué de la 
Coopération et du Développement, en avril 1982, d'éclairer la nature 
et les modalités des actions de coopération que la France est amenée 
à engager et à suivre dans ce domaine. 

Au seuil de ce rapport de synthèse, il importe de rappeler que 
cette mission s'est délibérément située par référence aux engagrnents de 
la nouvelle oliti ue de coo Jération , telle que définie par le Président 
de la Repu lique des le e ut de son septennat et con[innée dans son 
alloclltion inaugurale de la Conférence des Pays les Moins Avancés, dans 
son discours de Cancun et lors de ses iIlterventions publiques uttérieu
res. Cette politique, connue de tous,repose sur le double principe 
d'une solidarité active, qui ne saurait s'arrêter à nos frontières, 
et de son corrollaire, une responsabilité effective, vis-à-vis de 
nos compatriotes comme de nos partenaires. Constat enregistré de 
l'inadéquation de modèles de développement le plus souvent fondés sur 
l'imitation passive de l'Occident et l'exportation de matières premières, 
l'affilmation de ces Erincipes directeurs exprime la volonté de 
privilégier des modes-de développement mojns dépendants des aléa du 
monde extérieur, dmmant au contraire la priori té l'expansion des 
marchés internes, à la constitution de structures de production adaptées 
à ces marchés, à l'utilisation de technologies appropriées, au renfor
cement des capacités de gestion et d'évaluation des actions de dévelop
pement. Bref, tout en reconnaissant que de profondes différences de 
situation invitent à en relativiser les conditions de mise en oeuvre, 
la volonté de promouvoir lme coopération allant dans le sens d'un 
développement autocentré. A cc niveau de principe, il s'agit bien 
d'une éthique: elle sous-tend, comme telle, l'ensemble de ce rapport. 

Il en va de même des quatre priorités constituant, dans l'opti
que qui vient d'être évoquée, l'axe majeur d'une action cohérente et 
globale en faveur du développement dans le Tiers-Monde" : auto-suffi
sance alimentaire, satisfaction des besoins élémentaires (santé, 
infrastructures, fonnation), énergie, industrialisation adaptée. 
L'attention portée aux problèmes posés par la nature, les fonnes et les 
effets de l'urbanisation ne l'est pas en marge de ces priorités et ne 
vise pas à définir, comme tel, un autre "secteur" d'intervention. Elle 
répond au contraire au souci de voir s'engager un dialogue, une 
démarche, permettant d'articuler, dans l'espace ct dans la durée, 
les actions sectorielles prioritaires en tenant compte du contexte 
dans lequel elles sont conduites. Par delà d'évidentes différences, 

... / ... 
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selon les pays, ce contexte est celui d'une urbanisation non maîtrisée, 
sans précédents par les masses de population concernées en des délais 
aussi courts, et dont la méconnaissance rendrait vite caduques des 
interventions sectorielles dispersées. Qu'on le veuille ou non, c'e:.:;t 
dans les villes, li brève échéance, ljue se mesureront les effets 
(éc11ecs ou réussites) des efforts entrepris pour le développement. 

Mais la question Conùamentale qui se trouve dès lors posée n'est 
cependant pas celle d' W1e éventuelle maîtrise, notamment spatiale, de 
la croissance urbaine, -le rapport reviendra sur ce point-. C'est 
plutôt et d'abord celle d'une identification correcte et d'une mobili
sation effective des forces sociales susceptibles d'assumer, en milieu 
urbain comme en milieu rural, une dynamique de développement corres
pondant à leurs aspirations et à leurs potentialités. Que des moyens, 
et singulièrement ceux d'une aide extérieure, soient également requis, 
c'est souvent l'évidence. Mais faute de cette reconnaissance préalable, 
combien d'études et d'actions de coopération, parfois coûteuses, sont 
demeurées sans suite l Faute d'articulation réciproque, dans leur milieu 
d'insertion, combien de projets sectoriels n'ont été ni levain ni 
levier ! Comment les priorités de la politique française de coopération, 
notamment en Afrique, où l'effort doit être marqué, se traduiraient
elles de façon cohérente et globale sans associer perspectives de 
développement et préoccupations d'aménagement du territoÜe ? 

C'est donc aussi l'optique retenue dans ce rapport et ses 
armexes : formuler, fi partir d' lm rappel des constats et }' énoncé 
d'objectifs intégrant la dimension urbaine des problèmes de dévelop
pement, des propositions qui aillent dans le sens d'une valorisation 
de l'aide française et traduisent la volonté d'en r~orcer la cohérence. 

o 

o 0 

PREMIERE PARTIE 

Les milieux urbanisés du Tiers Monde, foyers de concentration 
accélérée d 'lme part accrue de la population, illustrent de façon 
spectaculaire et souvent dramatique les problèmes de l'inégal dévelop
pement. 

~ C'est dans les villes, par delà des moyennes régionales ou nationales 
généralement élevées, que les formes et les effets de la croissance 
démographique sont le plus rapidement perceptibles, sinon prévisibles. 



C'est dans les vi lIes que 110bscrv3tcur le moins averti Oll le plus 
pressé sc trouve le plus directement COll fronté aux m;lIüfestat ions 
les plus criantes des disparités économiques et des 'inégalités socio
culturelles sur lesquelles repose largement la définition même du 
sous-développement. La pauvreté, la misère y revêtent des aspects 
de masse souvent plus évidents enc01'e" qu'en milieu rural, où elles 
ont pourtant fondamentalement leur origine. La précarité des statuts 
ou des situations de fait, qu'il s'agisse du travail, de l'habitat, 
de la santé ou même de l'éducation, caractérise avant toute chose la 
gYémde majorité des citadins et dicte les modes de fonctionnement et 
d'extension de la plupart des villes du Tiers Monde, quelles que 
soient par ailleurs leurs spécificités historiques, géographiques et 
culturelles. Ces précarités, cette insécurité peuvent certes trouver, 
localement, des correctifs momentanés, parfois efficients/dans 
] 'organisation de la vie quotidienne, par le recours à des solida
rités de groupes (familial..L'Z, religieux, ethniques ... ) par la mobili
sation de savoirs-faire transmis ou réinventés (auto construction), 
par l'ingéniosité des modes d'insertion dans le monde du travail 
(secteur informel), mais elles tradu.isent surtout les héritages, 
les fonnes nouvelles et les effets des phénomènes de dépendance. 

X Que cette dépendance ait ses rDemes dans lm passé colonial encore 
proche (cas le plus fréquent en Afrique) ou plus éloigné (corrrrne 
en Asie du Sud Est, et notarrrrnent en Inde) ou qu'elle résulte de la 
forte influence des Etats Unis dans l'hémisphère américain, elle est, 
dans tous les cas, l'expression actuelle de la domination économique 
et technologique exercée par les pays industriels occidentaux sur 
la plupart des pays du Tiers Monde. 
Ayant organisé à leur profit les échanges internationaux -non sans 
rivalités ou contradictions internes ayant pu débouchcr sur des 
conflits ouverts- et contrôlant les principaux marchés, les pays 
développés du "centre" se sont 3ssur-és des relais appropriés dans 
les pays de la "périphérie". Ces "relais", ces "outils", c'est dans 
les villes, et notamment dans celles qui, de ce fait sont devenues 
les plus importantes, qu'ils ont pris place. C'est III que se sont 
effectués des transferts partiels de technologie, de systèmes d'or
ganisation (financière , institut ionnelle, économique ... ) et, partant, 
de modes de vie et de consommation. Ces transferts ont largement 
déterminé la morphologie et les modes de fonctionnement de certains 
"fragments" de l'espace urbain, de façon uniforme, que~que soit le 
contexte de référence. 

x Mais ces "relais", ces "transferts", même lorsqu'ils ont revêtu les 
couleurs de l'indépendance et les formes apparentes de la modernité 
urbaine, se révèlent souvent plaqués sur des réalités nationales 
ou régionales qui n'ont rien de corrnnun avec celles qui, dans les 
pays développés, ont généré les étapes et les formes du proccssus 
d'urbanisation. Cette ville-là ne concerne qu'une minorité privi
légiée de la population. La ville du plus grand nombre, qui se 
déploie de façon forcenée sans prograrrrrnes ni aides véritables, ville 
de toutes les précarités, de toutes les explosions possibles, qui 
invente au jour le jour de nouveaux modes de vivre, de survivre, 
d'habiter, n'est-t-elle pas, en définitive, la vraie ville de demain? 

... / ... 
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N'est-t-elle pas, dans ses relations complexes avec llll mi lieu 
régional souvent vulnérable, dans sa di ffici le confrontation avec 
les logiques de modèles techniques et économiques "importés", celle 
qui recquiert un renouvellement profond de liattention et des 
attitudes, et pour tout dire, une démarche innovatrice, dès lors 
qu'on aborde la question de la coopération? 

o 

o 0 

l - LE DEFI DU NOMBRE 

Même si, du fait de l'inertie propre aux phénomènes démographi
ques, l'importance du mouvement d'urbanisation dans le Tiers Monde a 
tardé à retenir toute l'attention souhaitable, les caractéristiques 
majeures en sont maintenant suffisamment connues pour qu'il soit inu
tile d' Y revenir longuement ici. (1). 

Lorsqu'on aborde 12 question sous l'angle des chiffres de 
population, le fait le plus frappant est moins l'importance des taux 
ëP"lITbanisation, souvent encore très inférieurs à ceux relevés dans les 
pays développés, que la rapidité actuelle du processus d'urbanisation 
et l'ampleur des masses de population concernées. Entre 1950 et 1980, 
la population urbaine du Tiers Monde a plus que triplé (x3,5) ; en 
1950 elle totalisait un peu plus du tiers de la population urbaine 
mondiale, en 1980 cne en représentait largement plus de la moitié 
et au début de la prochaine décennie elle en comptera près des deux 
tiers. Au cours des deux décennies passées (1960-1980) on a recensé 
plus de 550 millions de citadins supplémentaires dans le Tiers Monde, 
soit beaucoup plus que le total des populations urbaines recensées . 
dans ces pays en début de période. Pour let seule décennie en cours 
(1980-1990), les experts de l'ONU prévoient 48S mi11ions d'habitant:; 
supplémentaires dans les vilJes : jamais le monde n'a été confronté 
il un te 1 défi dans un dé 1 a i aussi court. Ce "verti ge" urha i rl du 
Tiers Monde est l'expression contemporaine la plus manifeste de 
l'explosion démographique de la seconde moitié du XXème siècle. 

Il est demeuré en partie occulté, -et c'est l'une des 
différences fondamentales avec ce qui s'est passé dans les pays 
développés-, parce qu'il s' 1nscri t (hms un contexte de fort accro i s
sement des populations rurales. De 1950 ;} 1970, la croissance démogra
phique des pays du Tiers Monde est rurale pour près de 60% ; dans le 
même temps on n'en dénombre pas moins 400 millions de citadins 
supplémentaires. De 1970 à 1980, il Y a égale répartition de la crois
sance démographique (330 millions de ruraux, 327 millions d'urbains). 
A partir de 1980, ce sont les villes qui absorberont la majeure partie 
d'une croissance démographique accrue ( plus de 60% de 1980 à 1990, 
plus de 75% de 1990 à 2000). Mais d'ici la fin du siècle, la popula
tion rurale augmentera encore de près de 500 millions de personnes. 
Il apparait donc clairement que si la pression démographique Sllr des 
campagnes en crise ou en transformation continuera d'engendrer des 
flux migratoires vers les villes, celles-ci devront une part de plus 
en plus forte de leur croissance aux seuls effets d'une balance natu
relle largement positive. L'exode rural drainant surtout des personnes 

ll) On trouvera en Annexe1 quelques tableaux de dOilllées significatives. 
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jeunes, ù la recherche d'un travail ou il J'affût de simples opportu
ni tés de survie al iment:dre, tous les racteurs sont réun i s cl 1 une 
poursu i te effrénée d'une croissance urba inc que, par cIeL} les débats 
d'experts sur les fourchettes évaluatives, tout observateur lucide se 
doit de considérer comme globalement inéluctable. 

La brutal1 té de L-es chiffres ne saUTa i t cependant masC[uer la 
diversité des situations observables, selon les pays ou ensembles 
régionaux. Il n 'y a pas lieu ici d' en faire l'analyse approfondie mais 
on peut rappeler trois types de cas principm.xx. 

}\: En Amérique latine, le processus d'urbanisation est relativement 
précoce et les taux d'urbanisation plus élevés que dans la plupart des 
autres pays du Tiers Monde. Au BRESIL, par exemple, dès le milieu des 
années 1960, ce taux atteignait 50%, au début des années 1980, il a 
dépassé 6590 et à la fin du s ièclei l approchera 77(b. 1,:1 population 
rurale continue certes à croître, mais dans de faibles proportions : 
de 1980 il 1990, plus de 90~) de la croissance démographique sera mise 
au compte des villes, qui devront "absorber" 37 millions de citadins 
supplémentaires. Ce processus s'accompagne d'Lme accentuation de 
profondes disparités régionales, au Brésil corrrrne élU Mexique, en 
Colombie, au Vénézuela ... L'émergence d'énormes mégalopoles, foyers 
de développement, mais aussi lieu,,\: de confTontations sociales appelées 
à s'exacerber, est Séms doute la traduct ion la plus spectaculaire de 
l'importance prise désormais pal' l'urbanisation dans cette partie du 
monde. 

~ En Asie méridionale, la pression généralisée du nombre demeure la 
préoccupation essentielle. Les populations rurales continuent il 
augmenter fortement; jusqu'à la fin des années 1980, elles représen
teront encore la majeure partie d'une croissance démographique globale 
accentuée. En Inde, par exemple, sur un territoire n'atteignant pas 
40% de la superficie du Brésil, mais avec une population de 5 iJ 6 rois 
plus nombreuse, le taux d'urbanisation n'a atteint 2006 qu'au début des 
années 1970 et à la fin du siècle il restera encore inférieur à 35%. 
Entre 1960 et 1985 on aUTa recensé 26:~ millions de ruraux supplémen
taires, soit 3 à 4 fois plus que de citadins nouveaux. Les masses de 
populations concernées n'en sont pas moins impressionnantes: le nom
bre de citadins supplémentaires des deux dernières décennies (1960-
1980) est voisin (76,2 millions) du total de la population urbaine 
recensée en début de période (78,2 millions), l'apport de la seule 
décennie en cours sera sensiblement égal (77,5 millions de 1980 à 1990) 
et celui de la dernière décennie du siècle dépassera 121 millions. 
L'Inde n'est donc encore confrontée qu'au début d'un puissant mouve
ment d'urbanisation. 

x En Afrique, beaucoup moins densément peuplée, ce processus est 
engagé. Certes elle demeure globalement caractérisée par le poi.:.-<ls des 
populations rurales (85% de la population totale en 1950, encore plus 
de 70 0à en 1980), mais l'actuelle explosion urbaine n'en apparaît que 
plus brutale, La seule- décennie en cours verra près de 90 millions 
d' habi tants supplémentaires dans les villes (contre près de 80 mi 11 ions 
pour les trois décennies précédentes, de 1950 à 1980). Il Y a specta
culaire renversement de tendance dans la répartition d'une croissance 
démographique ayant conduit, de 1950 à 1980, au triplement de la 
population totale. Entre ces deux dates, cette crojssance est pour 
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près Jes 2/3 le fait Jes campagnes; Je 1980 à 1990, non seulement 
cette croissance démographique s'accélère (161 millions d'habitants 
supplémentaires, contre 171 de 1960 à 1980), mais elle devient majo
ritairement urbaine (55%) ; ce mouvement ne fera que se renforcer 
d'ici la fin du siècle, avec une population urbaine accrue de 126 
millions de personnes de 1990 à l'an 2000 (près des 2/3 de la crois
sance totale). La seconde moitié du XXème siècle aura vu multipliée 
par 10 la population urbaine africaine: il s'agit donc d'un phénomène 
majeur du monde contemporain, sans équivalent à l'échelle de tout un 
continent. Cl). 

Ces quelques observations chiffrées, qu'il faudrait compléter 
par l'approche historique et qualitative des phénomènes évoqués (2), 
rappellent, s'il en était besoin, la nécessité d'une prise en compte 
attentive des modalités Je la croissance Jémographique dans les pays 
üu Tiers Monde. Mais elles suggèrent aussi, par la rapiJité et par 
l'ampleur des processus d'urbanisation, que les méthodes d'analyse, 
les corps de connaissance et les outils d'intervention dans ce domaine, 
tels que les pays aujourd'hui appelés industriels ou développés les 
ont élaborés et diffusés à partir de leur propre contexte, en pensant 
pouvoir leur conférer valeur tmiverselle, sont appelés à sérieux 
réexamen. Bon gré mal gré, le fait que dm1s moins d'wle douzaine 
d'mmées, quelques deux milliards de citadins seront recensés dans le 
Tiers Monde et représenteront alors plus des 2/3 de la population 
urbaine mondiale, entrainera une remise en question généralisée des 
modes J'appréhension de la question urbaine et, plus généralement, des 
problèmes liés au développement. 

II - L'ESPACE A LA DERIV1: 

L'approche chiCfrée de l 'urb~llljsati()n, même enrichie ct nuancée 
par les apports de l'histoire et de la prospective, deviendrait vite 
abstraite sans références aux milieux réels, espaces et sociétés, 
qu'elle concerne. La spécificité des formes prises par l'urbanisation 
dans le Tiers Monde tient largement à l'impuissance des pouvoirs 
publics et des acteurs économiques il endiguer, sinon à contrôler, 
le déferlement humain qui la caractérise. Cette absence de maîtrise 
d'un processus majeur d'évolution des sociétés fait par elle-même 
partie de la définition de l'état Je sous-développement. 

... / ... 

Les tableaw: et graphiques produits en annexe permettent d~ préciser cette approche, car 
il est clair que les 55 pays d'Afrique connaissent des situations différentes. 

Cf. Bibliographie. ~nexe 4 
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En ce sens, il y a bien différence de nature avec les phéno
mènes d'urbanisation tels qu'ils se sont manifestés dans les pays 
maintenant qualifiés de développés ou d'industriels, Nombre de villes 
des Etats Unis, par exemple, ont cormu au cours du XIXème siècle ou 
au début du XXème des rythmes de croissance démographique et spatiale 
qu'on pourrait certes comparer à ceux actuellement observables dans 
telles ou telles villes du Tiers Monde et la pauvreté, voire la misère, 
n'étaient pas absentes, il s'en faut, dans les barraques hâtivement 
construites ou dans les quartiers plus anciens où s'entassaient, par 
vagues successives, immigrants démLmis originaires de c~npagnes 
européennes surpeuplées et descendants des esclaves noirs du sud, 
Mais, outre le fait que rythmes et taux ne sont jamais que des valeurs 
relatives -les comparaisons devant porter aussi sur les masses de 
population réellement impliquées-, l'urbanisation américaine s'est 
déployée dans le contexte de ce que les vieux manuels de géographie 
appelaient un "pays neuf" : mise en valeur de territoiTes vides -
ou préalablement vidés - d'hommes, exploitation de ressources végé
tales et minérales ahonJantes, mobilisation de technologies non 
dépendantes de l'extérieur, production et redistribution de richesses 
induisant appel continu de main d'oeuvre et créations d'emplois, 
Que se soient manifestés, localement ou momentanément, des déséqui
libres entre l'offre et la demande (d'emplois, de logements, de 
services ... ) dans Lm système d'économie de marché générant ses propres 
crises, c'est l'évidence. Mais globalement, et dans la durée, la 
maîtrise de l'ensemble du processus de développement, et singulièrement 
celle de l'urbanisation y afférant, ne font pas question. Par la suite, 
les problèmes posés, aussi préoccupants soient-ils (rénovation urbaine, 
transports, chômage etc .. ,), ne l'ont jmnais été qu'en termes d'ajus
tements. 

Toute autre se révèle la situation observable dans les villes 
du Tiers Monde, submergées par lm exode rural massif et par une 
forte croissance démographique naturelle, sans offre corrélative 
apparente d'emplois susceptibles d'absorber cette main d'oeuvre et 
d'engemlrer les ressources requises pour l'aménagement et la gestion 
de l'espace en des délais aussi courts. Par delà certaines formes et 
caractéristiques communes regroupées par commodité sous le terme 
d'urbanisation "spontanée", ou de développement urbain "non controlé", 
la muHiplicité, l'hétérogénéité, la préc;Jrité, m,ôs parrois aussi 
l'ingéniosité des "réponses" apportées témoignent de la spécificité 
des phénomènes de l'inégal développement et de l'ampleur des problèmes 
posés par l'urbanisation dépendante. 

La brutalité du processus actuel s'est partout traduite par un 
débordement généralisé du site J'ancrage initial des villes, au point 
que la notion de périmètre urbanisé est souvent difficile il appréhender, 
même lorsqu'on dispose de photographies aériennes. En avant du front 
urbanisé continu, la dispersion et le caractère alvéolaire des modes 
d'occupation du sol par les populations urbaines ne sont pas toujours 
distincts des formes villageoises préexistant souvent en périphérie . 

. .. / ... 
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Tels terroirs, d'apparence HIrale et portant encore la marque J'une mise 
en valeur agricole, sont en fait déjà lotis et peuvent, du jour au 
lendemain, basculer dans la ville. L'extension spatiale 'est si rapide 
que les cartes sont périmées sitôt publiées. En d'autres termes, les 
outils classiques d'investigation -au reste coûteux- font souvent 
défaut, ou sont inappropriés faute J' LIDe permanente mise à jour. 

Il ni en demeure p:lS mOl ns que la consoTIIDlab on dl eS10ce, comme 
Ill: 111 i fcst:l t i oni mméd i:l te IK'n'epti hl e dtl- phénoî1ïCrïC-l1' uh:1I11:";ltlon, peut
l'tre plus rapidement mesurée que les chiffres de popubtion. Les 
analyses ultérieures, tout en montrant la diversité des situations, 
suggèrent globalement une corrélation assez nette des deux modes 
d'approche. Entre 1950 et 1975, par exemple, Kinshasa est passée 
d 1 envjron 200 000 il. plus de 2 mjllions d'habitants; clans le même temps, 
la surface urbanisée a également été multipliée par 10, pour dépasser 
20 000 hectares. Chaque année, en moyenne, 700 hectares sont "urbanisés" 
dans la capitale du Zaïre. Certes, les modalités mêmes de cette consom
mation J'espace sont fort variables: il Sao Paulo, où!a cro:issance 
moyenne armuelle de la population est del'ëlTIf-rec1e 4°", la consommation 
d'espace des seules favelas, formes d'habitat illégal et précaire par 
excellence, s'accroit de près de 20 0ô par an depuis la fin des années 1960. 

Il s'agit donc d'espaces distincts, dans leur génèse, leurs 
formes, leurs localisations, leur extension, bref de I?ilysages fortement 
différenciés. A première vue, tout oppose en effet les floya1iX urbains 
et leurs périphéries sans cesse étendues. 

Les centres, par la densité de l'espace bâti, la configuration des 
réseaux de voirie, l'aspect architectural des constructions, les fonctions 
qui s'y concentrent, offrent des fragments de paysages urbains sinon 
familiers, du moins souvent comparables il ceux qui se sont dép10yés en 
pays développés. Certes les noyaux anciens des vüles islamiques, par 
exemple, gardent leur srécificité, du Maghreb au Moyens-Orient, encore: 
que souvent "doublés" de centres plus récents,mais en J\frique lIoire ct 
surtout en Amérique latine, les bâtiments administratifs, les établis
sements bancaires et commerciaux, les postes, les écoles, les gares, 
les casernes, les hôpitaux, les quartiers résidentiels qui les accom
pagnent sont aisément identifiables comme tels et semblent généralement 
reproduire des modèles occidentaux. D'origine latine ou anglo-saxonne, 
imposés par le colonisateur ou importés par des classes dirigeantes 
locales soucieuses, dans l'exercice de leurs pouvoiTs politiques et 
économiques comme dans leurs modes de vie, d'une "modernité" que les 
pays développés sont volontiers portés à croire universelle (au nom 
d'arguments techniques, parfois culturels et souvent commerciaux), ces 
modèles ont effectivement façonné le paysage de nombreux centres urbains 
du Tiers Monde, parfois jusqu'à la caricature. 

Sous la période coloniale, n'opposait-on pas ville "européenne" 
ct ville "indigène" ? La première dotée des fonctions, des bâtiments, 
des équipements, des services et des réseaux (assainissement, eau , 
électricité ... ) qualifiant une ville, la seconde, même lorsqu'issue de 
lotissements contrôlés, simple série de lieux assignés pour l'implanta
tion d'une main d'oeuvre chargée d'organiser elle-même cc qu'on n'appelait 
pas encore son"cadrc de vic", ~I bonne distance des sites Cavorahles 
retenue par l'administration coloniale pour y construire ou y étendre 
la ville"proprement dite", ou coupés d'elle par des emprises militaires 
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ou des accidents topographiques (ravins, lagunes, zones inondables.,.) 
assurant ce "cordon de sécurité" encore décelable dans nombre de villes 
africaines, 

C'est souvent ainsi, en effet, que sont apparues les premIeres 
"périphéries", qui concentrent aujourd'hui la majeure partie des 
populations urbaines. Elles se caractérisent d'abord par leur étendue, 
qui représente désormais l'essentiel de l'espace urbanisé au point de 
rendre caduc le terme même de "périphériell , Dakar n'est plus inscrite 
dans les Zou 3 Km du"Plateaul! mais dans la trentaine de Km de la 
presqu'île du Cap Vert; à Lagos ou à Bombay, on relève des rapports 
identiques, Sur son site initial, la ville -généralement devenue le 
centre actuel-, avait trouvé les conditions et le temps de se dessiner, 
de s'organiser. Auj ourd' hui, même lorsque soiiflocalement décelables 
des prises de possession de l'espace contrôlées (emprises industrielles 
militaires, universitaires, aéroports, etc.,.) ou apparerrnnent régulière 
(lotissements administratifs),l'urbanisation s'effectue sans plan 
d'ensemble, par oblitération indistincte et rapide d'un hinterland 
dont les caractéristiques topographiques sont le plus souvent ignorées. 
L'impression qui en résulte, au vu des cartes comme sur le terrain, 
est celle de l'inorganisation d'une croissance urbaine où se juxtaposen1 
sans liens réciproques, sans équipements ni services conséquents, des 
zones où l'habitat revêt des formes improvisées, dont l'expression la 
plus répandue est le bidonville--. -

L'évocation de ces fonnes resterait superficielle sans le rappel 
des facteurs et des modalités de leur génèse et de leurs transformation: 
ultérieures. Devant Il incapacité (financière, administrative, technique 
des pouvoirs publics à préparer l'accueil d'un nombre accru de 
candidats à la ville, ceux-ci sont de fait contraints - ils n'ont pas 
le choix - à trouver eux-mêmes des solutions pour sc fixer quelque part 
et y construire leur habitat. 

Il n'y a pas lieu de développer longuement ici des processus 
ayant fait l'objet d'analyses approfondies(1), et désormais assez connu 
malgré leur incessant renouvellement. On voudra bien admettre l'inadé
quation du terme de "spontané", souvent retenu par corrnnodité, mais 
qui masque, par une généralisation abusive, une grande diversité de 
situations et d'attitudes, qui toutes, à un degré ou à un autre, 
expriment une volonté réfléchie d'insertion et de maintien dans la 
ville et, finalement, une dynamique dont les ressorts et les potentia
lités appellent une attention soutenue. 

. .. / ... 

(1) Cf. Bibliographie - Annexe n () &1 
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Certes il existe des formes de spontanéité apparente, lorsqu'en 
l'espace de quelques jours -voire d'une seule nuit-.de!3 centaines ou 
des milliers de personnes envahissent un terrain "vide", y instaurant 
une occupation de fait, sans se préoccuper de savoir à qui appartient 
ce terrain, ni s'il est réservé pour quelqu'autre usage. Bornage 
sommaire et barraques de fortune s'y multiplient d'autant plus rapide
ment que ~eul l'effet de masse et de surprise permettra de faire face 
aux éventuelles mesures d'expulsion -bulldozer aidant- prises par les 
autorités, requises ou non par les propriétaires du terrain. C'est un 
processus de "squatterisation" du sol ("squatting" , "invasiones"). 
Une situation de fait est créée, source de conflits, jusqu'à ce que 
les occupants soient expulsés de force -et ils recommenceront ailleurs-
à moins que le risque de tension sociale soit tels qu'un compromis 
intervienne, aboutissant au maintien sur place, mais sans reconnaissan
ce légale de cette occupation. Même réussie, une "invasion" demeure 
donc caractérisée par la précarité de statut de la population concernée. 
En droit, il s'agit d'une spoliation, comme telle génératrice d'une 
insécurité permanente. Toute la question est de savoir quels droits, 
quels systèmes juridiques sont en vigueur, s'ils sont clairement établis, 
s'il existe une volonté de les faire respecter ou s'ils peuvent être 
tournés, modifiés, la pression aidant. On recourra dès lors au terme 
d' "irrégulier", ou d' illégal pour qualifier Lill processus qui va 
s'inscrire dans une durée : celle de la longue lutte des habitants 
pour édifier leur habitat et conquérir, sous une forme ou sous Llne 
autre, la reconnaissance cl'un clroit à rcster dans lcs lieux: un tel 
contexte n'est pas celui de la spontanéjté ou de l'improvisation. 
L'analyse de la situation observable dans la plupart des villes du 
Tiers Monde conduit ainsi à distinguer l'urbanisation inscrite dans les 
pratiques d'un droit reconnu (avec ses jurisprudences) de l'urbanisation 
il1égale, qui ne cesse de s'étendre et dont les cartes et plans, souvent 
v010ntairement, ne renclent que très partiellement compte. 

Encore faut-il rappeler que le légal et le réglementaire ne 
concernent pas seulement la propriété (statut foncier) mais aussi 
l'usage des sols, dans la mesure où existent des documents d'urbanisme, 
assortis ou non de la volonté et des moyens de les faire respecter. Ln 
d'autres termes, les formes d'irrégularité et d'illégalité sont 
multiples et variables : elles peuvent être clairement établies ou, 
au contraire, fort ambigües. Mais dans tous les cas elles engendrent 
ce sentiment d'insécurité pour ceux, de plus en plus nombreux, qui 
n'ont pas les moyens de s'insérer dans la ville "légale" et se 
trouvent dans en situation ... irrégulière, c'est-à-clire, cl'abord, 
ignorés par les pouvoirs publics. L'évocation de deux types de situatir)[j 
bien connus des praticiens, illustrera ce propos. 

~ Le légal et l'illégal dans la ville africaine 

En Afrique noire, la question est souvent posée en termes complexes, du 
fait de la coexistence cle deux systèmes juridiques. Un droit "moderne", 
généralement issu de la période coloniale, au nom duquel l'urbanisation 
légale s'effectue par référence à une appropriation individuelle du sol 
(titres fonciers, cadastre, achat et vente de parcelles identifiées) et 
à des procédures réglementaires de pemis de construire ou de permis 
d'habiter. L'Etat en tant l{ue tel, peut détenir Ulle part notable du :-;01 

urbain, qu'il affecte aux bâtiments et équipements publics, ainsi qu'il 
des lotissements "administratifs", (habitat légal), et/ou, dans le cadre 
de législations afférant au "Domaine de l'Etat", asseoir ou étendre sa 

! maîtrise foncière. D'autre part, un clroi t "coutumier'; héritage séculai rc, 
\ 
\ 

... / ... 
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excluant la pyopYiété individuelle du sol et yéservant à des "chefs 
de teyye" le dyoit éminent de pyocédey à la distyibution de teyyains 
en vue de leuy usage pay les familles qui leuy en font la demande. 
Le dyoit coutumiey-réglait et Yègle encoye souvent l'usage des sols 
en milieu yuyal~ pour leur mise en valeuy agricole. En périphérie 
uybaine, c'est à ce droit coutumier que sont fyéquemment confrontés 
les nouveaux venus. Moyennant "cadeau" au chef de terre, ils obtierment 
le droit d'usage dl Wle paycelle, De nombyeux chefs de terre ont payfai
tement compris le parti qu'ils pouvaient tiyer de la situation: déna
tuyant eux~mêmes, à leur avantagepersormel.Jledyoit coutumiey, tOüt--

les ... fo:rJ11,es;ils ont de plus en plus loti pUTement 
e!sjlnp~ement sur lesquelles ils avaient tyaditiormellement 
autoTité~PaT TéféTence au système coutumieT, le nouvel habitant peut 
donc se cToire en Tègle avec une pratique ancestTale de yapports à 
l'usage des sols~ même s'il appayait bien que la taille des lots n'a 
plus gTand'chose à voir avec un usage agricole. Mais les lotissements, 
continus ou discontinus, qui se sont ainsi déployés sans que les 
pouvoirs publics en aient même souvent connaissance, sont considérés, 
en droit moderne, connne illégaux et la population qui 51 Y est installée 
peut en être expulsée. 

Ce peut être le cas si l'Etat se yéservait la possibili , en 
négociant avec les chefs de terre, de "puygey!! la coutume, c'est-i}
diye de racheter globalement leurs droits sur l1usage du sol, pour 
l'intégrer dans un système moderne de maîtrise foncière lui pennettant 
d r en disposeT pour les affectations de son choix 0 ,. Pris de vitesse, 
l~spouvoirs publics se trouvent donc dans une situation embarassante : 
n'ayant généralement pas lé::; moxens de procéder il J'équipements de tels 

. tCTrail1s(assainisSéf['lëÏlt, adduction d'cau, voiries, .J ni a for-
" :tIerl'tdJy conshuireÎrÏél$s.:ivement ·des logements, ssont amenés à 
. entérIner, par étapes, une s .' ". ... ..... de fait et à recormaître implici
I,tement les··'chefs dé 'ferre comme' Ges promoteurs fonciers dont Il aptitude 
\,àrépoHdre ... uneg~martdèàccrue de .. terrains à ui6aniser et à Si intégrer 
i à \în système marchémd moderne s! est, en fin de compte> révélée efficace. 
'cn ' 

'1 Débordés par cette dynamique, les pouvoirs publics, en recourant à 
i, certaines pratiques des anciermes administrations coloniales, tenteront 
id'introduire a posteriori un certain contrôle, par la délivrance de 
isiJnples permis d'habiter, qui n'excluent pas l'éventualité d'une 
1. expulsion et sont Gonc assortis de conditions restrictives d'occupation 
l,de la parcelle (interdiction de construire en dur); avec possibilité 
',ul térieure d'attribution de titres fonciers légaux et de permis de 
construire en borme et due forme, et donc intégration dans un système 
foncier, immobilier et réglementaire moderne. Mais ces procédures sont 

I)-CL J.F. FLOURIOT. Kinshasa: le chef de terre, promoteur urbain? in "La croissance ~éri
. Ehérique des villes du Tiers Monde. __ .- Le rôle de la promotion foncière etunrriobiTIère', .-

CEGET CNRS 1980. 

-[. LE BRIS, E. LE ROY, F. LEIMDORFER (sous la direction de). Enjeux fonciers en Afrique 
Noire - ORSTOM-KARTHALA. 1982 (chapitres X et XI - Po1Ït,ique foncière de l'Etat dans . 
l':ïffiênagemeIlt. urbain. Stratégies "privées" cl 1 occupation de 1! espace en mi l iou urbain et 
péri-urbain). 
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longues, tâtillonnes et coûteuses; dans le meilleur des cas, les 
candidats à l' intégrat ion se contenteront d'lm simple permis d' habiter, 
dont l'obtention est déjà suffisanrrnent aléatoire, tout en constituant 
la première étape de légalisation et donc de sécurisation. Et l'on 
comprend que, dans cc contexte, il supposer qu'ils en acquièrent pro
gressivement les moyens, ils hésitent à investir dans un logement dont 
ils pourraient lm jour être "déguerpis" (ce terme même provient du vo
cabulaire colonial). Mais s'il apparait qu'au fil des ans s'instaure 
un statu quo, à mesure"'qu"enpériphérié plus lointaine se multiplient 
d'autres lotissements illégaux, on pourra voiT l'habitat se densifier, 
slindurer et même s'esquisser un marché immobilier ou, il tout le moins, 
1er:ç,cours à la location comme source .de revenus complémentaiTes pour 
ceux qui ont e1,1 la "chance" de pouvoir rester sur leur parcelle et y 
construire une ou plusieurs pièce? supplémentaires. 

! 
1 
i 

A terme, les formes urbaines illégales ainsi gcnerees peuvent "\ 
n'être pas fondamentalement différentes de celles qui se sont dévelop
pées d,ms certains lotissements légaux, qui ont consisté en une simple 
distribution par les pouvoi rs publics (moyennant W1 prix modique) de 1 

parcelles nues, à charge pour les bénéficiaires d'y construire eux-même$ 
leur logement, selon leurs ~oyens. Dans les deux cas, ~}~at sc déchar-I f 
~ sur la population des couts de l'urbanisation :il sauraif(ITautant i 
moins être exigeant sur d'éventuelles nonnes de construction et d'hy
giène qu'il n'a pas été en mesure lui-même de doter ces quartiers du 
minimlffil d'équipements publics et que le plus souvent tout reste {i fa ire' 
en matière d'assainissement, J'adduction d'eau, d'électricité, de 
voirie, de desserte Cil transports, sauf lorsqu'ont pu être mobilisés 
les moyens d'une aide extérieure, dans le cadre de quelques projets 
d1extcllsion limitée C:lce;\ l'ampleur des besoins, M:lis c'est ;III1S.l 

que s'étenùent aujourd'hui la plupart des villes aCricaines, c'est 
d:ms cc type de quartiers que se concentrent une part accrue des popu
lations urbaines. 

Un vocabulaire foisonnant caractérise ces processus et ces formes 
d'llrlxuüsation, témoin viv:mt de la précision et de la vigl1eur (]vec 
lesquelles une langue (l'csp:lgnol, le pClI'l11gilis) ct, filIalement, une 
culture prennent en charge l 'lm des aspects les plus significatifs des 
transformations actuelles d f tille société. Dans les pays d'Amérique latine, 
depuis longtemps soumis au régime de l'appropriation individuelle du sol 
et dotés d'un droit foncier strictement codifié, sous la pression des 
grands propriétaires, la frontière est assez nette entre le légal et 
l'illégal et le contexte sensiblement différent de ce qui vient d'être 
évoqué pour l'Afrique noire, Même si, localement, certaines incerti
tudes sont décelables quant aux probabilités de réaction d'un proprié
taire ou d'une collectivité face à l'occupation d'une fraction d'espace 
(sites inconstructibles à flan de relief ou en fond de vallée, portions 
d'emprises publiques inutilisées, abords de terrains de décharge 
d'ordures ... ) en règle générale, la squattérisation d'un terrain fait 
bien figure de spoliation. Mais les "invasions" n'apparaissent sponta
nées qll'aux observateurs peu avertis. Elles sont en réalité le fruit 
d'actions préparées de plus ou moins longue date par des intermédiaires, 
des chefs ("lideres") prenant la tête de groupes d'habitants, souvent 
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orlglnaires d'un bidonville intr~l-urhaill en cours d'expulsion, l[ui 
org:misent l'invasion d'un terrain soigneusement repéré à l'avance 
et sur lequel ont été réunies des informations assurant quelques 
chances de succès il l'opération, Il peut s'agir aussi de véritahles 
"lotisseurs", reconnus tels ou cl<lndestins, ag-issant de connivence 
avec un propriétaire foncier qui souhai te tirer parti d 'lm terrain 
éloigné ou forcer la main de pouvoirs publics n'envisageant pas 
l'urbanisation d'un secteur donné. Dans ce type de situation, les 
"envahisseurs", manipulés ou consentants, sont soumis au paiement, 
à tempérament, de sommes plus ou moins élevées : la mise de fonds 
initiale est certes modeste, pour avoir la jouissance d'une parcelle 
et y construire soi-même son logement, et les candidats sont nombreux 
mais le contrat est rigoureux, qui ponctionne de maigres revenus 
pendant des années. Si la pression est forte, si les chefs et les 
intermédiaires savent agir auprès des autorités, une situation de fait 
sera reconnue, un minimum d'équipements et de voiries pourra être 
obtenu: le terrain n'en prendra potentiellement que plus de 
valeur et le mécanisme de la spéculation foncière et immobilière 
pourra s'enclencher, Malheur alors iCi ceux qui ne peuvent payer leurs 
mensualités: l'expulsion les guette, le lotisseur ne fera pas crédit 
et trouvera facilement de nouveau,x candidats, à des prix fortement 
réévalués. Les miséreux tenteront l'aventure encore plus loin, et 
le coût des transports, pour se rendre sur les lieux de travail, rendra 
leur tentative d'intégration plus aléatoire encore ct vain tout espoir 
d'un habitat clél:ent. Dans le même temps, les "favelas"intra-urhaines 
ne peuvent que se densifier, voire sc muLtiplier, l'inconvénient de 
leur site et de leurs précarités se trouvant compensé par la proximité 
relative des lieux cl' emplo LS, 

!\ l'échelle des véritables régions urhaines que sont devenue:; 
les grandes métropoles sud-américaines,ces processus, accompagnés d'une 
autoconstruction généralisée, finissent" par concerner de 60 iCi 70 °0 

de la population, c'est-iCi-dire des dizaines de millions de personnes. 
Certes, moyennes et grandes bourgeoisies sont beaucoup plus anciennes 
ct développées que dans la plupart des pays africains et ont pu 
développer des quartiers résidentiels fi 1;[ mesure de leurs moyens, 
mais les contrastes sont violents et s'accentuent avec la situation 
subie par une majorité de citadins pauvres, dont l'espoir paraît 
mince d'obtenir des conditions correctes de logement et d'accès aux 
services de toute nature (éducation, santé) dispensés par la ville, 
même s'il est vrai que des services et des cultures Je substitution 
irriguent barracas et LweLas au point d'en faire des lieux d'une 
étOIll1antc convivialité. 

Face à ce constat de l'incapacité croissante à résoudre les 
problèmes de l'habitat du plus grand nombre, qui sc traduit par cette 
"dérive" des rapports de llhomme à un espace qu'il ne semble plus en 
mesure de maitriser 2l court terme, la question se trouve donc posée de 
savoir si les conditions dans lesquelles s'effectue l'urbanisation, 
dans la plupart des pays du Tiers Monde, ne contribuent pas il accentuer 
les phénomènes de sous-développement ou s'il n'y a pas lieu, à 
l'inverse, de rechercher les conditions permettant de considérer les 
villes COTImle des milieu,'{ propices au développement, ou susceptibles 
de le devenir, Avant d'aborder cette question cruciale du développement 
urbain, encore faut-il sJtuer l':lpport ct les limites de 1 'aide ct de::; 
actions de coopération entreprises dans ce domaine jusl[u'iJ un passé 
récen t , COOPÉRATION ET AMÉNAGEMENT 
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111 - L' INADEQUATION DES POLITIQUES LI DES MOYLNS 

La mi ssion de réflexion n' avai t pas cannne obj ectif -elle n'en 
avait ni les moyens ni le temps- de dresser un bilan détaillé des 
actions entreprises dans le domaine urbain, qu'il s'agisse de celles 
engagées par les pouvoirs publics des pays partenaires eux-mêmes ou 
de celles afférant aux aides extérieures, et notamment française . Ce 
travail de longue haleine, qui demeure nécessaire, appelle un autre 
cadre et la mobilisation d'une équipe pluridisciplinaire associant 
chercheurs et praticiens. 

Certes, des éléments d'analyse et d'appréciation ont commencé 
à être rassemblés, surtout depuis les années 1970, sur tels ou tels 
aspects de la croissance urbaine d,ms les pays du Tiers Monde (1), 
mais rares sont les analyses pennettant d'apprécier les politiques 
urbaines proprement dites et de se faire une idée claire des voies 
suivies en matière d'aide et de coopération. 

En première approche, lorsque sont repérables des actions dans 
le domaine urbain, elles semblent n'avoir eu d'effets positifs que clans 
la mesure où enes se sont prolongées dans une même ville sur plusieurs 
émnées, à condition que le pragmatisme l'ait emporté sur le spectaculai
re et que la réflexion et moyens aient été plus adaptés au contexte 
local que simple reflet de pensées étrangères. En effet, force est de 
reconnaître que, le plus souvent, ces actions ont reposé sur la 
transplantation sommaire de techniques et de concepts issus des pays 
développés, sur l'attirance pour lm certain exotisme technologique, 
bien éloigné des héritages et des savoir-faire de la société de réfé
rence concernée, sur l'excès de zèle technocratique, sur un immobilisme 
culturel ignorant les évolutions sociales. On peut jalonner ce 
cheminement au gré des "modes" (on hésite il dire doctrines ou politiques) 
qui se sont succédées, selon les urgences et Les pressions du moment 
et qui souvent se chevauchent et survivent, engendrant confusion et 
incertitude . Quelques lmes sont significatives des principaux types 
d'intervention observables au cours des deux dernières décennies. 

l Cf. Bibliographie - ~exe nO" 
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1) Celle correspondant à ce que l'on nia pas craint d'appeler, 
par emprwlt aux terminologies européennes, pgli tiqlle dulogement 
"social", impliquant la mise en place d'organismes·para-publics de 
firÙilicemeI1t de logements en dur, dits flpopulaires" , :réservés en fait 
aux classes moyennes solvables. Face ;] l'afflux non démenti de popu
lations non solvables, cette politique, au resteçoûtcuse, ne pouvait 
c:onfinuerà donner lec~ange : ,~~Jl~Il'apportait aucune .solution au 
problème de l'habitatdiiplus grand nombre. Argùantdu caractère néfaste 
de ce qui ne tarda pas à apparaître comme une simple transplantation 
de médiocres modèles d' HlM, dans lm contexte ni entraînant pas une 
mobilisation significative de l'épargne locale et qui semblait supposel; 
la poursuite indéfinie de prêts -et donc aggravation cle l'endettement' 
des pays partenaires- la France, et notamment la Caisse Centrale de 
Coopération Economique, cessa d'apporter son aide dans ce secteur à 
parti,r:de 1974. L'argLffilentation avancée n'était pas sans fondement, 
tout en masquant le choix d'autres secteurs d'intervention, estimés 
plus conformes aux intérêts du moment ; elle ne s'est accompagnée . 
d'auome réflexion approfondie sur la nature plus générale cles problèmes 
posés en matière d'habitat, ni a fortiori de la recherche d'une politi
que alternative dans ce domaine. 

Mais le débat reste ouvert, ne serait-ce qu'en ra1son de 
l'existence, voire du renforcement de ces couches sociales constitutives 
d'une petite et moyenne bourgeoisie, dont le support po1:itique ne 
peut être négligé par les classes dirigeantes locales. Ces classes 
moyennes, certes minoritaires, ont su déployer leurs propres 
stratégies urbaines, greffées ou non sur d'autres formes d'aide 
extérieure, et génératrices de hénomènes de spéculation foncière et 
immobilière. Il n'y a pas heu e s en 0 • usquer par prinClpe, Sl 1 on 
veut bien admettre que ce processus résulte, pour l'essentiel, de la 
reproduction de modèles de comportements économiques et sociaux inhé
rents au système de l'économie de marché, tel qu'il est pratiqué dans 
les pays occidentaux et diffusé par eux depuis des lustres. Encore 
faut-il en reconnaître les manifestations et en mesurer les implica
tions dans le contexte urbain actuel de pays confrontés au sous-dévelop
pement. 

r~ 

Il serait pour le moin~~ léger qu'au moment où, dans le cadre 
plus général de la définition Ide politiques de développement urbain, 
des politique-.s sectorielles de '1 ' habitat st efforcent d'élaborer des 
réponses crédibles au problème du logement du plus grand nombre, on 
"ignore" les moteurs et les effets de telles stratégies, Souvent 
complexes et -spécifiques, elles sont révélatrices du jeu cl'acteurs 
sachant opérer sur plusieurs registres (institutionnel, financier, 
politique, lignager, informel ... ), llabiles à capter les opportunités 
du moment, à anticiper la déviation, le transfert d'opérations, aptes 
à créer de la rente urbaine n'ayant d'effet qu'inflationniste. 
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Ce qui ne veut pas diTe, il l'inverse, que le problème majeur 
soit celui de la seule mobi} isation de telles dynamiques, pour tenter 
d'orienter vers des secteurs productifs une partie de leurs retombées. 
mIes demeurent le fait de minorités et peuvent se révéler sources 
de tensions sociales, voire de confl 5 ouverts, Mais, qu'on le veuille 
ou non, elles contribuent il façonner certains espaces de la ville et 
surtout certaines mentalités explicites ou implicites, débordant la 
sphère sociale principalement impliquée. Peut-on, sans risques graves 
quant i} la définition d 1 une politique d'aide en matière d'habitat, 
prenJre appui sur ce processus décelable d 'lm élargissement il de 
nouvelles couches sociales des bénéfices cl 1 un simple" .. "tribut 
foncier! 1 ? 

2) En réaction contre les aspects parfois incohérents J'actions 
sectorielles dispersées dans l'espace, discontinues dans le temps, 
engagées pour répondre il Jes demandes ponctuelles souvent mal cernées 
(hms leur contexte, rarement évaluées Jans leurs effets, le financement 
d'études urbaines lourdes a marqué la période de la fin des années 
1960 et les années 1970" 

Cette période est celle qui correspond, en France, ~ une 
redéfinition de la planification urbaine, il un renforcement des stnlC
tures et des moyens du Mü1istère de } 1 Equipement, dans un contexte 
favorable à l'essor d'tille offre conséquente en matière de recherches 
et d'études urhaines, comme en témoignent la multiplication et l'impor
tance des bureaux d'études, para-publics ou privés, au moins jusqu'au 
milieu des années 1970. Que la demande ell coopération ait en quelque 
sorte reflété cette capacité cl' offre, voire relayé il l'occasion IUle 
demande hexagonale affaiblie en fin de période, cela semble assez 
évident. Les montages financiers s'en trouvèrent facilités, sinon 
simplifiés, puisqu 'lille partie non négligeable des aides publiques 
pouvait transiter directement vers ces organismes d'études aptes i1 
vendre un .produit fini dont ils mai tr isaient bien les caractér istiques 
et relativement facile, de surcroit, il contrôler conTIne teL 

Ces études, consacrées surtout aux grémdes villes africaines, 
ont certes permis une accumulation Je connaissances parfois impression
nante, d'autant que n'étaient négligés aucun des outils J'investigation, 
aUCLme des méthodes de traitement des données ayant fait leur preuve 
en France, Souvent accompagnées de documents graphiques et cartogra
phiques de qualité, assorties de schémas d'aménagement et d'urhanisme 
il plusieurs horizons, ces études donnèrent en effet tille i~a~e du futur 
urbain parfois séduisante, d'autant qu'on prenait soin) generalement, 
de proposer plusieurs hypothèses et d'argLITnenter en mobilisant tous 
les ressorts d'une rationalité rompue au maniement d'indicateurs 
variés", Le "client" ne pouvait qu'être flatté de tant d'attention, 
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Mais que faire vraiment de ces gros volumes, de ces cartes 
soignées, vite appelées à orner tel bureau directorial, ? Entre la 
commande et la remise de l'étude,1es données recueillies étaient 
déjà largement dépassées. Si l'on estime à quatre ou cinq ans la 
période requise pour engager et conduire avec quelqu'efficacité une 
acüon significative en aménagement urbain, l'J1e ville dl un million 
d'habitants, qui connait une CToissance démographique de 8 à 10% 
l'an, aura vu dans ce laps de temps sa population augmenter de 
450 à 600 000 habitants. Même si l'étude intégre et affine ces pré
visions, rien ~e pennet cl' anticiper la simple reprocluctlon homothé
tique d'indicateurs qualitatifs dont la combinaison et les modalités 
de répartition et d'appréhension peuvent avoir changé depuis la 
"photographie" prise lors de l'enquête. Refaire une étude? Mettre 
en place Wl observatoi-re permanent, qui sélectionne et mette à jour 
les données essentielles, bref une banque de dormées, parfois 
conseillée par l'étude? Savoir et pouvoir s'en servir, maîtriser 
les coûts récurrents. Spirale sans fin, qui laisse le partenaire sans 
véritable outil opératoire" Mais là ni est pas li essentieL Même 
lorsque l'étude recOlllinandaÏt, avec raison, la mise en réserve ou 
l'affectation il tel usage d'emprises et d'espaces définis, la démar
che suivie, privilégiant l'aspect technique de la conception-planifi
cation spatiale, demeurait souvent coupée des préoccupations 
d'urhanisme opérationnel et surtout ignorait généralement la dimension 
fondamentale de la gestion et le contexte réel des acteurs, institu
tionnels ou non. Le--plan~commc image projetée, dispense-t-il de 
penser qu 1une ville, pour l'essentiel, se construit en se gérant? 

De sorte que ces études lourdes, sans prise de responsabilité 
quant à leurs suites possible::;, même 10rsqu'el1es révélaient des 
cohérences ou mises en prise souhaitables entre intervenants dispersés, 
n'ont souvent servi qu 1 à légitimer les pratiques foncières et immobi
lières des classes dirigeantes, ou, dans le meilleur des cas, à 
coordonner les "coups partis" en matière de voirie ou de grands 
équipements. Eu égard aux coûts de cette forme de coopération, fort 
consommatrice d'experts-avion et de frais généraux, et quoi qu10n 
puisse penser du sérieux et de la qualité de certaines de ces études 
-mais pas de toutes- il semble bien qu'on se soit fourvoyé en croyant 
ainsi contribuer efficacement à la mise en oeuvre d'une planification 
urbaine réaliste, correspondant aux: voeux de nos partenaires. 
Mais l'a-t-on vraiment cru? Combien de ces études sont tout simple
ment au placard? S'est-on préoccupé, à leur propos, d1un vrai 
dialogue, d'une rée11e col1aboration avec les interlocuteurs adéquats? 

Soyons clairs, les responsabilités sont partagées. Il est 
d'autant moins question ici de faire porter le bonnet aux seuls 
bureaux d'études que certains d'entre eux ont plus ou moins précocement 
attiré l'attention sur l'inadéquation cle leur apport. Ils ni ont fait; 
le plus souvent, que ce qulon leur a demandé de faire. 11 s'agit 
désormais de mieux utiliser leurs compétences et leur potentiel et 
d'aborder autrement le contexte de la demande comme celui de la commande. 
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3) Peut-on dire qu'avec les cellules et missions d1urbanisme, 
mises en place au cours de la même périoae, on se soit engagé aans un 
type de coopération de nature différente? Oui, sans aucun doute, dans 
la mesure où ces cellules ont, pour la plupart, correspondu à un 
véritable ancrage (notan@ent institutioilllel) dans le milieu local de 
référence et où elles se sont inscrites dans une durée suffisante 
pour que leur action et leur suivi instaurent une----=re5ponsabilité 
réciproque. En effet, et c'est là l'essentiel, elles ont reposeet 
reposent sur la conception d'un dispositif d'assistance tedmique qui 
non seulement associe des collaborateurs locaux (en participant en 
principe à leur formation), mais a pour objectif annoncé (et dans 
quelques cas déjà réalisé) de passer la main au pays partenaire dès 
que sont remplies les conditions d'un bon fonctionnement, sans exclure 
le maintien d'une assistance technique. En ce sens, il y a donc une 
différence sensible tant avec la politique des études lourdes 
parachutées, puisqu' y a pilotage CommlUl et assistance technique 
durable dotée d'un support logistique/qu'avec la politique de 
saupoudrage à la demande de coopérants techniques dont heaucoup 
n'exercent en réalité que des fonctions de substitution, dans un 
contexte d'isolement qu'ils sont souvent les premiersà déplorer. 

Cela dit, qui mU ite en faveur de la poursuite, de l'extension 
et de la diversification de cette forme de coopération, il convient 
d'en signaler les limites.Même slil est prématuré de dresser le bilan 
d'ensemble de cellules (1) ayant chanUl leur histoire particulière, 
l'évaluation précise de trois cl'entre elles, effectuée récemment (2), 
a permis de poser quelques hOillles questions. En quoi ont-elles 
contribué à améliorer la maîtrise des phénomènes urbains ? En quoi 
ont-elles permis le développement de capacités nationales cl1études, 
de projet et de conduite cles opérations d'aménagement? 

... / ... 

---------------------------------------------------------------------------------------------

1) Au total 9 missions françaises ayant existé (ZaIre, Ile Maurice, Congo,où ces cellules, 
selon des modalités diverses, ont ~~~~tionalisées") existant (Cameroun, Burundi, 
Rwanda, cette dernière n'ayantYv;,e. p repondu aux objectifs évoqués ci-dessus) ou en cours 
de formation (Bénin, Niger, Djibouti). 

2) Evaluation des cellules d'urbanisme. Congo, Cameroun, Rwanda, !VIRE Coopération et 
Développement. Etuae conaui te par G. MASSIAH et JF TRIBILLON, à la demande de la 
mission d'évaluation et en liaison avec le Département du Développement urbain
Février 1983 - 103 p. + annexe 
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Les réponses sont nuancées qui appellent, par deLI l 'l'xpéricncc 
de ces cellules, cl i aut l'cS quest lOns touchant il la poli tique même de 
coopération. Il apparaît en effet que si les cellules ont incontesta
blement entraîné l'amélioration, voire la création de capacités 
nabonales d'études et de projets et souvent provoqué une féconde 
prise de conscience des prohlèmes liés il l'urbanisation, elles ne 
semblent pas à l'abri de certaines des critiques formulées plus haut, 
soit qu'elles se transforment en bureaux d'études, soit qu'elles 
passent commande d'études qui, sans être forcément lourdes, restent 
prisomüères de démarches et Je méthodes privilégiant la conccption
planification spatiale au détriment de la programmation opérationnelle 
(coûts-échéanciers) et de la gestion, Ce qui suggère que des problèmes 
tels qu'issus d'une confrontation planification urbaine/aménagement du 
territoire/évolution des campagnes ou tels que résultant d'tille 
appréhension rigoureuse des rapports structures foncières/ habitat, 
n'ont pas jusqu'ici été posés dans toute leur ampleur. Cela ne remet 
pas en cause la formule des cellules mais conduit à s'interroger, défiS 
certains cas, sur la pertinence de leur démarche. 

Même lorsqu'elles produisent Je bonnes études sur les filières 
popul:lires Je production de l'habitat, qu'eUes sont mieux placées 
que des experts de passage pour amllyscr et comprendre, elles ne 
transforment pas "lI essai", Elles semblent pouvoir difficilement se 
dégager dans leur pratique, de la référence aux modèles de rationalités 
économiques et techniques du secteur moderne comme ùes pesanteurs de 
l'ordre institutionneL Le voudraient-elles, sur ce dernier point, 
compte-tenu d'une certaine liberté de manoeuvre dont elles disposent 
souvent au démarrage, qu'elles prendraient le risque de se marginaliser 
et de rater leur insertion future. Il n'y a donc pas lieu d'être 
surpris quand, au vu des documents d'urbanisme produits par les 
cellules; l! impression prévaut qui on siest appuyé en priori té sur les 
filières modernes étatiques, qui peuvent répondre aux aspirations 
(solvables) des classes moyennes con.hontées à la crise du logement. 
Mais le présupposé implicite (parfois même explicite) conduisant il 
répondre d'abord aux besoins des plus Ti.ches et de ceux qui ont un 
statut formel, pour s'attaquer ensuite aux besoins des catégories plus 
pauvres soumises aux précarités de l'absence de statut, ne reflète-t-il 
pas une logique trompeuse, où l'ordre des facteurs se trouve inversé? 
Quand l'essentiel de la production de logements est le fait de -, 
filières populaires qui sont, et de loin, socialement majoritaires, 
se serait-il pas avisé de les reconnaître, politiquement ct 
techniquement ? 

La question dépasse largement l'action des seules cellules 
d'urbanisme: elle invite J réfléchir sur l'ensemble de la politique 
fran~aise de coopération dans le domaine urbain. Sans revenir sur le 
probième de l'habitat "social", mal posé dès l'origine parce que 
l'offre de coopération est restée calquée sur des modèles élaborés 
par et pour un pays développé, ni Sur les dynamiques foncières et 
immobilières ayant pu ainsi être favorisées, au hénéfice des couches 
sociales les moins défavorisées Jes pays partenaires, la question reste 
ouverte. On conviendra de sa dimension politique et de la réserve 
il observer, les actions de coopération, ne pouvant être soupconnées 
de quelqu'intention destahilisatricc. Encore faut-il djre clairement, 
par delà l'exemple des cellules d'urbanisme, qui n'est pas le plus 

... / ... 
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signiLicaü[ il cet égard, que taire ou masquer certaines orientations 
ou dérives d'une action de coopération impliquant l'aide publique 
française, c'est aussi, qu'on le veuille ou non, faire lm choix 
politique et, finalement, une ingérence. Nos partenaires sont libres 
de leurs choix et responsables de leurs décisions. Encore Joivent-ils 
pOLIVOir les prendre en toute connaissance de cause. Il nous appartient 
d'envisager avec eux toutes les implications d'un projet de 
coopération dont ils souhaitent la réalisation, comme il nous appar
tient Je ne pas nous engager s'il appara'it que les implications d'un 
projet demandé vont il l'encontre d'objectifs reconnus et convenus,et 
de le faiTe savo.i r. 

Il n'est pas évident toutefois que la démarche classique 
identification-suivi-évaluation, quelle que soit la qualité d'avis 
techniques et financiers souvent soigneusement élaborés, ait dépassé 
la dimension purement sectorielle ct mémorisé, en les confrontant, 
d'autres avis, pour permettre précisément de cerner toutes les impli
cations d'un projet, voire les implications réciproques de plusieurs 
projets. C'est moins la compétence et 1a motivation des homTIes et des 
services qui sont en cause que ta rig [di té de prat iquc~, aJmini str:lt ives 
[ondées en droit mais pas toujours adaptées à la nature Jes problbnes 
posés. 

4) Ce ne sont pas quelques opérations-pilotes, réalisées ici 
ou U au cours des vingt dernièn;s--années, quimciJi fient sensihlement 
ce contexte. On a postuLé, ou parfois cru de bonne foi, côté français, 
que leur exemplarité aurait un effet J'entraînement. Certaines opé
rations furent certes, en elles-mêmes, assez réussies (en matière 
J'habitat ou d'équipements urbains), ct purent satisfaire l'arnour
propre de leurs promoteurs, tout en donnant lieu à quelques articles 
dans telle revue d'architecture ou d'urbanisme. Mais elles furent 
,1'abord considérées comme "cadeau" par le pays bénéficiaire (ne 
If étaient-elles pas en réaLi té '?) et l'on ne connaît pas encore de 
cas de répétitivité autonome. Comme pour la poli tique de logement 
dit "social", sur laquelle se greffaient parfois de telles opérations, 
tout s'est arrêté lorsque l'aide a cessé, et l'on peut seulement 
constater qu'une fois de plus, cc sont les catégories sociales les 
moins défavorisées qui, d'entrée Je jeu OL! par la suite, sc sont 
approprié ces opérations. 

Plus récemment, à l'initiative du Plan-Construction (M.U.L.), 
s'est ouvert Lm champ de recherches et d'expérimentations (Rexcoop), 
dans le domaine de techniques de pToduction de matérÏiltlx -ct de 
construction adaptées aux conditions locales et susceptibles de 
replicabilité aux moindres coûts (1). S'agissant d'opérations délibé
rement orientées vers les catégories sociales les moins favorisées, 
pOUl' améliorer notmnment leurs capacités à auto construire leur habi
tat, on reconnaîtra le bien-fondé d'lme démarche concrète, clont la 

) Voir bibliographie. Annexe 4 
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nature, les objectifs et les effets attendus diffèrent des exper18nces 
relatées jusqu'ici. En ce sens, il paraît souhaitable de poursuivre 
et d'engager de telles opérations/sous réserve qU'Lill certain nombre 

condit ions soient remplies, qui permettent dl en augurer le succès, 
clest il dire une reprise en compte par ceux-là mêmes auxquels elles 
sont destinées, sauf iJ retomber dans l'ornière des expériences
pilotes "cadeau" et sans suite" 

Chemin faisant, plusieurs types d'erreurs ont déjà été plus ou 
moins clairement ide'lt i fiés" Celle consistant à simplement parachuter 
lIne opération sur la seule évaluation de quelques indices Cavorables : 
pT<Ssence de matériaux de substitution inutilisés ou mal utilisés, 
absence repérée de techniques simples dont l'introduction modifierait 
sensiblement les processus de construction, accord de principe d'un 
partenaire naturellement peu enclin ?i rejeter une o[[re, d'où qu'elle 
vienne. Celle issue d'une connajssance insuffisante des héritages et 
des savoirs-faire locaux, des raisons de leur obsolesccllCe ou de 
leur disp;:trition, des conditions de leur n~'émergence, qui peut 
conduire il réinventer le monde, avec quelque risque de contre-perCor
mance~ CcHe fort voisine, qui revient ù considérer cornIlle adaptée, 
et donc bonne, toute technique -et il en est de fort ingénieuses dans 
leur 5 implici té- dont les coûts de mise en oeuvre 51 inscri vent au 
dessous des techniques courantes du secteur moderne, sans s'être 
assuré: de la réceptivité du contexte social et culturel dans lequel 
cette technique adaptée est appelée Ù- se diffuser. -Il -11e suffit pas 
d'être convaincu, il faut convaincre, et ce ne sont souvent pas les 
mêmes schémas de rationalités qui peuvent être mobiLisés de part et 
d'autre. On n'a pas employé, à dessein, le terme de "traditionnel", 
trop connoté pour être ici de quelqu'utilité. Mais celui de "modcrni 
qui n'est pas moins ambigü, est dans tous les esprits, et peut-être 
d'abord, explicitement, dans les mentalités de nos partenaires, avec 
toutes les contanrinatiol1s dont 11 est le reflet, ;110rs qu'il ])ClIt 

n'ôtre qu'implicite chez 110S teclmicicns, de pilC leur [onna'(jon même 
et le milieu où ils vivent couramment. Ce dialogue sur la modernité, 
toutes cnrtes ahilttues, doit pouvoir s'instaurer et il ne s' inscri t pas 
seulement dans le champ de la technique. 

Par delà ces aspects d' envirormement socio-cu 1 ture l, dont les 
animateurs de Rexcoop ont bien été amenés il prendre conscience et 
mesure -et ils savent pouvoir s'appuyer, pour autant qu'ils le 
veuillent, sur d'autres chercheurs et praticiens- :il apparaît évident 
que les opérations de ce type n'auront d'impact réel, dans une durée, 
que dans la mesure où elles ne seront pas isolées ni conduites seule
ment pour elles-mêmes. En d'autres termes, elles doivent prendre 
place dans un dispositif de coopération, pouvoir s'appuyer sur 
d'autres actions, d'autres projets, qui réciproquement bénéficieront 
de leur présence. Il y a urgence et nécessité il concevoir de tels 
montages, il s'assurer de tels appuis réciproques, garants de cohérence 
et d'efficacité. Ainsi resituées, les opération Rexcoop pourront 
prendre leur nouveau souffle et contribuer plejnement Ct la réorien
tation en cours de la politique de coopération dont elles se sont 
voulues des pionnières. 

o 

o 0 
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Pour c10re ce bref rappel de quelques types d'action de coopé
ration dans le domaine de l'urbanisme et de l'habitat, il faudrait 
[aire aussi le bilan des interventions et des projets ayant directe
ment concerné des villes (infrastructures, voiries, assainissement, 
adductions d'eau, équipements divers, transports ... ) et dont le 
lnontage a répondu à des demandes et à des logiques sectorielles 
bien précises, sans qu'on puisse en déduire l'existence d'une poli
tique coordonnée d'aménagement urbain. Ce bilan reste il faire, en 
relation avec les moyens mobilisés par ces actions sectoriel1es. 
L'examen des rapports annuels du Fond d'Aménagement et de Coopération 
en permet une première approche. 

- L'analyse des engagements du FAC, pour la période 1969-1982 (11 
fait apparaître que les opérations s'inscrivant dans le champ de 
l'urbanisme et de l'aménagement du territoire (2) ont totalisé 
moins de 4% des sommes engagées (3,83%). Ce n'est pas négligeable 
mais demeure fort modeste face à l'ampleur prise par une croissance 
urbaine dont l'évidence ne pouvait plus être ignorée dès le début 
des années 1960. Certes des nllances peuvent être apportées, selon 
les lieux, les moments et les types d'engagement, comme cela est 
signalé dans le document annexe nO 2- • Mais l'impression généraJc 
demeure, à quelques exceptions près, d'une dispersion des moyens, 
d'une absence de vision d'ensemble sur les problématiques du dévelop
pement urbain et surtout, d'w1e médiocre articulation avec les opé
rat i 0115 engagées dans J' illitres secteurs. On pourra sans doute arguer 
;1 vel' ra i SOil que l'es eng;lgeillents Il' on pu que 1'e C 1 C~tc r 1 1 érnc cgc nce et 
la nature des demandes; mais, sous réserve d'inventaire des conditions 
Je formulation et de sélection de ces demandes, et sans mettre en 
cause ici la qualité de réalisation et de suivi de certaines opérations, 
Corce est de reconnaître qu'elles ne semblent pas avoir reposé sur une 
appréhension suffis;umnent structurée, ;\ déLlllt d'lIne doctrine 011 d'lI!lC 
pol.itique, de l'évolution mêmc des prohlè~lIIcs posés p;lf' 1:1 croissance 
urbaine. 

. .. / ... 

----------------------------------------------------------------------------------------------

Cf. Document Annexe nO i S'y reporter. Les éléments importants n'en sont pas repris lCl. 

Î 1:tudes, élaboration de plans directeurs, appui aux cellules et missions, génie urbain, 
photographie ct cartographie urbaine, habitat, bâtiments, aménagement du territoire, 
formations spécialisées. 



- 23-

11 faut attendre 1980, par exemple, pour que le Ministère de 
la Coopération suscite une rencontre sur le thème des grandes villes 
:lfricllncs (1), entre l-herchellrs, praticiens et coopérants. Faut-il 
rappeler les difficultés rencontrées par une équipe du C\RS, dans ilL 

autre contexte, à publier les actes d'une table ronde sur le rôle 
de la promotion foncière et immobilière dans la croissance périphé
rique du Tiers Monde? (2). C'est seulement en 1982 que les services 
du Ministère de la Coopération ct du Développement peuvent engager une 
évaluation de l'un des secteurs d'intervention les plus significatifs 
dans le domaine de l'urbanisme (3). C'est au printemps 1982 également 
que l'Agence Coopération Aménagement réLUli t un groupe de travail sur 
"la maîtr1se du développement urbain dans les pays en voie de dévelop
pement (4) et que commencent à se multiplier diagnostics et prises 
de position sur la question (5). 

Ce foisonnement d'analyses, de crltlques ct de propositions 
du début des années 1980 n'est pas sans rapport avec une prise de 
conscience élargie, dans le contexte de la crise économique mondiale, 
de la tension accrue des rapports Nord-Sud, de l'explosion urbaj ne 
du Tiers Monde, de l'inadéquation voire de l 'jnefficacitG des solut iOlIS 
retenues jusqu'ici en matière d'aille internationale ct de coopération, 
et des risques encourus, il plus ou moins brève échéance. 

C'est dans cc contexte, qu'après le 10 mai 1~JH1, ont été dGfinie~ 
les orientations de la nouvelle politique de coopération et qu'en sont 
réex3ffiinés les moyens et leurs modes d'utilisation. Et parmi ceux-ci, 
les honnnes, c'est-il-dire d'élhord l'assistance technique, qui il bien des 
égards donne il la coopération françaIse son orIginalité. Nous revien
drons plus longuement sur ce point dans la suite du rapport, car il est 
essentiel. Mais rappelons, s'agissant des quelques 120 coopérants 
directement impliqués dans le champ de l'oménagement urbain, que les 
analyses et les conclusions du rapport Vivien (6) pourraient être 
reprises ici. Leur fonnation, leurs fonctions, leur mode d'insertion 
(et de réLnsertion), leur statut n'cil posent pas poins des problèmes 
spécifiques, qui seront eXémünés au titre des objectifs et des proposi
tions. Aux inadéquations et aux limites relevées dans les types d'inter
vention qui viennent d'être relatés, correspondent des inadéquations 

... / ... 
;-----------------------------------------------------------------------------------------------
1) Les gr:lIldcs v i Il es :1 Cricaines. Séminaire de Montpellier 18-25 sept 1980. Ministère de 

COoptrLlt ion -l:;-tau Développement - BLACT - publié in Bulletin de la Société Languedocienne 
de géographie 1982. Fasc 1-2 . 

. 2) Ltl c1'o]ss:1I1c(' périphérique des villes du Tiers Monde. Le rôle de la promotion foncière et 
inlmobilière - CEGET-CNRS 1977 - Publié en 1980 580p. 

~~) l:vahwtion des ccllqles d'urbanisme.opus citum 
--~._-.~-._. ---_.---+---

,41 Rapport sur "la maltrise du développement urhain dans les PVD" ACA Juin 1982 - ::J7pagcs qui 
vise surtout J déI'inu de nouveaux outils d'intervention et ne se proposait pas d'aborder 
de front la "politique"de coopération 

:;) Cf. Rib1 iographie. Annexe Lf 

()) Rapport sur le personnel d'assistance technique en Coopération. A. VIVIEN. Juillet 1982. 
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Jans la fonnation, les missions et le Jevenir Jes hèmmles qUl, sur le: 
terrain, couvrent les "fronts" de coopération, 

o 

o 0 

Au total, s'il fallait qualifier d'un mot la coopération 
française, telle qu'observable au cours des vingt dernières années 
dans le champ de 11urbain et de l'aménagement, ce serait celui de 
nonnative (1). A certains égards, elle s'est inscrite implicitement 
dans le droit fil de l'héritage des pratiques et des mentalités de 
la période coloniale, aveC souvent -faut-il le dire ?- l'accord ou 
1~1 complicité de fait de partenaires devenus indépendants mais restés 
marqués par ces pratiques. Large place est donnée aux aspects adminis
tratifs, réglementaires, techniques, tels qu'issus du mode de concep
tion et d'organisn.tion de l'administration française. Démarche nonnative 
ct cartésienne: "cela Joit marcher puisque cela a été pensé". 

"La notion de service puhl ic y est Jominantc, avec une concep
tion Je prestations suoventionnées, voire gratuites, sur la base Je 
dossiers essentiellement techniques ou réglementaires (les aspects de 
gestion ... y sont souvent négligés). Apportée par le colonisateur 
cette démarche s'est prolongée naturell ement après 1 es i ndépendnnces. 
Ainsi l'aclministration centralisée ct l'arsenal lé:gislatif et régle
mentair,e mis en place sous la colonisation se sont ma i ntenus et le 
plus souvent prolongés dans les mêmes directions, sans réflexion 
cles pays en développement sur leur contenu et leur signification dans 
le nouveau contexte soc i o-économi que de 1 eur indépendance. Par ai 11 Cil r~.:;, 
Les :Ictions cie coopération qui ont suivi (miscs il disposition de 
compétences hwnaines ct de moyells financiers ou matériels) restent 
marqués de la même empreinte. En même temps, les cadres nationaux, 
fOImés eux aussi à l'école et à l'université française, vont aller 
dans la même direction en la reprenant à leur propre compte. Et pour
tant, cette démarche nonnative faisait référence à un autre niveau 
Je développement, à des structures administratives Cortes dans un 

.contexte économique de croissance rapide". (2) 

... / ... 

,J) CL LI élménagcment urbain dans les pays en voie de développement. Eléments cl' orientat ion 
pOLlr Wle intervention française - Croupe Huit. Mars 1982 

2) ~. Croupe IIuit. op.ciL 
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Il n' y a donc pas 1 ieu de s'étonner du déGl1a~e grondissant 
qu'on peut observer sur le terroin entre les applications de cette 
démarche et la nature différente et nouvelle des problèmes (qualita
tifs et quantitatifs) posés, Les modèles français de documents 
d'urbanisme (SDAU, POS, ... ) sont, disons, adaptés à la sociologie 
politique française, ;!u)( moyens administratifs correspondants, ;} 
des initiatives privées assez groupées, ;} une croissance urbaine 
modérée. Ces modèles ne sont guère exportables comme tels. Fallait-il 
être grand clerc pour s'en apercevoir? Mais nous l'avons fait 
quand même. Cela n'est plus pensable et il faudra bien vaincre ces 
pesanteurs de facilité ... et d'intérêt. 

On comprendra mieux, dans ce contexte, le succès initial d'une 
autre formule d'aide, reposant sur une démarche pragmatique: celle 
de la Banque Mondiale. Avec des moyens importants et un autre langage, 
à partiT des années 1970, la Banque MondÜle allait mettre en oeuvre 
ses "projets urbains". Soucieuse d'opérationalité, elle part du 
concret, de constats de terrain, dresse un inventaire des problèmes 
posés, classe leur urgence respective. Cest ainsi qu'elle s'est 
d'abord intéressée aux populations défovorisées, à b:l:; revenus, et 
parfois même heurtée aux classes dirigeantes locales, avant de les 
convaincre qu'il valait mieux réhabiliter les bidonvilles plutôt que 
de les raser. (1) On ne sien tient pas aux seuls aspects techniques 
et financiers, on élargit J'attention il tout lm environnement socia1 
pennettant de définir une cib1e (dont est envisagée 1:1 participation 
à la récupération des coûts) et le projet prendra forme, avec ses 
différents volets (technico-économique, Téplicabilité financière, 
montage institutionnel et organisationnel, réglementaire). 

La Banque Mondiale a créé ainsi une double dynamique prIse de 
conscience de responsables chargés de décider ou d'encadrer le projet, 
injection de crédits importants dans les quartiers concernés. 

Cela étant, et sans aborder ici un débat connu, on sait que le 
souci de replicabilité de ses projets a progressivement conduit la 
Banque Mondiale à renforcer l'aspect financier de la récupération des 
coûts (qui est l'lill des principes de son action), ce qui tempère ces 
dynamiques. Qu'aussi rodée soit-elle, la machine "projet", efficacc~ 
sur un quartier, n'a pas modifié sensiblement les problèmes d'ensemble 
de la gestion urbaine, à l'échelle de la ville entière. Enfin, opérant 
sur le créneau de populations défavorisées, alors même que les problè
mes de logement des classes moyennes n'ont reçu que de:; so1utions 
partielles ou même aUOffie réponse, les projets de la Banque Mondiale 
n'échappent pas, dans de nombretLx cas, à leur"détournement" ultérieur. 
Ceci e:x.rplique peut-être, entre autres raisons, la pause, sinon le 
repli opéré récenrrnent par la Banque Mondiale et son relatif désenga
gement sur la question du développement urbain. 

o 

o o 

1) L'exemple de Lusaka, entre autres, est significatif il cet égard. 
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IV - QUEL DEVELOPPEMENT URBAIN ? 

Le débat n'est pas nouveau, opposant ceux qui voient dans la 
croissance urbaine des pays en voie de développement un phénomène 
parasitaire, la ville étant considérée comme vivant aux crochets de 
campagnes elles-mêmes en crise, à ceux qui estiment que malgré la 
montée de la pauvreté de masse en milieu urbain, les villes sont 
néanmoins, ou peuvent devenir,des foyers de production et de diffusion 
de biens et de services, seuls susceptibles de rompre à terme le 
cercle vicieux du sous-développement.. 

Les prises de position, de paTt et d'autre, n'en demeurent pas 
moins souvent biaisées par la prégnance implicite des modèles occùlen
taux de développement et d'urbanisation, par le reCOUTS à des rationa
lités (en matière d'analyse institutionnelle, économique, sociale, 
spatiale, technique ... ) qui sont loin de correspondre toujours à 
celles qui peuvent être relevées dans la pratique réelle des sociétés 
concernées, dont la spécificité des ressorts culturels et des compor
tements sociaux, face aux manifestations de la dépendance économique, 
est généralement sous-estimée. 

Par développement urbain, nous n'entendons pas autre chose, 
en premièTe et nécesso ire approche, que le repérage des Eonnes, des 
conditions, et du contenu du développement économique et social en 
milieu urbain. Notre interrogation fondamentale est seulement ceITe-
ci : en quoi, et comment les milieux urbanisés sont-ils, ou peuvent 
ils être des lieux de développement? Quelles sont leurs potentialités 
et leurs vulnérabilités? La question de leur aménagement spatial ne 
peut venir qu'ensllite ; la question de l'urbanisme, au sens strict, 
est donc et normalement seconde. Elle est dépendante des réponses qui 
peuvent être apportées II la première question qui n'est autre que ce]le 
des capacités de trav,.lÏ l, dl emp loi ct de product i on. 

1) ~E~~!~~!~~_~_!~~~~!l~~_~~~_~~!~~~!~~_~E~~~~~~_~~~~_!~~_E~l~ 

~~_~2~~_~~_9~~~!2EE~~~~!· 

L'étonnante aptitude des populations les plus pauvres à résoudre 
elles-mêmes, all moins partiellement, leurs problèmes de logement, par 
la pratique généralisée de l'auto-construction et 10 mlse en oeuvre 
de solutions alternatives Je fait, face aux contraintes Cormelles du 
droit d'usage des sols et aux carences des pouvoirs publics dans le 
domaine des équipements urbains, est une preuve, panni cl'Qutres, dc la 
capacité de réponse et d'initiative ouvant être mobilisée dès lors que 
sont en cause es esoins vitaux. La reconnalssance -crc-telles 

. "capacités", la détection de potentialités semblables dans d' autrcs 

... f ... 
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domaines (la production , surtout) ne sont toutefois pas faciles ù 
mettre en évidence, d'autant qu'elles ne sont guère mesurables en 
termes monétaires et comptables, ou se prêtent mal de·prime abord 
?l ce type d'appréhension. Elles échappent donc généralement aux 
Gllutls classiques du [)NB, dont on saÜ qu'ils conduisent à formuler 
lm .ind.Îctteur qui, rapporté au chiCCre de popu lation, ne reCIètc 
que très imparfaitement la réalité des situations concrètement 
observables dans lill pays donné . 

Ln d'autres tennes, l'analyse des Illodalités de COllctionncment 
de nombreuses villes du Tiers Monde ne saurait simplement reposer sur 
la présentation, pourtant classique, de fonctions soigneusement 
qualifiées et repérées, dont la combinaison et l'impact régional ou 
national permettrait ensuite d ' identifier d'éventuels réseaux hiérar
chisés de villes et de caractériser l'armature urbaine du pays. Faut-il 
rappeler que cette démarche , certes familière aux géographes et aux 
spécialistes d'économie spatiale, repose sur la saisie et le croisement 
de données précises sur la population active, les entreprises et les 
établissements, voire les chiffres d'affaires et les valeurs ajoutées? 
L'existence de systèmes statistiques élaborés, couvrant de façon 
quasi exhaustive un grand nombre de ces informations permet, dans les 
pays développés de procéder ainsi sans diC ficultés maj eures . Tl en va 
tout autrement dans la plupart des PVD . Non que les statistiques 
fassent défaut, mais parce que dans ]e domaine socio-économiqlle ~- eUes 
ne couvrent qu'tille partie de la population et des activités, précisé
ment celles dont fom\es et l'organisation s'apparentent le plus à celles 
nl)servables dans les pays développés . On aura donc tendance ù ne pren
dre en compte que ces activités "Cormelles", constitutives d'un secteur 
qualifié ipso facto de "moderne" dont sont recensables les salariés, 
et aisément repérables sur le terrain les établissements, t andis qu'on 
se contentera d'évaluer - sur quelles bases ?- le reste, c'est-à-dire 
souvent J'essentiel, qui sc trouvera ainsi qualifié "d'inronncl", 
par commodité généralisatrice . Sans doute faut - il vojr Ut l' LIlle des 
raisons' de la lourdeur de certaines études urbaines qui s'efforcèrent 
d'apporter quelques précisions clans ce domaine . 

Si l'on ajoute que les organismes internationau.x. (ONU, IHT , 
BIRD ... ) recourent à leurs propres critères d'appréhension ct de pré-

( 
sentation de ces données , on conviendra de la prudence i:i observer 
dès qu'on aborde le problème crucial de l'emploi, des revenus et de la 
production dans des pays dont le qualificatif de sous-développés 
repose principalement sur la mesure de l'écart entre l'offre d'emplois 
ct LI croissance dérnogr<tphique , les ressources ct les hesoins. 

Or les villes du Tiers Monde sont des milieux de [oisonnernellt 
d'activités de toute nature qui, par leur diversité même, leur carac
tère éphémère comme leur incessant renouvellement et donc leur mobilité 
et leur ubiquité, échappent à toute saISIe statistique régulière. Elles 

.. . / . .. . 
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sont le fruit de l'ingéniosité corrune de la misère et de la nécessité, 
qu'elles se greffent ou non sur les activités modernes du secteur 
formel. On les regroupe souvent, sous la désignation de secteur informe] 
et/ou selon les cas (et les auteurs) de secteur intermédiaire, occasion
nel, Je subsistance, de transition, non-structuré, de pet'ites activité::.:; 
marchandes (1). Leu\" mise en évidence résulte en partie de la conr!~)Jl
tation de données apparerrunent contradictoires. 

~ Celles afférant aux modalités de l'explosion démographique des 
deux ou trois dernières décennies, sur lesquelles il n'y a pas lieu de 
revenir ici. Non seulement les populations urbaines s'accroissent à lm 

rythme deux à trois fois plus rapide que celui de l'ensemble de la 
population (et celles des taudis et des bidonvilles cieux à trois fois 
pll15 vite ('Il\'Ol'C), 1II:li5 CIlC(ln' i 1 <;I:l}-~il de' pnplll:tt jllll'; j('IIIW'; : 1:1 
P;III I('Vl'II;11I1 :IIIX jlUpl/ldl 11111', r1';lE" ;1,1 il ("',1 ('!l'V('' ('1 Il',"',1 1,,1', '11'1'" 
léc ;'1 s' ;..tttélluer Jans 1lI1 "vell i l' proche. Sj tuat iOIl lurl d llle~rcfltl' \.k: 
cel1e ohservée dans les pays développ0s, plus ou moins m(l1'qués prl1' le.' 
v ii'Î Il iS~,t>llit'lll ,Il' pOpll!:l1 jomqlli 1)(' S';lllTnisst'nt plll" qll(' Cil ihlt'IIit'nt. 

;1: Les données concc.'l'llilllt le nombre, LI n;ltlll"l' ct l 'évollit iOIl dc e; 

('llIpl\IÎ" t'C'l·ell~·;(·':; d:III', 1(' ,,(,\·t('lll· l'Illlll\' 1 III 1 [II()d('!ïH' IIJlII 1 l'l'fI", :1I1j1:\ 

raÎtre llll-"-iJ1"dé-niabtc 1ll0UVClIICllt de l:rêlltioll d'empluis, 110L.!1I111ll:llt d:lIt:, 
l ':Idministration et les services. Même s'il se vérifie souvent qu'une 
population déjJ llrbanisée ell a plus nettement bénéllci6 que les candi
d;!ts ;HI trav;lÏl réccnmler1t cléh:lrqués de leurs Cl1ffip:lgnes, au total, l·'(':~t 
hit'll Iv ~~('l'lt'lIl' 11l()t!l'l'lH' qlli :1, plll:, (lll 1!lIlil\', pr('«I< "llIf'III/('IH"I<'fll III', l" 
pllC.;l\Ullll:lIe classiljuc d':illr:lcllUll des villes d01111H':, d';li)unl (UIIUII\.' d,,,, 
marchés d'emploi et des lieux cP échanges . 

Mais, s'agiss:mt des emplois directement 1 i(s :1 LI productiorl, 
,'oll>;id('I'6e Ji juSll'-'[ i t n' <."(11111111' :;\.'\.'1 t'III"' ,'Il', titi \k'v('IIIIIIIl'IIl<'111, 1:, 
question mérjte plus ample examell. ,Jusq\l'al! mi 1 leu dl! XXème SiC'l'k, 
1:1 plupnrt des p;lys :Iujounl'hui quai i Ci0s de sous-développés ou, 
préci.sément de "pays en voie de développement", n'on1 guère hénélï(i(~ 
d' investisseTIlvllts tltlllS ('e sectellr. Cel:1 est (vidcnt pOlir les p;lyS :ly:lllt 
(o[ (. ',l li UII i~; : Il Il\. t III (' Ill", \ Il 1 ( III i ; Ill': , : 1 1 Il' (.1 : 1 i! l'; 1', <i: 111' , \; 1 Il; il III l' l '" 

ces systèmes, pur JéLillitioll, Je favoriser la cre'at IUII et le dévelop
pement d'activités industrielles (le cas des activités liées aux 
compagnies minières restant spécifique). 

Et lorsqu'aprôs la seconJe guerre mOlldi;..t!e puis ](;S illd6pl:lld:lJIcc 

s'est engagé, ponctuellement, un processus d'industrialisation 
marqué par une certaine diversification, il est apparu de plus en plus 
clairement que le recours généralisé à des technologies modernes à 
forte intensité de capital investi, impliquant de notables progrès de 
productj vi té -nonobstant l'abondance d' W1e main cl' oeuvre bon marché
n'était pas susceptible d'entraîner une offre massive d'emplois. En cc 

sens, toute comparaison avec des situations observables au XIXème si l 
ou au début du XXème dans les pays occidentaux serait fallacieuse : la 
croissance économique de ces pays, tout en impliquant la mobilisation 
de capitaux, reposait sur le développement de secteurs industriels qui, 
à l'époque/appelaient la mobilisation de contingents accrus de salariés 
(mines, sidérurgie, mécanique, textiles ... ). : 

______________________________________________________ _____ ? _________________________ ~~~L~~~ __ _ 

1) CL Analyses et ouvrages de P. HUGON (Bibliographie-Annexe) 
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Dans les Connes qu'eLle revêt aujourd'hui, ct même s'il est S()Uh:lit;i!)Ic: 
d'en renforcer l'impact, l'industrialisation ne peut être cOllsidérée 
dans la plupart des pays du Tiers Monde, corrnne susceptible de répondre 
il l'accroissement de la demande d'emplois urbains. Dans la mesure où, 
tout en pouvant compenser des importations coûteuses, elle fragilise 
des secteurs entiers d' activi tés artisaI131es locales ct repose, pour 
partie sur des financements prélevés sur les maigres surplus du 
monde rural, dont elle accentue ainsi la régression, l'industrie n'a 
pas, au regard de l'emploi, que des aspects positifs. La croissance 
économique issue du développement du secteur industriel moderne, 
tout en augmentant l'of Cre d'emplois salariés, a cOlltribué aussi, en 
réalité, à accroître plus fortement encore la demande d'emplois, de 
sorte qu'au total elle s'est accompagnée d'w1e baisse relative de 
l'emploi salarié (en pourcentage de la population active totale). 

La majorité des observateurs s'accordent aujounl'hul pour 
considérer que l'absorption des travailleurs par le développement du 
secteur moderne est illusoire dans les pays dont le taux annuel de 
croissance démographique est supérieur à 2,5%. Pour que les nouveaux 
venus sur le marché du trl1vail sOLent intégrés dans le secteur moderne, 
il fauchait que les emplois salariés représentent environ 5(H, de la 
population active: dans W1e majorité de pays sous-développés, ils 
n'en totalisent que de 10 à 20%. 

'lt Or,malgré ce décalage entre ofFre et demande d'emplois, le 
~hômage, apparent ou déguisé, n'a.pas augmenté aussi vite qu'aurait 
pu le faire supposer l'intensité de l'exode rural. Comment peuvent 
donc subsister dans les villes ces masses accrues de "chômeurs" ? 
Les explications usuelles (parasitisme, solidarité de Cait, chaque 
salarié faisant vivre plusieurs non-travailleurs, transferts de ]a 
campagne vers la ville pour la subsistance, etc. ) ne rendent pas 
compte d'une situation que les experts du B.I.T. ont su mettre en 
évidence depuis une dizaine d'années et définir comme caractérisée par 
l'existence d'un vaste secteur informel, jusqu'alors peu ou mal 
identifié et jouant un rôle majeur dans l'accueil de s migrants 
(secteur de "tnmsition"), la création d'emplois de Cait (hors salariat 
"moderne), la circulation de flux monétaires réels, voire la constittt
tion d'épargne, au point de représenter de 30 il 50 0" des emplois 
urbains. 

L'hétérogénbté des org:lI1isatjons de travail et des COrl11e:, de.: 
production de ce secteur infonne1, face aux structures et aux modes 
de fonctionnement du secteur moderne, cst bien l'une des caractéris
tiques majeures du sous-développement. CV est aussi une réponse, sous 
de multiples formes et par le jeu d'acteurs nombreux, :HlX cf fets sub i s 
de la dépendance économique. Qu'il s'agisse d'un arti5é;l;nat urbain 
ancien, mais prompt il saisir les opportunités tecrffii queSd'une réelle 
modernisation, pour répondre aux besoins d1une population pauvre, 
exclue du marché moderne de certains produits de nécessité courante, 
ou de la diffusion d' lm microc::,Qrnrnerce de détail omniprésent, aux 
modes d'approvisionnement souvent insaisissables, ou encore, face 
aux carences et aux coûts des transports publics, de la gamme étendue 
des porteurs à la demande, ou bien de ces .. tâcherons, de ces réparateurs, 
aux talents sans cesse renouvelés dans l t art de la récupération, tQltS. 
ont leur rôle, leur cl ientèle, et g1ohl1clTlC'nt, sont le garant de 
certains équilibres esselît icls d:lIls le mode dc Conet iU/lIIClIK'llt dcs vi] Ir::" 

... / ... 
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Qu'ont donc en corrrrnun ces activités, qUI les distingue préci
sément du secteur fonne 1 ? (1) 

- D'échapper aux moyens d'investigation statistiques courants 
(ni emplacement rixe, ni patente, [ri impôts, ni accès aux 
aides et réglementations de l'Etat) ; 

- De constituer un marché du travail nOll protégé, sans système 
d'assurances ni réglementations sociales, mais dont l'accès est 
largement ouvert, sur la base d'unités familiales de taille 
réduite, recourant à des techniques à forte intensité de main 
d'oeuvre et à des qualifications obtenues hors système scolaire 
officiel 

- De représenter lm marché de produits et de services ouvert à 
la concurrence mais échappant à toute réglementation, assurant 
des revenus irrégulièrs, non contrôlables, licites, mais parfois 
illicites (trafics, recel, usure, contrebande ... ) ; 

- De regrouper des emplois familiaux dans le secteur artisanal 
ct des petits métiers et des emplois occasionnels ou temporaires 
à l'intérieur même du secteuT [onnel (j ournal ieTs, tâcherons ... ) 

A l'écoute des besoins et des oPPoTtunités, le secteuT informel 
témoigne d'lm Tçel 3ynamisme : ces petites activités sClTlultiphent 
sèlonmi processus C crêation-dispar:i tion-tTansfonmt ion pcnnancnt ct 
concernent surtout des personnes jeunes, dont de nombTcux migrants et 
,~tn1Dg~rs.La faible mise de fonds initi;Ùe permet une entrée massive 
"d'actifs", la formation d'apprentis, une totale liberté d'action 
vis-à-vis des institutions, -qui n'est pas sans surprendre au dépaTt 
observateurs et nouveaux venus-. Le dép} oiement du secteur i nrorme] 
S'OpèTe' en symbiose avec les modalités mêmes de l'urhaniszltion, 
telle que les formes en ont été décrites plus haut, et semble constituer 
de facto une sorte de "volant" d'équilibre, tacitement reconnu comme 
indispensable, d'autant qu'il s'agit plus d'un phénomène de modernité 
que de tradition. 

. .. / ... 

(1) Cf. P. IUJGON op. ci t. 



Est-ce à dire que les sociétés urbaines du Tiers Monde, selon 
des modalités certes fort variables suivant les pays et les villes, 
auraient trouvé aux problèmes de l'emploi ct des revenus nécessaires 
à la satisfaction des besoins vitaux des réponses qui seraient 
l'expression de nouveaux modes de vie, de nouveaux modes de produire 
et de consommer, adaptés à une situation (le pauvreté générale ct D 
l'apparition de nouveaux modèles culturels urbains ? Une sorte 
dl apt i tude général isée à ' 'l' accommodat iori" , qui serait le propre du 
plus grand nombre, hors des normes du développement économique et 
social diffusées par l'Occident et reprises à leur compte par les 
bourgeoisies nationales soucieuses de préserver les avantages qu'elles 
ont su en tirer? Capacité d'accommodation économiquement non chiffra
ble, culturellement non codifiable, dont économistes et financiers 
n'auraient pas tenu assez compte dans leurs avis, souvent pessimistes, 
sur l'avenir du Tiers Monde, et qui atténuerait ainsi le caractère 
souvent dramatique des diagnostics portés, rendrait moins préoccupants 
les risques de déstabilisation sociale et politique et pourrait donc, 
finalement, être" .. récupérée, comme telle? N'est-ce pas, en partie, 
le sens des enquêtes et calculs multipliés ces derniers temps par les 
experts du B.I,T, et le fond du débat, actuellement ouvert, sur la 
nature et le rôle du secteur informel ? 

Il serait imprudent et prématuré de franchir ce pas. Si bril
lante que soit la démonstration de la théorie de l'accommodation 
apportC~e par J. GALBH/\ITII (1), eUe conduit il des conclusions qui 
conviennent bien, tous comptes faits, aux intérêts des pays industrjcls 
capitalistes et au renforcement des minorités sociales privilégiées dans 
le Tiers Monde, et notiwnnent aux bouTgeoisies urbaines. Certes, c'est 
avec des interlocuteurs principalement issus de ces catégories sociales 
que se poursuivra le dialogue, en matière de coopération, ne serait·-ce 
qu'en raison de la place déterminante qu'ils occupent dans les appa
reils d'Etat et les administrations. Et il en va de même pour les 
échanges commerciaux, puisque c'est là que se situent les partenaires 
institutionnels. 

rlîcore faudrait-i l ne pélS oubl ier que les "réponses" du sec~cur:. 
informel, aussi inventives et mu1 tiformes soient-elles, sont plus 
subies que choisies, Qu'entre la situation de ceux qui disposent d'Wl 
logement doté du confort considéré comme normal (eau, électricité, 
sani taires ... ) et celle des familles n'ayant pas de bOl-ne-fontaine 
il moins d'un kilomètre ou paTtageant avec des voisins l'eau saumâtre 
d'un puits pol1ué,il y a place pour des solutions inteTTnédiaires 
et pas forcément pour une "accOIfUnodation-résignation" qui Ccrait Je 
la multiplication des porteurs d'eau ou de la mise en dérive 
clandestine d'une conduite la seule réponse appropriée. De quelle 
accommodation s'agit-il lorsque, ne disposant pas de l'argent néces
sai re pour acquérir un k ï lograrmne de sucre, la ménagère n'achète il 
l'étal d'une revendeuse que Les quel ques morceaux dont elle ~] hesoin 
ce jour-là, à un prix unitaire finalement bien plus élevé? Ne s'agit 
il pas là de formes rég~_essives d'activités, permettant, aux mleux de 



faire [ace au jour le jour il des besoins parcellisés? H s'il n'y a 
pas dégagement de surplus, comment pourra vr3iment s'enclencher un 
développement auto-centré qui ne soit plus d la remorque des modes 
de consommation marchande de type occidental, dont la·diffusion ne 
semble pourtant que se renforcer, tant se révèlent puissants les 
arguments de nature technique qui les sOllstendent, au nom d'une 
modenüté "universelle" ? 

Mais poser ainsi ces questions, n'est-ce pas encore une façon 
européocent.rist.e et rationalisante d'aborder le problème du devenir 
des sociétés urbaines du Tiers Monde? Les Ahicains,par exemple, 
semhl.ent beaucoup moins préoccupés d'identi fier cc que nous nppclons 
le secteur informel ne serait-ce que parce qu'ils en connaissent 
implicitement le rôle et les modes de fonctionnement précis et, 
disons-le, savent l'intégrer, en toile de fond du discours inst.itu
tioffilel qu'ils sont amenés il tenir" S'ils acceptent le tenne de 
secteur non cont.rôlé, celui d'infonnel ne traduit à leurs yeux que 
la sorrune de nos ignorances sur les formes d'organisation que ces acti
vités mettent en jeu, et finalement notre incompréhension, ou notre 
médiocre curiosité réelle des ressorts profonds et des valeurs de 
leurs propres sociétés. Mais souhaitent-il's qu'une curiosité trop 
poussée s'exerce dans cette direction, qui les dépossèderait d' Wle 
marge cl' interprétation et de marloeuvre, dès lors qu t ils seraient 
résolus à mobiliser ces ressorts dans le sens d'actions favorables 
du développement? Rien n'est moins sùr. 

o 

o 0 

Dans ce contexte J'ensemble, où surgissent J chaque pas contrain
tes et contradictions, on conçoit la réelle difficulté à définir des 
fonnes et des modalités d'aide et de coopération qui,prenant appui 
sùr les milieux urbanisés, contribuent de LH,'on efficace et cohérente 
il l'oeuvre de développemenL Le succès même des politiques d' auto
suffisance alimentaire, dont la nécessité est reCOIffiue pOl' tous, 
repose largement sur l'apport de biens et de services que les vi1les 
sont susceptibles de mettre en oeuvre. 

En ce sens, il y a lieu de contester le bien fondé d'une 
étude assez. récente de la Banque Mondiale (1) qui fa i t reposer son 
analyse des pays africains ausud du SaFïara sur des données statisti-
ques ct des agrégats macroéconomiques conduisant [1 cles conclllsîolb 
di scutables, si tUimt la pl upart des proj ets de développement en rase 
campagne, minorant le rôle régional d1aménagements plurisectoTiels, 
sous:"'estimarlt délibérément Il impact grandi ssant de l'urbanisation, 
ct le rôle structurant qu'elle peut être amenée ù rernpJir dans un 
espace qui n'est pas isotrope. j,'aire mention de l'urbanisation, sur 
la base d' inf01mations insuffisantes, pour en simplement déplorer 
les conséquences fâcheuses ou en repousser l'examen dans "les questions 
il long terme" ne témoigne pas d'une attitude responsable face aux 
problèmes du développement. C'est une défausse de facilité lourde de 

.. ,/ ... 

développement accéléré en Afrique au Sud du Sahara. Programme indicatif d'action. 
lport du groupe E. BERG - Banque Mondiale 1981 - 223 p. 
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conséquences dans le court terme. Compte tenu de la poursuite iné
luctable de la croissance démographique des villes, il ne peut y avoir 
"développement accéléré" de 1 j Afrique au Sud du Sahara que si le 
P.I.B. non primaire par habitant ne régresse pas, ce qui correspond 
à un taux de croissance du P.I.B. supérieur à 5%. "Loin d'être 
Wle p1<:tie pour l'Afrique l'urbanisation est une condition nécessaire 
du développement dans tous les domaines y compris celui de la crois
sance de la productivité de l'agriculture et de l'autosuffisance 
alimentaire" (1). Même si certains arguments du rapport de JM COUR 
peuvent appeler discussion, c'est dans cet esprit qu'il convient 
d'appréhender la question du développement urbain. 

Le champs de l'urbain est complexe par définition. Les inter
relations d'activités sectorielles distinctes y sont la règle, les 
intervenants y sont multiples et leurs actions ne reflètent pas 
toujours, il s'en faut des démarches codifiées et hiérarchisées, 
donc aisément repérables et prévisibles. Secteur formel et secteur 
infonnel peuvent s'y heurter de front, ou trouver telles complémen
tarités ou complicités momentanées, dont il n'est pas toujours évident 
qu'elles contribuent à réduire certains effets majeurs de dépendance 
économique. 

Marchés de dupes et contre-performances y sont monnaie courante où se 
sont enlisées nombre d'interventions, souvent montées en termes trop 
étroitement sectoriels, sans prise en compte suffisante des amonts et 
des avals III réelle appréhension du jeu d'acteurs spécifiques. 

Or ce sont bien les maillons de cette cha'îTle susceptible 
d'entraîner le développement qui doivent retenlrd'abord l'attention 
et c'est dans les villes, fg)'ers de convergence des pouvoirs, des 
richesses et des hommes, qu'il fallE eh identifierTcséléinents forts, 
faIblbs Oll ;ibsents, pour définir en toute connaissance de cause les 
actions prioritaires à engager. En termes de constat, cela conduit 
à rappeler les principales composantes des dyTIamlgues effectives ou 
potentielles observables en milieu urbain. 

1 
a) ~ Selon leur thille et leur localisation, href leur place 

dans un système urbain donné, les villes exercent ~J_~~,:,oir de 
commandement qui s'étend bien au-delà de leurs strictes limites 
spatiales. CV est même leur fonction première de "couvrir" Lm terri
toire d'lUl certain nombre de tutelles (politiques, administratives 
techniques, commerciales, etc~~o-Maj s, par deEl le rôle moteur 
revenant par définition aux capitales d'état, notamment parce que 
s'y trouvent les interlocuteurs détenant les principaux pouvoirs de 
négociation et de décision et parce qu'en fait y opèrent les princi
paux acteurs du secteur économique moderne, il semble qu'on ait 
jusqu'à présent sous-estimé ou insuffisamment reconnu le rôle que 
pouvaient jouer des villes secondes, voire des moyennes et des petites 
vil1 es dans l'encadrement ou la promotion cl' actions de développement. 
Cette mcconnaissance peut provenir de la faihlesse même de ce réseau 
urbain secondaire, qu'il y a peut-être lieu alors de chercher v 
renforcer pour atténuer les effets de macrocéphalie engendrés par la 
croissance démographique des capitales. Elle peut résulter aussi de 
la nature même de structures insti tutiormelles centralisatrices, 

... j., . 

'(1) J.M. COUR. Commentaires sur le programme indicatif d'action de la Banque Mondiale pour 
le développement accéléré de l'Afrique du Sud du Sahara - SCET-International 
novembre 1981 - Tome l, 63p. rnultig. (notamment 7. pp. 28-37 et note 3 du 

Torne II - Almexes) 
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LOCI 1, ou de prat iques de L, i t - l'autes cl 1 homme~ et de muyclb- ahout i ssallt 

au même résultat. Au lieu de s'en tenir, par facilité ou respect des 
usages, au seul échelon central de décision, pourquoi ne pas envisage-r 
alors avec lui les modalités d 1 actions coordonnées mais·décentralisées 
qui, prenant appui sur de telles villes, en -renforceraient la capacité 
d'encadrement direct? On voit bien la sorrunc d'informations (et donc le 
support de recherches finalisées) qu'impLique une démarche de cc genre 
ct Ja confiance réciproque qu'elle suppose entre pa-rtenaües. Mais 
l'a-t-on vraiment tentée jusqu'ici ? 

b) ~ Pour exercer ces pouvoirs de commandement, les villes 
sc sont dotées de réseaux (administratifs certes, mais aussi réseaux et 
relais de communications, bancaires, corrffilerciaux, sanitaires, scolaires, 
etc ... ), plus ou moins Jiversifiés et rmnifiés , bref d'une gamme de 
services, publics et privés, formels et informels, matérialisés ou non 
par des équipements spécif iqtleS, témoins et garants d! aptitudes il 
l'organisation et à la gestion de la collective. L'existence de tels 
réseaux est l'une des conditions nécessaires au déploiement d'investisse
ments productifs, non seulement dans le dom::line industriel proprement Jit, 
confile 1 e prouve la situation observable dans nombn: de villes, mais aussi 
dans l'agro-alimentaire où, lorsque ces réseaux (transports, c:ircui ts 
financiers, commercialisation, vulgarisation technique.,.) font défaut 
ou fonctionnent mal, l'investissement s'enl isc clans l' inefficace, voire 
le gJchis, S<lJlS enclencher véri le jJn)CeSSllS de développement ct la 
contre-performance sème le Joute et le découragenient. Par ses réseaw: et 
rC]iJJs, la vine peut-être considérée, g~obalement, comme une infrastnlC
ture ù'accueil pour aes investissements productifs. 

Si }' on cons idère qu! i1 Y a bien là un préalable au déve
loppement, on conviendra Je l'attention prioTitaire à porter sur la 
nature, les moJes de fonctionnement, les inteTyelations et les coûts de 
ces réseaux. Mais :il s'ag moins de procéder à un inventaire (des élé
ments d'information existent, qui peuvent êt ~c rassemblés, Ott rqJTis en 
compte par Jes recherches appropriées) que d'identifier dans les meil
leurs délais, avec nos partenaires, les carences et les Jisfonctionnements 
les plus manifestes, dont le maintien ou l'aggravation seraient lourds 
de conséquences en terme de non-développemel1 i ou de mal-développement. 
Dès lors que cette démarche COTImlUne seTél1 t entreprise, pourrait être 
envisagé et défini le montage de dispositifs de coopération avec prise 
Je responsabilité réciproque sur les objectifs, les coûts, les modalité:s 
de mise en oeuvre, de suivi ct d'évaluation Jes actions prioritaires 3 
engager. 

On reconrw1tr~1 volontiers qu';1 premiè'rc vue, il n'y ;1 P;15 

là démarche innovatrice, clans la mesure où l'aide publique française 
concerne depuis longtemps des actions sectoriplles explicitement inscri
tes clans ce champ de préoccupations qu'il s'agisse de la création Ol.J de 
] ! entretien de réseaux de télécommwücat ions, des infrastnlctures 
(ferroviaires, routières, portuaires et aéroportuaiTes), de l'assistance 
technique apportée dans ces domaines, comme Jans les secteurs Je la 
santé ou de l'éducation. Chaque service concerné par la mise en oeuvre 
ùe ces projets ct le suivi Je cette assistance pellt en dresser }e 
b:ilan et faire état, secteur par secteur, de résultats non négligeables. 
Deux types de questions n'en restent pas moins ouvertes, appelant, selon 
les cas, Jes réponses nuancées : 
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;t Par dei:! le rôle cCCectir que ces actions ont pu Jouer 
il l'échelle nationale ou régionale, dans laquelle elles 
s'inscrivaient le plus souvent, ont-elles été conduites de 
façon coordonnée en sorte qu'elles puissent apparaître 
comme manifestation d'une politique volontaire d'3Jl1énage
ment du territoire préalablement définie comme telle avec 
nos partenaires ? 

~ Dans la mesure où nombre de ces actions se sont en fait 
inscrites cn milieu urbain, comment s'est opéré le partage 
et l'articulation entre objectifs correspondant aux logiques 
sectorielles j vocation territoriale plus ou moins large 
évoquées ci-dessus et réponses il des demandes d'équipements 
(VRD, assainissement, adductions ... ) requis par la concen
tration accrue de population dans les villes ? 

Du fait même qu'elles sont appelées il regrouper une part 
croissante de la population tot:de, les villes recquièrent déj à ou vont 
requérir une part accrue des interventions sectorjelles. Même dans 
l'hypothèse retenue d'une augmentation de l'aiele, des limites seront vite 
atteintes et des choix impératifs seront nécessaires. Il ne saurait être 
question de répondre au petit bonheur d'urgences ponctuelles isolées d'Lm 
contexte, ou dl opportLmités du moment. Priori té doit être donnée à celles 
des actions qui, effil';lcemcnt coordonnées d,ms l'espace et dans le temps, 
pel111ettront des économies d'échelle ct seront identifié'cs ,:omrne suscepti
bles de favoriser conjointement des investissements productifs. C'est la 
condition même d'une coopération pour le développemento 

c) ~ Enfin J 'lm des maillons de la ch,lÎl1c, ct non des moin
dres, même s'il s'est souvent trouvé occulté dans les pratiques de coo
pération, se révèle dans le fait que les villes sont des mi lieLLx dl accueil, 
d'interprétation, de diffusion et aussi de gestation de connaissances, 
de comportements, d'aspirations, de besoins qui, même déformés, ou 
repensés et recomposés selon des d~1amiques et des processus autonomes, 
sont ou peuvent devenir des vecteurs d'Lme modernité qui ne passe pas 
automatiquement, tant s'en faut, par les canons de la modernité occiden
tale, même si certains aspects de celle-ci, notamment au plan technique, 
en sont plaqués ou souhaités. 

Au travers des éléments stables ou mouvants d'évidentes 
~~ci~icités culturelles (trop longtemps ignorées comme telles), c'est 
dans les villes qu'existent potentiellement des forces imlClviltrices/de:; 
dynamismes mobilisateurs, et. non pas simplement, aussi préoccupantes 
qu'en soient les manifestations, les freins et les pesanteurs liés à la 
pauvreté de masse, auxquels on est trop enclin il réduire le fait urbain 
dans le Tiers Monde, pour se justifier de baisser les hras. 

C'est là question d1attitude, d'aptitude à l'écoute, de 
respect du partenaire même si, a priori, ou par la force des hahitudes, 
le dialogue apparaît plus direct, plus facile -de part et d'autrc- en 
s'en tenant au discours technique, financier, reposant sur un langage 
qu'on croit commun, sinon neutre, mais qui masque en définitive tant 
de malentendus et de dérives ... Ce qui conduit il poser comme essentielle 

Jla question de la gualité _(dcs __ hommc:=;., non Cseu1ement en termes de compé
Îc.tences, mais aussi oe motivation,Je force de caractère et de cul turc . 

. ··f ... 
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Au tenne de ces constats, qui appelleraient maints complé
ments, et ùe ces interrogations, qui suggèrent ùéjà la nature de certalnes 
rf~ponses, il apparaît qu'au cours Jes ùeux dernières Jéccnnies, la 
question urbaine dans les pays Jn Tiers Monùe et notamment en Afrique, 
où la France est particulièrement sollicitée, n'a appelé, en matière 
d'aide et de coopération, que des réponses partielles et dispersées. 
Pouvait-il en être autrement, compte tenu de la modicité des moyens 
mobilisés relativement à l'ampleur des besoins et au nombre des demandes? 
CV est réponse facile et il serait cruel de dire qu f on siest trompé de 
cible en pensant que la question urbaine pouvait se réduire à la course, 
perdue d'avance, consistant à doter les villes de plans d'urbanisme et 
déms le meilleur des cas, de quelques équipements ou études Je factibi
lité. Ce pouvait peut-être être le CélS jusque dans les années 1950, Jans 
le contexte du système colonial finissant, où, à l'aube de l'explosion 
démographique, on pensait encore pouvoir maîtriser la croissance urbaine 
en réglementant l'usage cles sols et en projetcmt des images du futur dans 
des plans qUl, Teconnaissons-le, ont marqué pour longtemps le dessin des 
villes. Mais dès lors que se confinnait, par vagues ininterrompues, une 
croissance démographique de 6 à 8% l'an, le problème se trouvait posé en 
tennes différents. Lucidité et courage -ct pas seulement les moyens
semblent alors avoir manqué, poUl' envisager avec nos jeunes partenaires 
indépendants, dans quelle mesure et comment les villes pouvaient être 
inclues dans des politiques de développement. 

cv est bien ce "rétablissement" qu'il convient d'opérer 
d'urgence, avant qu'il ne soit trop tard. On pourrait sans doute tempérer 
la sévérité du jugement par une analyse plus fine de l'ensemble des 
actions entreprises, qui ferait apparaître les impacts spécifiquement 
urbains d'interventions sectorielles à vocation territoriale plus large
ment compréhensive. Encore faudrait-il, pour y parvenir rapidement, que 
le mode de recension et la comptabilité analytique des opérations de 
coopération (pourtimt récemment redéfinie) s \ y prêtent, cc qui n! est pas 
le cas. Cloisons et nomenclatures sont étanches, qui ne facilitent guère 
les analyses rétrospectives comparées ni l'appréhension d'éventuels 
effets de synergie. 

La présence d'une assistance technique, clans l'ensemhle 
compétente et motivée, a contribtté à sauver les apparences. Mais trop 
souvent en situation isolée de substitution, sans directives explicites 
sur Jes objectifs définis en commun, sans relais ni support", éllltres 
qu'épi",od.iques (quels que soient les crrorts et les mérites d'organi",mes 
comme le CFECTI, le BLACT, SMU!!-ACA, ou les prestations du Mirüstè.~re de 
l'Urhanisme envers ses détachés), ces coopérants n'ont généralement pas 
d'autres perspectives que de se replier sur des tâches strictement 
techniques, parfois même répétitives, qu'on leur demande certes d'assumer. 
De là à pouvoir ou à vouloir 51 impliquer aussi autrement, il y a un pas 
que la plupart ne franchissent pas. Qui pourrait le leur reprocheT ? Mais 
ce la ne Wl pas, ic i ou là, sans quelqu'amertume, et les motivations ris
quent fort de s'émousser quand rongent les Toutines. Or cc potentiel 
humain Joit pouvoir constituer un véritable corps de bataille pour le 
développement. Force est de reconnaître qu'il nia pas été vraiment prépa
ré pour cela, et que la nature et la fonne des tâches qui lui sont 
confiées ne sont pas assez clairement orientées dans cette direction. 
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DEUXIlJI1E PARTn~ 

/STRA'l'TIG1T~s-ET OBJEC'rIFS7 LES FO[\JTILMENTS D'UNt DOCTRINL 
D'INTERVENTION 

L'énoncé d'ohjectifs de coopération intégrant la dimension 
urbaine des problèmes d'aménagement n'est pas séparable du rappel des 
finalités: la volonté de conduire lme politique génératrice J'améliora
tions sensibles de la capacité de nos partenaires à identifier, à évaluer, 
à coordormer et à gérer les actions de développement. La nature même du 
regard, de l'écoute et donc du dialogue à instaurer doit pouvoir en 
témoigner, dans une perspective où la reconnaissance des potentialités 
ct des conditions d'un développement autocentré est essentielle. Il Y 
D donc rupture avec certaines Dttitudes ou solutions de facilité ayant 
pu conduire à isoler de leur contexte des actions sectorielles dont 
on se souciait peu, en définitive, d'analyser les cohérences (ou les 
incohérences) respectives, de prévoir les incidences réciproques ou 
l'impact globaL Par delà certaines routines admini strat ives qui, de 
part et d'autre, pouvaient donner l'impression de s'en satisfaire ou 
simplement prouver leur aptitude à reproduire des modèles, ces actions 
apparaissaient souvent à la remorque aléatoire des besoins du moment, 
nourrissant tme coopération de substitution désarticulée, décevante et 
finalement démobilisatrice. 

Il s'agit au contraire de susciter une dynamique mobili
satrice, Lm processus démultiplicateur de moyens qui, de toute façon, 
resteront limités. Même si les "pertes en ligne" ne peuvent être tota
lement supprimées, elles doivent être sensiblement réduites. L'aide 
publique française au développement n'a pas vocation particulière à 
répondre aux besoins de bureaux d'études en mal de plans de charges 
équilibrés, même s'il lui appartient de contrihuer ft une mohilisation 
e(fective de leurs compétences et de leur potentiel. Correctement ciblée, 
soucieuse des modalités d'utilisation des moyens mis en oeuvre, c11e 
doit se révéler capable d'çnclencher des effets de synergie intersecto
rielle. Cela ne s'improvise pas et, s'il existe des précédents, il n'y 
pas de recettes reproductibles, tant diffèrent les milieux et les moments 
d'intervention, Il y faut donc lucidité, ténacité, compétence et volonté 
d'innovation. Par leur concentration de popul;1tions et d'activités, 
d'institutions et de T0:';C:l11X, p;lr 1;1 diversité; ct 1;\ complexit0 de 
leur insert ion dans Lme région ou lm pays donnC~s, les mi 1 ieux urball isés 
ou en cours d'urbanisation rapide apparaissent particulièrement désignés 
pour la mise en oeuvre de telles dynamiques mobilisatrices. 

l - PREALABLES SUR L'AMENAGEMENT URBAIN 

1) IvIais pour être opératoire, la définition d'objectifs en 
matière de développement urbain suppose que soit levée une ambiguïté 
fondamentale qui résulte de la référence strictement spatiale souvent 
donnée à l'appréhension des problèmes d'mnénagement" La production de 



donUTIents ct de plans d'urbimisme, destinés i) inscrire dans j'espace un 
futur possible de telle ou telle ville, apparaît souvent çorrnne une fuite 
en avant par rapport aL~ finalités qui viennent d'être évoquées. On a 
souvent pris la proj ection de telles "images" corrnne Lille fin en soi. et 
non comme Lm moyen, panni dl autres, dl aborder les problèmes posés par la 
croissance urbaine. Ces problèmes ont une dimension spatiale, c'est évi
dent, mais ce n'est pas~la seule, ni peut-être au départ, malgré les 
apparences, la plus importante. On a d'autant plus volontiers remplacé la 
substance par l'outil que cette démarche planificatrice s'accorrnnodait fort 
bien des pratiques d'une coopération de substitution et qu'elle n'impli
quait, en définitive, aucune prise de responsabilités réciproques. Rela
tivement facile à gérer, en termes fréquents de simples transferts compta
bles, sans suivi effectif ni véritable estimation des coûts récurrents, 
elle semblait de plus autoriser la production ou la reproduction de 
discours-alibi. Les bonnes intentions des techniciens impliqués ne sont 
généralement pas en cause: pris dans Lm système de corrnnande, leur marge 
de manoeuvre était plus qu'étroite. Mais (et certains d'entre eux le 
reconnaissent volontiers a posteriori) l'équivoque est totale qui subtitue 
l'outil et le langages techniques aux "'nécessaires réflexions et prises de 
conscience préalables sur les finalités, sur les modalités d'insertion 
clans une dynamique sociale donnée. La brutalité ou la sophistication (au 
reste coûteuse) de plans d'urbanisme dressés à coup d'experts-avions 
(parfois compétents,parfois pressés) et qui resteront le plus souvent 
dans les tiroirs, doivent faire place à une maïeutique appropriée des 
forces et des moyens (y compris techniques) appelés à prendre en charge 
le pilotage effectif de l'aventure urbaine à venir. Sans recours à cette 
"maïeutique",toujours à réinventer, l'ombre de la contre-performance est 
souvent là qui plane, au dessus des apparentes quiétudes intellectuelles 
du discours technique et de l'image d'un futur spatial inventé par 
d'autres ... Les besoins sont iITIDlenSeS : le fil est ténu d'une coopération 
vivante qui sache valoriser des moyens limités. 

2) La définition et la m:ise en oeuvre d'une politique 
efficace et cohérente de coopération pour le développement en milieu 
urbain implique la prise en compte préalable, dans chaque contexte de 
référence, et la mise en relation attenti.ve d'éléments tels que: 

- Rythmes et surtout modalités de l'urbanisation. 

Formes et dynamiques des Ta ports villes/campagnes, ct, plus préci
cément, connaissance des structures et cs evo ut ions cles sociétés 
rurales, des productions agricoles, avec bilan opérationnel des 
actions et projets cle cléveloppement engagés ou envisagés avec le 
concours de la coopération française ou d'autres intervenants. 

- Données caractérisant, à l'échelle régionale ct nationale les 
clivers équipements d'infrastructure (notarrnnent transports et 
cOITIDlunications ) 

- Nature et spécificités éventuelles des encadrements institutionnels 
et, plus généralement, du milieu des operateurs, publics et privés, 
pouvant être considérés corrnne des agents de dével0I?I?ement, étant 
entendu que des actions de coopération peuvent pr6ciscment concerner 
l'amélioration de l'autonomie organisationnelle de tels agents et de 
leurs capacités tecm1iques et gestionnelles (diagnostics, choix, 
décisions) . .. 

. .. / ... 



Ccs "prises en comptc" ;ll1rOllt d':lutallt plus de dl;mccs 
cl' être Opérilti ves qu'elles rcposeront aussi sur des liai sons renforcées 
-et certaines incitations- avec les milieux de la recherche, tant en 
France que dans les pays partenaires, de même qu'elles impliquent un 
réexamen des problèmes liés à la formation, qui seront, en tant que tels, 
abordés plus loin. -_._-_._ .. -

Ce faisant, il nc SI agit pas tant cl' aCClill1uler des connaIS
sances que de mobiliser rapidement celles permettant d'orienter de façon 
réaliste l'aide publique française: il n'est pas possible d1agir vala
blement et durablement sur les caa:res de vie urbains sans s'attaquer aux 
racines mêmes du mal-développement urbain (exode rural, déficit en 
emplois stables et créateurs de ressources, carences organisation,Ylelles), 
sans rechercher d'abord, avec nos partenaires, à détecter et à renforcer 
les ressorts sociaux et les potentialités économiques susceptibles de 
modifier de façon significative les déterminants de ce mal-développement, 
tout en changeant la nature même, souvent démobilisatrice, du rapport 
assistant/assisté. Il n' y a pas un malade, qu lun docteur pourra:l t "soi
gner" , à coup d'ordonnilnccs et de médications (gratuites ou remboursélblcs 
il tempér;uncnt), mais un l~hemin il faire en:"emhle, en mobilisant au mieux 
les forces disponibles de chacwl, dès lors qu'en sont balisées les étapes 
et recomlUe la direction_ 

A titre d'exemple dans cette perspective, les villes 
moyemles ct petites devraient retenir p;uticul ièrement l' àttention. i\ 
cette éc11elle (fT intervention, non seulement les préalables évoqués 
peuvent être plus rapidement cernés et les conditions de réalisation des 
obiectifs sectoriels prioritaiTes (satisfaction des besoins élémentaires) 
pltlS effi.cacement identifiées et évaluées, mais encore le freinage de 
l'exode rural peut être envisagé avec quelque chance de succès et 
l'encadrement de projets de développement rural assuré dans de rnejl1eures 
conditions. Ce qui suppose choix et échéanciers judicieux de telles 
opérations qui, pour d'évidentes raisons de moyens, ne peuvent concerner, 
dans ~~e période donnée, qu'un nombre limité de ces villes. 

:S) Ce la ne s ign i Ci c pu S ({lle 1 ec-' g r:mdc s vil les recqu i èrcènt 
une moindre attention ni que des opérations ll'cunénagement ne doivent pas 
s'y poursuivre ou s'y engager, notanrrnent dan.s les secteurs prioritaires 
des infrastructures, de l'assainissement et de la santé. Mais avant 
d'aborder cette question, il y a lieu de revenir sur une ambiguïté qui 
est encore une autre manière de réduire l'aménagement urbain à sa 
dimension spatiale et dont l'éclairage constitue un préalable à toute 
définition d'objectifs en matière de développement. 

L'illusion demeure en eHet fort répandue selon laquelle 
la maîtrise de l'urbanisation consiste à développer le secteur habitat 
et services urbains en s'appuyant, dans le meilleur des cas, sur un 
a:éveloppement local de l; économie de la constn.lction. Outre que le 
nombre d'emplois créés dans ce caa:re est généralement décevant, les 
effets inflationnistes de programnles de ce type sont tels, en ralson des 
mouvements spéculatifs enclenchés, que les résultats attendus sont rapi
dement neutralisés. C'est méconnaître la façon dont s'opèrent les 
prélèvements en milieu urbain. En ce sens, nos interlocuteurs sont 
souvent eux-mêmes dans une sitllation ambigüe : ils veulent bien qu'on 
engage un programme de résorbtion d'habitat insalubre, mais, .. et si 
cela supprimait la rente? Cette donnée dé fait ne saurait être ignorée, 

... / ... 
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lion ~euleJllel\t du po:int de vue de l ';lidc puhl iqlK' rr;lll~:;li~(', 1ll;li:-; d'une 
raçoll plus générale, lorsqu'on s'intéresse, par exemple, il l'implantation 
d'entreprises françaises du bâtiment sans examen préalable suffisant 
des mécanismes financiers et du contexte économique dans ,lequel tel ou 
tel pays est amené 3 passer commande. 

Dans une majorité de cas, la dynamique clu secteur de la 
construction n'a pas d'effets d'entraînement sur d'autres secteurs 
d'activité économique, alors que l'inverse pourrait être vrai. Des 
actions pour développer les secteurs de production dans le secteur 
formel et dans le secteur informel pourraient avoir un e Het di entraî
nement sur le secteur du B.T.P., rendant ainsi plus efficaccs des program
mes d'habitat adaptés. Seul lm développement des ressources économiques 
locales permet une amélioration du niveau de vie et conduire à investir 
dans lme amélioration de l'habitat, i1 condition que les projets 
d'habitat soient modulés en conséquence. Si ces opportunité~ exi~tcnt, 
Le développement local du secteur de la construction peut pcrmettre unc 
affectation locale des profits réalisés qui, sinon, seront consommés ou 
réinvestis ailleurs. En d'autres tennes, l'aide puhlique française n'a 
pas 3 conforter des stratégies qui ne seraient productrices que de rente 
urbaine. Elle n'a lieu d'intervenir que dans le cadre d'une stratégie 
multisectorielle de développement, en favorisant la création et l'amé
]Tclration de l'appareil de production ; les actions sur le cadre de vie 
ne peuvent intervenir que dans ce contexte. 

Tl - STRATEGIES SECTORILLLUS ET POLITIQUES URBAINES 

Auront-ils piletl;1 certains \.:Ofl1ll1l' :lULlllt d'c;vidcflCCS 
Ca posteriori), ces préalables n'ont pas été énoncés comme de simples 
clauses de style: en témoignerait, hélas, la hantise de la nourriture 
d'aujourd'hui qui étreint tant de millions d'hommes plus fortement que 
le souci du logement de demain. Pour les avoir ignorés, volontairement 
ou non, ou à tout le moins sous-estimés, alors même qu'ils devenaient 
décelables, la coopération française, face au phénomène de l'urbanisation, 
a pris le risque de persévérer dans une pratique -sinon une politique
qui ne pouvait que se révéler de plus en plus inadaptée aux problèmes 
posés par le développement. 

De la prise en compte de ces préalables, il résulte 
désormais qu'il faut aborder la question urhaine en termes d'aménagement 
du territoire ct de développement régional ct urhain. C'est seulement 
dans cette perspective, dans ce cadre,qu'il est possible de parler de 
stratégies (et non de simples actions) sectorielles, et de la politique 
Urbaine qui sous-tend ces stratégies. Sur la base des quatre priorités 
définies par le gouvernement comme constituant l'axe majeur d'une action 
cohérente et globale en faveur du développement dans le Tiers Honde, la 
définition de stratégies sectorielles pour le développement urbain 
recquiert une démarche novatrice, qui peut aller il l'encontre de nombres 
d'habitudes, mais que la restructuration des services de la Coopération 
et du Développement, sous certaines conditions, peut favoriser. 



il Ile pellt l'trc qllC:;t IUII d'C'lIVi:;;lgl'l' de:; ;Ill iUII:; qlli 
seraient, de la définition de leur objectif aux différentes étapes de 
leur mise en oeuvre, étroitement confinées en secteurs verticaux réci
proquement étanches, même slil est appanl qu'il était plus commode, 
administrativement, financièrement et tedmiquement d'en assurer ainsi 
le montage. Malgré l'évidente nécessité de recourir à des services et 
il lles personnes dotés cl' une compétence bien définie, le risque ne peut 
pas être pris de voir se constituer ou se reconstituer cc qu'il faudrait 
bien appeler des "fiefs", dont l'importance et l'influence se mesureraient 
au nombre des hommes et au volume des crédits mobilisés, et dont les 
éventuelles rivalités réciproques n'auraient même pas le sens d'une 
émulation de bon aloi pour une oeuvre commune, les moyens étant pris 
pour la fin. 

En milieu urbain, répétons-le, les interrelations de 
secteurs sont la règle, et de plus, nombre d'actions n'y peuvent avoir 
d'effet significatif qu'en relation avec une situation donnée de l'en
vironnement régional et ruraL Autrement dit, il la différence d'une 
action sectorielle (un projet), qui peut en effet s'inscrire dans un 
domaine et selon des modalités bien précis (infrastructure routière, 
hydraulique, laboratoire de LP., centre de fonnation de techniciens, 
etc. ), une stratégie ou tme politique sectorielle ne peut être 
valablement fondee, COJllllle porteuse d'actions significatives dans Wl 

contexte donné, que d:ms lei mesure où elle intégre ses propres amonts 
ct avals sectoriels, qui ne sont pas il priori simp1es i1 d0[inir. Cela 
implique confrontation/articulation entre pol itiques sectorielles, 
pour s'assurer de la pertinence et de la cohérence réciproque des stra
tégies envisagées ; cela suppose aussi mise en comparaison des projets 
susceptibles d'illustrer ces politiques: dans l'espace, le rep~rage 
,les cohérences socio-spati<11es étant vecteur de préoccupa! ions rée 11es 
û'wT'énagcment du territoire, ct dans la d\lrée, l'articulation d'échéan
ciers réfléchis demeurant le garant d'une utilisation optimale des 
inoyens et des hommes, tout en permettant à d'éventuelles actions 
conjointes de formation lIe porter leurs fruits. 

Une telle démarche peut sembler de prime abord lourde, 
compliquée ou susceptible de ralentir la marche des services. 1\ Y bien 
regarder, ce peut être tout le contraire, car elle postule non seulement 
la chasse aux routines (a-t-on jamais évalué le coût de leurs lenteurs ?) 
et surtout l'atténuation sensible des pesanteurs et des attitudes 
normatives, qui n'ont pas toujours fait preuve de leur adéquation en 
matière de coopération. Elle peut conduire en effet, par une responsa
hilisation accrue, à [aire bénéficier chacun, dans l'exercice de ses 
fonctions, du meilleur cles compétences de l'autre, il [aire circuler 
l'information en vue de son utilisation optimale, à favoriser les 
dynamiques créatrices d' lm pragmatisme nourri aux expériences de tous, 
il l'opposé des attitudes d'attente des opportunités du moment ou de 
replis face à ce qui paraitrait le domajne réservé de quelques uns. 

Au stade de l'élaboration de stratégies sectorielles 
traduisant, dans le champ urbain, les choix politiques du gouvernement, 
la démarche proposée suppose donc une collaboration étroite des services, 
sous l'autorité de leur Direction respective. On ne saurait rigidifier 
au départ les formes d'une telle collaboration: elles peuvent être 
différenciées, modulées et ne sont pas au reste sans précédents, au 
travers ou en dehors d'orgélnigrammes existants. Certaines seront suggérées 
plus loin, au titre cles propositions, mais il apparaît bien, dans le 
présent contexte, qu'elles impliquent, à certains moments forts, le 

... / ... 
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travail en COrrunWl des mai 11ol1s majeurs de la chaîne au sew du f,linistère 

- les chargés de mission géographiques, 011 prise directe avec les 
postes, et dont les compétences et les services devraient être 
étoffés ; 

- les services explicitement en charge des politique sectorielles, des 
études et des évaluations 

- les services en charge de l'identification et de la conduite des 
projets proprement dits; 

- certains des services de l'assistance teclul-ique et de la direction 
des persoIDlels. 

Faute de quoi les risques de distorsions, de disfonctionne
ments, d'incompréhension, voire de démobilisation ne pourront que réappa
raître et s'amplifier. Ne sont-ils pas déjà latents? 

Ce cheminement de cohésion interne dans l'élaboration Je 
stratégies sectorie1les c'ouvrant un champ aussi complexe que celui de 
l 'urb;misation et de l'aménagement du territoire est le garant de leur 
lisibilité externe, c'est-O.-dire de la crédibilité qui est susceptible 
de leur être accordée et de la force d'entraînement dont e1les doivent 
être porteuses. S'agissant de dé finir des obj ect ifs impl iquant l' adhés ion 
d'intervenants multiples, il ne saurait y avoir de flottements dans 
l'appréciation et la localisation des responsabilités assumées par 
J'aide publique française au développement. 

Cette clarification du contexte dans lequel doivent être 
élaborés et énoncés ces objectifs était nécessaire. Mais, de préalables 
en démarches, on aura aussi mis en évidence quelques uns des axes et des 
points-clés appelés à en donner le contenu. 

Il demeure certes indispensable que ces objectifs intègrent 
la poursuite ou l'engagement de prograrrunes d'amélioration des infrastruc
tm'es en milieu urbain (les demandes ne font pas défaut), sous réserve 
qu'ils ne soient pas appréhendés isolément d'un contexte, que soit con
fortée l'expérience des cellules d'urbanisme et maintenue une assistance 
technique dont les supports logistiques pourraient être repensés et 
renforcés. Mais, s'agissant des pays les moins avancés, et notarrunerte"~ 
l'Afrique où la France, à la différence d'autres pays développés pouvant 
choisir de concentrer leur aide sur tel pays ou tel secteur, ne saurait 
esquiver des obligations historiques qui font aussi sa force, ce type 
d'interventions pourrait absorber l'ensemble des moyens disponibles sans 
garantir pour autant qu'un pas décisif aura été franchi dans la voie du 
développement. Ce qui conduit il rappeler que ces actions ne peuvent être 
soutenues que pour autant qu'elles contribuent à l'objectif d'amélioration 
des capacités d'autonomie des pays partenaires. 

. , . / ... 
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J)ans le JOIII;I illl' dl' t'dl~n~lllc, l'l'LI s iglli liC' li' ;t!)o!"ll 

l' amél ioration de la capacité d'élaboration de poli tiques urhaines 
appropriées. Par politique urbaine il faut entendre, à partir d'une 
appréciation pennanente des données majeures constitutivE!s d'une situa
tion de fait (carences et besoins, atouts et potentialités), une prise cle 
responsabilité ouverte ct clonc une volonté affirmée d'intervention sur 
celles de ces données dont 1(1 maîtrise paraît üevoir enclencher un réel 
processus de développement, Jans un contexte üonné. Ce qui conduit il 
inscrire, dans une programmation réfléchie, en en situant les impacts 
réciproques attendus, en en évaluant les coûts, celles des actions 
sectorielles jugées prioritaires, et à mettre en place ou à renforcer 
les outils et les méthodes de gestion adaptés à une politique urbaine 
ainsi définie, sans lesquels elle serait vouée à ne rester qu'un discours. 
C'est 1a condition nécessaire à l'émergence de demandes qui, situées 
dans Wl ensemble, dans une dynamique, ne devraient plus être fonnulées' 
selon des opportunités de ciTconstances cu selon les seules urgences 
du moment. 

Certes, les mécaniques urbaines des pays du Tiers Monde 
sont difficilement maîtrisables (1), mais la poursuite J'interventions 
av coup par coup ne permettrait guère d'y remédier, même si l'on 
rappelle qu'il est d'autres intervenants que la France. Mais parce 
qu'elle est appelée il sc poursuivre en direction de partenaiTes multiples, 
tout en restant inscrite dans Jes moyens limités, 1 'aicle puh1i({ue fran
çaise doit pourvoir précisément s' arrirmer de façon or igi_nale et réaliste 
et témoigner de sa propre aptitude incitatrice et démultiplicatrice. Il 
lui faut nettement prendre ses distances à l'égard de certains héritages 
ayant eu trop tendance à accentuer les inerties institutionnelles, à 
amplifier les comportements hiérarchiques au sein d'organismes publics 
et parapublics au lieu de stimuler l'innovation, à conforter les déci
deurs dans l'énoncé de discours futuristes au lieu de les inciter il 
promouvoir des actions concrètes d'aménagement. Reconnaissons qu'en 
l'occurrence nous avons pris du retard. pepuis une dizaine d'années, 
nombre de pays ont plus ou moins sensiblement modifié leurs conceptions 
du développement urbain et su mettre en place des institutions et des 
organismes nouveaux, ayant des objectifs opérationnels et recourant à 
cles méthodologies où l'analyse d'impact des projets d'investissement sur 
l'environnement (financier, institutionnel, social ... ) est considérée 
comme décisive. On sait que ces conceptions, souvent illustrées dans la 
démarche de la Banque Mondiale, comportent en elles-mêmes leurs limites 
et ont engendré certaines dérives (2) dont les leçons peuvent être tirées. 
N'est-ce pas là une raison supplémentaire pour que la politique française 
de coopération repose sur des options réellement novatrices, valorisant 
son potentiel d'intervention? 

CL }Zapport ACA sur la maîtrise du développement urbain (op.ciL) 
notéunment pages 9 à 16. 

... / ... 

CL U1ÔnCl1t~ d'orientation pour une intervention françaisc- (;roupe Iluit (op.ciL) 
Cf. pages 5 ct 8. 
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L1 aide que la France peut apporter en matière de 
conception et de gestion d 1 W1e planification urbaine axée sur le dévelop
pement peut en être Il illustraÙon, AVaI1-td'en cerner le,? modalités, il 
convient cl 1 en résumer les principes -fol1nant 9~~trine- tels qu' j] s se 
dégagent des aIlalyses précédentes : 

- lllî.e conception globale dl actions prioritaires sur les éléments 
constitutifsd1un environnement·fàvorable au développement, sans 
lequel l'amélioration du cadre de vie urbain resterait un espoir 
assez vain. Cela concerne les institutions et notamment les collec
tivités locales (moyens financiers, techniques, humains), les 
organismes professionnels chargés de la promotion de l'artisanat et 
de la petite entreprise, les institutions ct mécanismes financiers. 
Ces actions n'ont de chance dl être cff iClces que con,,:ues conjointe
ment, l'objectif étant l'amélioration globale des capacités d'initia
tive, d'organisation et de gestion, bref de maîtrise d'ouvrage, au 
sens le plus large du terme (ct non simplement rapporté à l'habitat). 

- L'mnélioration de la productivité locale, y compris clans le secteur 
informel, car la création ou le développement d'activités de produc
tion et de services doit entraîner un surplus net peU rapport à la 
situation existante, alors que les tendances sont souvent à la 
multiplication d'activités il caractère régressi!, non productrices 
de richesses (processus involutif), 11 sen. souvent préférable 
d'améliorer les capacités et les performances d'outils de production 
existant et de n'envisager la création d'unités nouvelles que dans 
la mesure où elles recourent à des technOlogies maîtrisables, n'im
pliquant pas des importations massives qui annuleri.lient 1es effcts 
d' lm gain de procluctivité et conduiraient à consacrer les valeurs 
ajoutées au seul remboursement de la dette. 

- Une réappréciation clu rÔle déVOlU aux pOllvoi rs ruhl 1','5. 
Dans une-majorité Je PQys du Tiers MonCIe et en-tous--ëîlS d,llls les 
pays les moins avancés, la puissance publique (administrations cen
trales et collectivités locales) n'a pas, et n'est pas près d'avoir, 
la capacité de prise en charge des coûts de l'urbanisation; elle 
n'en assure qu'une très faible partie. Cc sont donc essentie l1emcnt 
lèscapat:it6s financières de la population ell e-mêmc (1 cs "ménages") 
qui doivent servir de mesure il l'eCfort qui peut être fait dans le 
domaine du développement urbain. Il serait tout à fait irréaliste 
de faire reposer une politique de récupération des coûts sur le 
concept "Classique" de service public, cormne il serait aberrant de 
prétendre reproduire des modèles d'urbanisation (méthodes, otltils, 
produits et coûts) reposant sur des appuis et relais de nature 
semblable il ceux que les pouvoirs publics des pays développés ont 
mis quelques générations il rendre opératoires. Ce qui ne signifie 
pas que la puissance publique soit confinée clans un rôle mineur. 

- Il lui appartient en effet de favoriser les transferts socj aux ind L
rects en velllant à ce que les investissements urbains génèrent des 
prestations et des produits ouverts au,'{ différentes couches de la 
population. Les prograrmnes d'habitat, par exemple, devraient être 
conçus de façon il permettre une péréquation du coût des infrastruc
tures et des équipements entre les couches les plus solvables et les 
moins solvables de la popUlation. Ce qui suggère aussi que les 
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"pel' Connances" de ces infrastructures ct de ces équipements Il' ont pas 
a priori à se mouler dans les nonnes parfois sophistiquées ou perfec
tionnistes qu1au nom des techniques avancées, sans souci réel des 
coûts récurrents l~ès lors qu'une aide extérieure en aurait assuré le 
fimncement initial, les pays développés sont volontiers portés il 
considérer cOTlUne allant de sol. Lor!:'qu' il en est ains i, on sai t tTl:S 
bien que seule une fraction mjnime de l'espace urbain et de la popu
lation sera concernée. Les progrès de la technique doivent au 
contraire pouvoir être mobilisés pour (u'un abaissement des coûts 
aüle de pair avec une modernjté et une efficacité adaptée, dans un 
contexte donné, à l'objectif 0noncé plus haut. 

De ce faisceau d10bjectifs découle une redéfinition du 
registre et des modalités d'intervention dans le domaine urhain, ou-du 
moins leuy-recentrage autour déquel~iJes idées-force suivantes: 

a) - L'amélioration des capacités de nos Eartenaires à identifier 
ct à situer leurs c1emandes dans le cadre de politiques urbaines 

définies passe par des actions appelées à privilégier l V aspect fonnation 
(initiale et continue) dans ùes ùomaines ct il cles niveéll.L'\ où, jusqU'ici, 
Lille part notable de la coopération sV e CfcctU;lil sous [0111\0 do substitu
tion, qu'il sl3.gisse de la 1ivraison d'études clés-en-main ou de l'assis
tance technique proprement dite, Pour différentes raisons connues, cette 
fonne de coopération ne disparaîtra pas du jour au lendemain et, dans 
certains cas, sera probablement maintenue connue telle quelque temps. Des 
fonnes de transition sont de toute façon déjil envisagées. Mais la plupart 
de nos parténaires des pays les moins avancés savent que l'atténuation 
de leurs dépendances passe par lill effort soutenu clans le domaine de la 
formation. Toute mission d' assistance techniqlle devrai t désormais compor
ter W1 volet formation clai rement défini et assort i des moyens correspon
dants. La production d1études, la conduite de missions d'expertise ou 
d'évaluation, même lorsqu'elles sont déléguées, ce qui est généralement 
le cas, devraient elles aussi, selon des fonnes à définir, associer 
jwüors et/ou seniors originaires des pays concernés. Aussi bien le 
domaine d'intervention appelant b mobilisation de compétences variées 
(économie, sciences de l'ingénieur, techniques, gestion de l'administra
tion et des elltreprises, science~ sociales, Drt et technologies de la 
construction, etc .. ),qui ne prennent généralement leurs dimensions opéra
toires que d,Uls une dynamiquc de l'omplémcntarités ct de pcnn;mcntc rcmise 
en question, il n'y il pas, ;1 propremcnt parler,l1c "produit" fonn,Jtion 
défini quelque part Lille foi s pour toutes, de savoirs établis qu'on 
pourrait débiter en tranches. n félut donc, lit aussi, f(lire preuve d'ima
gination créatrice. 

b) - La mise en oeuvre de "dispositifs de coopération", associant 
des actIons du type ci-dessus ?l des projets, dans le cadre de 

véritables programmes de développement urbain, devrait être retenue de 
préférence aoe5actions por,ctuelles ou à de simples expérimentations 
qui risquent le plus souvent de ne durer que le temps... d' lIDe inaugura
tion. La démarche projet a l'avantage de poser plus globalement le pro
h1ème de l'environnement social, institutionnel et financier ct conduit 
à situer plus clairement les prises de responsabilité réciproques. 
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Il l1e s ' agit pas pour :lutant de voi r ces prograrrllnes au travers 
d'une grille de rationalités normatives qui, Je proche en proche, condui
raient il lme exhaust iv lté hors de propos, il la résurgence de discours
alibi. .. et à des coûts insoutenables. Ces progTammes ,doivent tout au 
contraire être conçus de façon assez pragmatique et se révéler corrnne 
des axes directeurs sur lesquels se grefferont, selon les priorités 
reconnues, diverses l'onnes d'intervention, y compris des projets, et qui, 
de plus, pourront orienter ficélcement les initiatives publiques des 
acteurs locaux. Faut-il ajouter que, Jans un tel contexte mobilisateur, 
nos partenaires seront mieux annés pour apprécie1' et situer d'autres 
aides extérieures '? -------

cl - Cette démarche n'a Je chance sérieuse d'abO'utir qu'appuyée sur 
une réflexion commune en matière de [aisabibté. Toute inter

vention envisagée dans ll optique de tels programmes devrait [aire J'objet 
d 1 une étude de faisabilité qui porte sur l'ensemble des éléments de 
l'envirormement (écologique, social, institutionnel, financier, techn ico
économique ... ) et mett re en évidence l'impact attendu à terme d! lm inves
tissement donné. Cette préoccupation devrait être facilitée par le fait 
qùe dès lors qu'un progr;umne de développement urbain est appelé il 
rendre cohérentes entre elles les diverses interventions ct qu'il peut 
slappuyer sur les outils d'une "gestion urbaine progressive"(n, d'une 
part certains gardes-fous sont du même coup mis en évidence, d'autre 
part ct surtout, point n'est nécessairement hesoin de monter dec; projets 
lourds et coûteux, dont !cs études de Llis:lhilit(, sont complexes, pdrCoi<; 
aléatoircs,et les impacts réels souvent biell au dessous des espérances. 
Au contraire, il sera même souvent préférable de multiplier des projets 
J: élJ~lpleur}~?d~ste" mais dOI:t l! impa:~_~;l~ ~e~ ou t~: t:gint~c1é ):~I!t se 
reve 1er dCLISlf. Comme te 1s, leur Ln S,\01 l ! te ])01.1r1<1 etre dppreclee 
plus rapidement ct de plus, ils pourront être pris en ch;Jrge par une 
ganmle plus ouverte cl' intervenants (notarrnnent ONG). 

o 
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Cela dit, on ne soulignera jamais assez le soin qu'il faut 
apporter il l'identification des projets. Une mission d'expert de dix 
jours ne·sélurait être considérée corrnne la panacée, On réaliserait en fait 
des économies sur l'ensemble d'un projet Je développement urbain e11 
consacrant plus de temps ou de moyens à l'identifier en le replaçant 
attentivement dans son contexte réel. On s'apercevra peut-être, ce 
faisant, qu'il y a lieu d'engager, préalablement au projet envisagé, 
certaines actions qui en conditionnent la réalisation ultérieure ou 
conduisent il en réexaminer le bien fondé'. C'est généralement le cas 
Lorsqu 1 est évoquée l~l question des pla!!S d'urbanisme : ils ne peuvent 
avoiT de signification réelle qu'assortis d'actions-clés prioritaires, 
si tuées dans un échéancier, par référence il lm progranmle de développement 
urbain. Alors seulement il deviendra possible de définir de fJ.çon réalis
te les moyens (institutionnels, financiers.,.) correspondant il chaque 
J.c-fion et _ i1 chaque étape. C' est il cc niveau que la coo~Ta_~j~~~~.c::hn iquc 
peut être 1a plus efficace. Et l'on verra que ce n 1 est pas la "produc-

. tionfl d'un plan d'urbanisme qui, comme telle, enclenchera un processus 
de développement, mais ici la solution apportée à lm problème de maîtrise 
de l 1 eau, là les chances données à l'agriculture péri-urbaine, ailleurs 
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la solution d'un prohlôllle de santé, etl~. alItant d'actions 4UL, dans 
un contexte donné, sont susceptibles de débl04uer lfie situation de 
mal-développement. A partir Ju moment où une dynamique sera ainsi créée, 
une confiance redonnée, on pourra commencer il penser il un plan d'urba
îlisme. Un plan J'urbanisme Jevrait dire tout cela, et prendre en réalité 
Ligure de schéma-programme d'aménagement pour le Jéveloppement. 

o 
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II 1 - REEXJ\Ml~N DES ATT l'fLJDES ET MOBILISJ\TION [)ES C.APACITLS 

La mise en oeuvre d'une politique de coopération pour le 
développeme,nt urbain ainsi orientée suppose un changement des attitudes, 
un renouve llement des méthodes et des out ils de travai l, un renforcement 
des compétences, bref, une Jynamique de mobi 1 isat ion des capaci tés cl' i nter
vention. Ces préoccupations piuticipent directement de la définition 
d'objectifs en ce qu'e11es permettent d'CIl caractériser les vecteurs et 
les freins. On conviendra qu'elles dépassent; cOlmne telles, le seul volét 
urbain de la politique de coopération, aussi large qU'OIl l'ait saisi ici, 
mais leur rappel est indispensable, préalablement à la formulation de 
propositions. 

1) Réduire les inerties 

Même lorsqu' exi ste une volonté poli tique de ch,mgement, 
fondée sur la mise en évidence des insuffisances ou des inadaptations 
d'une politjque antérieure, :t 1;1 Illmière d'un repér;lge piliS ;lttelltif de 
la nature des problèmes pos0s par l' urlxlf\ i sat ion rapide des pays dll Ti CT:; 

Monde, la mise en oeuvre de nouvelles orientations sc hellrte, conrrne en 
d'autres domaines, aux freins des hahitudes et des positions acquises, 
aux pesanteurs de comportement des personnes, des corps ct des institu
tions. Mais qui s'étonnerait vraiment de l'existence de tels phénomènes 
d'inertie? Ils sont l'expression même de Iii complexité du t1S-Stl------

conshtlltif d'une société, ancrée dans une histoüe, et reflètent Iii 
lente mâturation de certains de ses équilibres majeurs. Leur repérage 
n'est pas irmnédiat, tant ils s'inscrivent clans la normalité quotidienne 
du fonctionnement des organisations, dans les mani festations les plus 
usuelles des mentalités collectives et des attitudes individuelles. 

Dès lors par exemple, qu'une démarche est proposée 
appelant, pour la définition d'un objectif, la répartition de moyens, 
l'examen de modalités de mise ne oeuvre, la rencontre et la collaboration 
de services distinct d'une même tutelle, ou de plusieurs, on sait bien 
la dose de volonté, de motivation ct, pourquoi ne pas le dire, de 
franchise el: de courage qu'il faut souvent déployer pour que Si lI1staure 
un dialogue sur le fond des choses, pour que ne prévalent pas des enjeux 
de pouvoir, des querelles d'attribution ou de préséance et que ne s'ou
vrent pas prématurément les parapluies hiérarchiques qui , sauvant la 
lettre peuvent tuer l'esprit, en jetant l'omhre de la routine ou cel1e 
de la boutique ... Cc n'est P;IS le propre des seilles admillistr:lt j()fl'~ et 
l'on pourrait relever les pesanteurs, parCois paralysantes, des institu
tions ,miversitaires, des organismes de recherche, confortées par des 

., . / ... 
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comportements,inJividucls ou collectifs,cic rivalités ct d'en[eTIllement 
(Jans des disciplines, des st~tuts, des hiérarchies, des pouvoirs ... ). 
Les entreprises elles-mêmes, certes confrontées ;mx lois d'un marché ct 
Jonc amenées i:t débusquer les routines, ne sont pas exemptes de phénomènes 
d'inertie qui tempèrent les performances, freinent les capacités 
créatrices, l'innovation. M(11s 1 i incompétence et la contre performance 
ne peuvent s'abriter derrière des textes ou des statuts, et la sanction 
tombe rapidement. 

Ce sont moins les structures qu 1 il faut modifier - aussi 
bien certaines d'elle elles ont connu récemment des changements plus ou 
moins importants- que leurs modes de fonctionnement et de rapports 
réciproques, dès lors qu'elles ont i:l connaître des problèmes dont la 
nature même appelle décloisonnement du regard et des compétences.C' est 
1<1 que résident les pesanteurs ou les réticences les plus manifestes et 
l" est donc là qu' j l faut intervenir en pl' iori té. Consc ience et compétence 
professiormel1es ne sont pas en cause ici , ma i s le contexte dans lequel 
elles s'exercent a trop souvent été générateur d'attitudes de pruJence, 
sinon de repli ("pas de vagues"). Non condamnables en elles-mêmes si 
les directives sont demeurée:.; incertaines, si font défaut des incitations 
claires, ces attitudes finissent par émousser le sens des responsabilités, 
par étouffer toute initiative, toute dynamique créatrice, et, globalement, 
par affaiblir sensiblement les capacités de réponse, par ralentir le 
cheminement même de réponses qui risquent alors d'être de plus en plus 
inadaptées ou inopérantes, ou par engendrer des dynamiques déviantes de 
prise de décision, au détriment évident de la lisibilité d'ensemble d'une 
politique et donc de son impact. 

La volonté de modifier les attitudes, sans laquelle il 
serait vain d'espérer réduire les inerties, tout au long de la chaîne 
complexe des intervenants publics et privés, n'est pas le reflet d'un 
qüelconque dogmatisme idéologique, qui serait insupportable i:t tous/: ellc 
correspond au contraire;} une nécessité pragmatique, née de 1 'ohservation 
des expériences (réussies et manquées), des évolutions rapides enregis
trées dans les pays du Tiers Monde et ressentie par nombre d'acteurs en 
coopération. Encore faut-i 1 qu'elle soit orchestrée, af finnée corrune telle 
ct donc mobilisatrice et gratifiante, à tous les niveaux. Cc ne sont pas 
seulement des horrunes compétents dont la coopération a hesoin : il faut 
qu'ils soient aussi motivés et se sentent responsables. Cela ne sc 
décrète pas du jour au lendemain. C'est Wl objectif de longue haleine, 
appelant interventions sur un régistre multiple, dont plusieurs touches 
majeures, s'a~issant de l'assistance technique, ont été bien frappées 
dans le rapI)ort Vi vien. 

2) Valoriser les compétences 

C'est souvent le manque de corrununication, la faible 
propension (individuelle ou collective) au dialogue -chacun sc; sentant 
mieux "sécurisé", dans l'exercie de tâches parfois lourdes, en nc sortant 
pas du cercle de ses compétences et de ses attributions strictes- qui 
engendrent ou perpétuent les inerties. 

La coupure qui existe trop souvent entre techniques ct 
sciences humaines en est Wl exemple frappant, qui se traduit par un 
appauvrissement de compétences qui devraient au contraire pouvoir se 
conforter réciproquement et garantir une meilleure cohérence dans la 
conduite d'une action de coopération dmmée. Tel bureau d'étude peut 
produire un bon document, reposant sur une logique interne éprouvée, mais 
cette logique est-elle la bonne? Une intervention exogène (en coopéra-
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tion) recquiert beaucoup plus de précautions daIls sa 1l11SC L'Il oeuvre 
qu'tille opération endogène (dans l'hexagone) car elle peut être géné
ratrice de phénom0nes ou de facteurs de déstructuration d'lill milieu. 
Si, d,ms LI Coulée d'un pLm d'urbanisme sont éJictés de~ règlements sans 
questionnements préalahles sur la capacité d 'llne admiJüstr,)t ion il Jes 
gérer~ on peut s'interroger sur le bien-fondé de l'intervention. Face 
aux travaux pointus et nuancés d'ethnologues,de géographes ou d'autres 
spécialistes, dont ils peuvent ou non avoir connaisséillce, les techniciens, 
les administrations sont amenés à trancher brutalement, sans prendre ni 
ay()ir le temps de mieux connaître les caractéristiques ct les potentiali
tés du inilieu sur lequel ils sont amenés à intervenir. Mais les descrip
teurs de ce milieu sont généralement peu enclins, par delà des analyses 
du passé pouvant dans le meilleur des cas déboucher sur le présent, à 
faire ces quelques pas en direction des aménageurs, en charge du futur. 
Ou bien ils s'enferment dans la déontologie d'une recherche fondamentale 
qui veut garder les milins pures, ou bien ils jouent à bon compte les 
Cassandre ou encore consentent à formuler quelques vagues recommandations 
dans le style "il n'y a qu'il ... " ce qui ne fait pas plus avancer les 
choses ... et chacun s'enferme dans son bon droit, ses suffisances. 
H le divorce se perpétue entre réflexion et action ... Or c'est Ju 
devenir même du milieu d'intervention qu'il est question. Comment 
l'ethnologue pourrait-il s'en désintéresser? Pourquoi ne pourrait-il 
pas contribuer,lui aussi, il la préparation du futur, et, sous des [ormes 
il détenniner, qui n'entament pas les prérogatives de chacun, participer 
au projet, ou à tout le moins, au dialogue sur le projet? Il apparai
trait comme un gêneur? Est-ce si SÛT, quanù l'enjeu est moins la con
duite opérationnelle du projet que son impact, à terme? Mais on voit 
bien, là aussi, que c'est question d'attitude, de motivation, J'impli
cation. 

Certes le chemin comporte des risques et des chausses
trappes, qui expliquent, sans les excuser, ces refus de Jialogue. Il 
était pour le moins mal vu, dans l'Algérie Jes années 1960, de mettre en 
question le modèle choisi d'une industrialisation qui devait régler tous 
1es problèmes d'emploi et de construction. Cette stratégie inJustrielle 
nt a pas empêché qu'affluent les j elmes sans emploi sur le l j ttoral ni qUt; 
s'aggrave rapidement le problème de la production du logement. Il cst 
moins suspect, aujourd 1 hui, de dire qu 1 on s'est sans doute trompe, Je 
stratégie. Mais à quel prix s'opérera le redressement ? 1:t que d ire de 
certains projets d'hydraulique agricole au Congo, nés d'une iJée"géné
reuse"sous la période coloniale, et poursuivis pendant des Jécennies, 
alors même qu'il s'agit de contre-performances ptltentes, m;Linteflues 
par conjonctions d f inerties? Quelles compétences ont apporté 1;') 1 cllr 
l'aution, en circuit fermé ? 

; Les techniciens sont hOllilêtes et compétents, en général, il s 
savent f~1i re. Mais savent- ils le pourquoi de cc qu'on leur demande de 
faire'? Certains prennent le temps de réfléchir, et cl' autres sont ind i 5-

ponibles ;') tme réflexion sur le pourquoi .. ' c' est-il-dire le futur de 
la société de référence, Encore faut-il qu'une forme de dialogue soit 
possible avec le décideur. Le technicien fait ce qu Ion lui demande, j 1 
est là pour cela certes. Il sait aussi qu'un Plan d'urbanisme "rassure", 
fait plaisir au décideur, alors que dans une mJ.jorité de cas, l'analyse 
Jes processus, la formulation des diagnostics ne rassurent pas, et ne 
font pas spécialement plaisir à une majorité de personnes ... Alors on 
abaisse sa compétence J'un cran, ou pJusccxactemcnt, on li1 confine d:lflS 
l'une Je ses caractéristiques, le produit fini, Jessiné, l' jrnage, S'lW' 

l'infrastTucture de finalités et de moyens, qui seule pourrait lui dOlli1er 
vie, Et lorsqu'au travers d'un plan d'urbanisme, le technicien exprime le 
souci Je voir prendre certélines décisions, porteuses de cohérence, il 
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sait que souvent le politique considère cette démarche comme une "cuisine" 
d'urbaniste, et qu'il s'en tlendra aux quelques gestes qui,pour lui, ont 
lm sens: mettre l'université de l'autre côté du fleuve, assurer le 
tracé d'une avenue maîtresse, garantir la possibilité d'inaugurer 
quelques momunents ou équipements, ménager quelques emprises pour lotisse
ments aJministratifs susceptibles de satisfaire une clientèle donnée. 
Cela n'est pas peu, mais cela n'explique-t-il pas aussi la déception ou en 
tout cas la prudence et la réserve de ceux qui font ces plans d'urba
nisme ? Le sentiment que, pour voir valorisées leurs compétences" il 
faudrait une cha'lne de dialogue, tme impulsion bousculant quelque peu la 
démarche usuelle et qui mette en contact Jes compétences diversifiées, 
pour qu'on passe J'un urbanisme de constat, d'un urbanisme subi, sous 
la pression démographique, à lm urbanisme pour le développement. N'y 
a-t-il pas lieu de faire passer aussi ce souffle auprès des futurs cadres 
ct Jécidcurs qui viennent se former dans nos écoles et qui seront 
amenés à travailler avec experts et techniciens coopérants? L'apport de 
la Coopération française, dans cette direction, peut être décisif. 

Il est d'autant plus nécessaire et urgent que, dans le 
contexte de la crise, nombre d'établissements de formation ont parfaite
ment compris l'importance des débouchés il l'exportation. Et l'on risque 
hien de voir partir Outre Mer nombre de jecmes et de reconvertis i.l la 
recherche d'un emploi, dans des secteurs professionnels très Jivers, qui 
n'auront même pas 1 1 optique, même déformée ou repliée, de certains 
techniciens Jont le cas était évoqué plus haut. Ils pourront partir 
dans une optique purement "marchande", ou au contraire clans une optlque 
généreuse, mais sans être le moins du monde préparés aux réalités et 
aux problèmes qui les attendent, bref sans compétence. Et ce ne sont 
guère les informations ou docûinentations-existantcs qui pourront les 
renseigner, les motiver utilement. Nombre de fascicules, publiés par la 
Coopération à la fin des années 70 et au début des années 80, sur tel ou 
tel pays J'Afrique, sont certes bourrés de chiffres et de données. Mais 
on y chercherait vainement des infonnations sur l'état des choses, sur 
ce qui risque de se passer, sur ce qui mérite vraiment attention, sur 
ce qui pourrait motiver, susciter la recherche d'un complément de forma
tion, pour avoir le sentiment de pouvoir être utile à quelque chose. 
Il y a dans ce domaine, tOlIte Lille littérature de vulgarisation à réinven
ter, à diffuser. 

Encore faut-il rappeler que ces incitations à valoriser 
les compétences ne se limitent pas à la recherche d'une meilleure arti
culation réciproque des compétences sectorielles requises par des 
;lCt ions concrètes d~1!ls les pays d'Afrique fr;1tlcophone où 1 a Frnnce est 
impliquée, un peu en circuit rermé, depuis plusieurs gC~nériltions, même 
si ces actions dans le champ urbain, appellent une Jémarche assez pro
fondément renouvelée. Certes, le champ privilégié d'intervention de 
l'aide publique française demeure celui des pays les moins avancés 
d'Afrique ct le rôle qu'elle peut continuer;} y jouer est décisif. Mais 
l'acquisition de compétence~echniques, scientifiques, appelées à 
s'exercer dans le champ urbain,d'une part ne se limite pas à l'urbanisme 
au sens strict,' ni au génie urbain -cela a été montré à pillsieurs repri
ses~ et cr' autre part, dans le contexte élargi à l'ensemble Jes pays du 
Tiers Monde, ne saurait faire l'économie d'une réflexion approfondie 
sur les problèmes posés par la développement dans divers contextes de 
référènce. Il s'agit moins Je tenter d'élaborer, dans chaque cas, des 
modalités concrètes J'aide (c'est hors échelle et hors moyens) que de 
savoir comment orienter l'aiJe française. Un catalogue Je prestations, 
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reposant sur des "produits" de coopération mobil lsant te Ile ou te 11e 
géumne de compétences, qui seraient offerts , ou vendus, selon les cas, 
n'aurait pas grande signification: la coopération n'est pas une entre
prise, pour procédér ainsio Par contre, ce qu'attendent ~a plupart de 
ses partenaires, par delà la poursuite ou le redéploiement de certaines 
prestations d'assistance technique, c'est un sérieux coup d'épaul~ àla 
maîtrise dl ouvrage dans le domél:ined1J~developpeITlent, avec, lec.!'ls échéant, 
url ... élJ~:RtlX~~CrfrrüiîtÎTse- Ci f ~(3uvre.?urpr(Jj.~~·s. Aussi spécifiques et mul ùples 
que soient" les tirs de figure africains, aussi variée que soit la palette 
des compétences qu'ils recquièrent, nous ne serons vraiment en mesure 
d' intervenir efficacement que p0l!r autant que nQusmélîtriserons des 
chaînes complexes de cOJ1lPGtences, ~r[Org6es dan~;. une confrontation avec 
Il ensemble des fronts411 d~veloppement, et pas seulement en Afrique. 
cela suppose Unélargiss~mentdes curlosj tés et des confacts avec 
cl~.~~.!:tè,.~.Pélysdu IiersMonde cornrne avec d'a1Jûes pays "aideUrs", lE}.~ 
meill eure circulation des savoirs et des savoirs-faire ; Urie permanente 
possi15IIItçdé càmparaisàns dans le cllampdesaçÎions de coopération 
pOUt Iedêveloppement, ayec une attention part iç:ullère l'ClUX les problèmes 
lfêsàT'Uroanlsatîém. Ce n'est pas dispersiOn' c' est au contraire le 
gage de meiTiêùres compétences appliquables aux lieux et dans les moments 
choisis par la France avec ses partenaires. Faut-il dire aussi que 
c'est l' lIDe des conditions d 'lUle mobilité potentielle de nos intenrenants, 
par delà les spécialisations (sectorielles ou géographiques) qui peuvent 
être les leurs, et donc aussi le gage de réinsertions mieux réussies 
qu 1 actuellement. 

Dans le contexte international contemporain, pour être 
crédible et rayonnante, la coopération française est condamnée à 
relever le défi suivant : savoir mettre en oeuvre des actions coordon
nées de développement caractérl's6es'" parla simplicité et li économie des 
Illojêns d'intervention et de gesfi'oIi~81IavaI, maiS requérant, pour sc 
révéler cfficaœs, llnè comfÙexité croissante de la conèeption et de la 
préparation à l'amont. Cêfaimplique'bièn un aEEIQLQnçlj,~.~~ITlCIl.:t en même 
t.~nipsqufîjn décl01sàhnement.d~.s compétences, lUl réexamen des conditions 
de·lêùr acquisition, de leur transmission et de leur exercice. 

3) Renouveler les méthodes et les Ollt ils de tr;IV;lll 

Plusieurs points du rapport ont déjà suggéré clairement 
la nécessité d'un renouvellement des méthodes d'appréhension des 
problèmes liés au développement urba in (c f . "préalables sur l'aménagement 
urbain"). Il n'est pas inutile cependant de revenir, il titre d'exemple 
significatif sur le thème de l'habitat, où règnent encore nombre de 
confusions. 

Le problème des politiques de l 'habitat, notamment en 
Afrique, est souvent abordé en termes incantatoires ou hiaisés. Si 
certains, tout en ayant connaissance de l'ensemble des données du 
problème, font semblant de ne pas savoir en se bornant il dire qu'il 
faut simplement de l'argent, sans autre forme d'argumentation, la 
plupart, selon leurs préoccupations, leurs compétences et leurs fonc
tions, ne posent la question qu'à partir de l'une de ses composantes. 
Ainsi, selon les cas, llrmbitat crest l'accès au sol, ou le prohlème 
des~stitutions de financement, ou l'existence des plans de logements 

... / ... 
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rationnels, ou la mise en place de sociétés immohilières, ou la réduc
tion des coûts par le recours il la méthode cl' ~malyse de la valeur, ctc.". 
On ne sortira de ce débat, producteur d'une abondante lÜ,térature, à 
défaut de politiques cohérentes, qu'en étant convaincu que seules des 
opérations d'habitatRcffées sur des onérations d'aménagement et de 
~[év-el~ppement ont quÔTql:ic-s __ 5J1ance_s(1c __ st~_~. C'est 1 'articul;ltion et 
:fCPhasage (Je ces opérati'Jns 4ui recquiert alors lIDe attent Lon soutenue. 
Chemin faisant, on pourra alors s'apercevoir qu'il y a lieu, ici, de 
réimpulser des sociétés immobilières, ailleurs de résoudre un préalable 
foncier, etc ... Mais que peut apporter une opération isolée de 200 
logements d,ms une ville qui distribue chaque ;:mnéc Je 2000 il ~OO() 
lots? Si l'on doit monter des opérations·limitées, il faut qu'elles 
aient d'autres objectifs que le logement "social", 

Et lorsqu'à l'occasion de la mise en oeuvre d'un projet 
agro-industriel, envisagé sous l'angle sectoriel strict (la production 
de sucre par exemple) on fait semblant de croire que le pays partenaire 
prendra en charge le volet "habitat" forcément induit par l'opération, 
ce qui arrange sans doute les agronomes, on évacue simplement le probE::
me. On a certes participé au montage d'une unité de production, positive 
comme telle, mais on n'a pas transformé l'essai, qui était pourtant à 
portée de la main, en une véritable action de développement. La méthode 
d'appréhension de ce projet (lurait dû conduire à cerner tous les mail
lons de la ch:lîne, il voir que les sillaires distribués permettaient une 
épargne ct donc le montage d'une société immobilière, qui pouvait être 
porteuse J'un projet habitat intégré ... On a laissé s'édifier un habitat
coron là où une politique de déve~oppement intégrant l'habitat était 
possible. On peut d'autant moins se permettre ce genre d'erreurs que les 
enveloppes sont limitées et qu'il Faut choisir les actions. 

N'y aurait-il pas lieu, lorsque le FAC aide au montage 
d' lm complexe de plantation d' hévéa, d' inci ter la Caisse Centrale à 
participer à un véritable projet d'habitat d'accompagnement? Et 
d '·w1e façon plus générale, pour ce genre d' act ions sectorielles 1 iées 
à des wütés de production, de ne pas laisser, par Caci1ité, se repro
duire des modèles périmés de camps ou de corons issus de la période 
coloniale, mais au contraire de concevoir des villages banalisables, où 
puissent se greffer des activités diverses (et pas seulement l'école ou 
le dispensaire "de la plantation") d'où peut être sortiront les germes 
d'une petite ville. On ne peut pas reprocher à l'opérateur sectoriel de 
négliger ces problèmes, ni se défausser sur des collectivités locales 
inexistantes ou sans moyens: c'est au développeur de sien occuper, c! est 
lors du montage du projet qu'il faut intégrer cette dimension, c'est au 
tvIRF. CCoop6ration et néveloppement)de suggérer il la Caisse Centrale qu'elle 
doit prendre un minimum ùe risques, dès lors qu'un contexte aura été 
ainsi balisé, qlli lui permettra de reprendre, en matière d'habitat, 
un certain rôle. Alors il sera possible de sélectioIIDer intelligemment, 
efficacement, dans le flot de demandes qui peut à tout instant surgir. 

On retrouve bien ici l'aide spécifique que la Coopération 
peut apporter à ses partenaires pour l'identification et la formulation 
de la demande. En milieu urbain proprement dit, la demande d'lIDe politi
que de l'habitat COl1nnence à se dessiner, même si les termes en restent 
encore assez flous dans certains pays. Il y a donc lieu d'aider nos 
partenaires à clarifier ces politiques, én examinant avec eux tous les 
éléments constitutifs, en opérant le choix ùe ceux qui seront les fils 
conducteurs de telles politiques et susceptibles de générer des demandes 

... /., . 
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crédibles, articulées. CV est dans une démarche de ce type que doivent 
prendre place aussi des opérations de type Rexcoop : elles doivent 
s'intégrer dans de véritables actions de développement .. 

La recherche est Me chose, mais il quoi servirait-il 
d'expérimenter sur place sans reconnaissance préalable du contexte, sans 
repérage des conditions d'insertion dans un projet mobilisateur, sans 
réflexion approfondie sur les modalités des transferts technologiques ? 

Il est peut-être plus efficace de mobiliser une technologie du bois 
ayant fait ses preuves (par exemple à la Réunion) que d'essayer de 
reconstituer au Cameroun lIDe technique expérimentée en Côte d' Ivoire 
il y a trente ans, à base de mortaises et de tenons qu'un bon tâcheron 
peut maîtriser. Que pourra prouver le lancement de quelques dizaines de 
maisons en bois si ne sont pas modifiés des comportements façonnés 
par le modèle de construction en pierre issu de la période coloniale, 
ou si l'échelle envisagée n'est pas susceptible d'intéresser une proùuc
tion industrielle, dès lors qu'un relai ne serait pas pris par l'auto
constnlction individuelle ? 

Enfin, et l'on retrouve ici la question des compétences, 
pour TIlettre en oeuvre des méthodes valables d'appréhension de ces problè
mes, il faut de bons professionnels. Lorsque, dans tel projet à Madagas
car, où il fallait choisir entre tôle et aluminium, on a pris "nervuraI", 
on a simplement oublié que ce pays est soumis à des cyclones et que 
l'aluminium se déchire au vent. Même en France on aurait pu faire ces 
essais, de même qu'on aurait pu penser à expérimenter des menuiseries 
aluminiuml étanches au sable: finalement on n'a pas su valoriser un 
créneau où existaient pourtant de réelles potentialités. Aller chercher 
ùe la terre à 30 km, pour faire à Aneho, ville quelque peu somnolente 
de la côte togolaise, des maisons en terre stabilisée, n'est ce pas 
d'entrée de jeu prendre le risque de coûts au moins équivèllents il ceux 
du parpaing, surtout si l'on songe que l~.épargne mobilisable sur place 
provient en bonne partie des retombées de salaires loméens, plus volon
tiers enclins à Si investir dans la constnlction en dur proprement dite. 

Le faire il Tahlingho, dans le cadre d'une petite ville 
en pleine expansion, où la demanùe de logement est forte, Oll la terre 
est sur place, ce peut être au contraire justifié, malgré l'apparent 
paradoxe que le complexe industriel moteur de la croissance urbaine 
soit .. ~ une cimenterie. 

Il n'y il pDS lieu ici de mu1tiplier les eXCT!lj)les, mais 
on voi tque ceux brièvement évoqués suggèrent bien la néccss i tC~ cl' M. 
renouvellement des approches et des méthodes d'appréhension des 
actions en coopération. 

S'agissant des()ut~l~ (d'investigation, de Corrrialisation, 
de rég1ementation,-dé-programmation. 0 .) on aura compris que Cl est moins 
leur nature même que les modalités de leur maniement et cle leur combi
naison qui sont en cause. Faut-il rappeler qu'ils ne sont jamais que des 
moyens, et ne sauraient être pris comme une fin ? Cela dit, leur réexa
Inen, en vue d'une meilleure adaptation aux problèmes posé par le clévelop
pement urbain, n'en est pas moins indispensable. Ce travail a dores et 
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déjà été entrepris par nombre d'opérateurs et les proposltlOns notamment 
formulées par ACA (1) méritent une attention particulière : elles ont 
été élaborées en liaison directe avec le travail de réflexion ayant 
conduit au présent rapport. 

4) Mobiliser les capacités 

Dans un contexte marqué, en particulier pour les pays les 
moins avancés, par l'aggravation des phénomène~ de dépendance, la stag
nation ou la régression des PNB, la problématique acquisition ou recon
quête de l'autosuffisance alimentaire, les moyens pouvant être consacrés 
au développement urbain demeureront encore limités, relativement à 
l'ampleur des besoins. Encore faut-il les identifier et les employer 
de façon efficace, en les intégrant aussi étroitement que possible dans 
le cadre d'actions ou de projets multisectoriels susceptibles de mobiliser 
et de valoriser parallèlement les capacités de nos partenaires et les 
nôtres. 

~ Le nombre même de ces partenaires ne doit pas entraîner 
le maintien d'une simple politique de "saupoudrage", Le volume des crédit" 
disponibles conduit sans doute à fragmenter ou à limiter l'aspect 
réalisation proprement dit, et le risque demeure, sous couvert de préser
ver le champ géo-politique de la coopération, d'une dispersion, voire 
d'une miniaturisation d'interventions qui, dans ces conditions, échappe
raient difficilement au coup par coup d'une demande du moment, formulée 
en terme strictement sectoriels. Mais l'intervention française ne se 
définit pas seulement en ten11es de prêts, de projets, d'investissements. 
L'assistance technique, forme spécifique de l'aide française, doit 
pouvoir être mobilisée pour susciter une meilleure appréhension locale 
des problèmes de planification, une prise de conscience active de 
l'interdépendance des secteurs, au lieu de simplement perpétrer un mode 
d'appréhension où, au nom de la technicité, ils ne sont que juxtaposés, 
voire isolés les uns des autres, au risque d'évülcnts gaspiJ1ages, 
cn tenne d'économie globale. N'y a-t-il pas là un véritable "créneau" 
qui, tout en conférant à la politique française de coopération une 
réelle originalité, apporterait une contribution décisive et réaliste 
dans la façon d'aborder les problèmes de développement? 

~ En amont de cette "maïeutique" appropriée, où l'investis
sement différé de la formation est appelé à prendre sa pleine valenr, 
demeure posé le problème de la production des connaissances et de leur 
diffusion dans le milieu des opérateurs. La coupure entre la recherche 
tondamentale et la pratique professionnelle a été évoquée plus haut. 
Elle revêt certes des formes variables. Dans le domaine routier, on 
conviendra que les techniques utilisées (le compactage, par exemple) 
peuvent s'accommoder d'un "retard" de plusieurs années avant que les 
progrès de la connaissance pénètrent la technique: cela n'empêche pas 
l'outil de fonctionner, Dans le champ urbain, c'est beaucoup plus 
complexe, du fait même de l'interrelation permanente de multiples 
secteurs, de l'inadéquation fréquente de techniques prises isolément, 
des contradictions entre le court terme -la nécessité de prendre rapide
ment certaines décisions- et le long terme, où peut se complaire le 
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planificateur. Les praticiens sont souvent amenés à recourir à des 
"recettes", pour faire face aux problèmes du moment, mais, sans perspec
tives sur la plus longue durée, ou vice-versa, sans recadrage par rapport 
à lm corps de connaissances considéré comme inaccessible ou inassimilable, 
con~e lacunaire ou inadapté. 

Les projets el~-mêmes, généralement conçus pour débiter 
mètres carrés et mètres cubes, sont souvent pauvres en indications 
(ou contre indications) de nature intellectuelle et scientifique, en 
questionnements. Comme tels, leur processus de production et de repro
duction, tout en intégrant parfois les acquis de l'expérience (avec 
report évident de rentabilité) s'est en quelque sorte autonomisé, alors 
même que la recherche urbaine sur les P.V.D faisait de son côté et selon 
ses logiques propres, tout aussi autonomes, quelques progrès significa
tifs. Dans ce contexte, qui diffère de celui observable dans d'autres 
pays occidentaux, il revient au MRE (Coopération et 
Développement1 de créer les conditions d'un dialogue etd'une collabora
tion entre chercheurs et praticiens, d! apparaJtre comme lID catalyseur 
de la demande de connaissances, comme un vecteur de leur transmission, 
bref, en liaison avec le Ministère de la Recherche, de dynamiser des 
milieux trop souvent étanches les uns aux autres. 

1t' Il en va de même en ce qui concerne la mobilisation des 
savoir-faire,dans le contexte de la concurrence internationale. Il est 
navrant, eu égard aux pratiques de la plupart de nos voisins européens 
en la matière,de voir notamment les établissements publïcs français, 
bureaux d'études et d'ingéniérie, répondre en ordre dispersé et se faire 
eux-mêmes concurrence lors d'appels d'offre internationaux. Est-on si 
sûr que ces établissements djsposent de tant de moyens, d'hommes et de 
compétences qu'ils puissent prétendre poursuivre isolément cette course 
aux contrats? Pour que certains puissent se gausser -et d'autres se 
p1aindre- de l'existence de chasses gardées? Pour que tous se retour
nent vers la commande pub1ique comme régulateur de leurs risques? 
N'y a-t-il pas là aussi un gâchis de nos capacités de réponse, souvent 
sanctionné par l'échec, face à des concurrents étrangers pas forcément 
plus compétents, mais plus avisés et mieux organisés et donc plus 
performants ? 

Dès lors qu'il s'Ii\;git de prestations concernant l'aménage
ment dans les pays en voie de développement, devrait être mis en place 
UJl système de concertation avant soumission, quj permette à des organis
mes fr;~nça is de concourir avec de meilleures chances de succè.:s, tout en 
contribuant au renforcement et à la diversific:ation des actions pour le 
développement. Si les modalités de mise en oeuvre et de fonctionnement 
d'un tel système appellent la participation d'autres tutelles, et en 
particulier celle du Ministère de l'Urbanisme et du Logement (DAEI), il 
revient au MRE (Coopération et Développement), qui détient certains 
moyens d'incitation et d'appréciation, d'en prendre 11 initiative et de 
favoriser ainsi, dans la clarté, lme meilleure mobilisation de l'offre 
française. 

o 

o 0 

... / ... 
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D'ooe façon plus générale, des constats effectués et des 
orientations préconisées, il ressort que les propositions appelées par 
le souci de mieux situer les problèmes liés i1 l'urbanisation dans le 
cadre de la politique française de coopération doivent répondre à une 
triple préoccupation : 

- ~~~!~b~~~!i9~_~EE~~~~~_~~~_~9Y~~~_E~P9~~_~~~~~!i~!!~~~~! 
~~I_~~_~9~i!i~~!i9~_~g~g~~!~_~~~_~9~P§!~~~~~_~!_~~~ 
~p!i!~~~~_~_!~~~~~~!_~9i!_~!I~_~i~_g9I!~~~~!_~~I_!~ 
f9~~!i9~_~!_!~_g~~!i2~_~~~_~9~~~· 

Il s'agit certes d'ooe préoccupation d'ordre général, qui prend toute sa 
valeur en référence à l'ooe des caractéristiques les plus originales de 
la coopération française (1'assistm1ce technique). Mais elle revêt, 
dans le domaine de l'aménagement régional et urbain, des aspects spéci
fiques et parfois complexes qui tiennent notamment à la nécessité 
d'aborder les problèmes de développement en termes multisectoriels. 

- ~~i~~~!ifi~~!i9~_0~~_~9y~~~_fi~~~~i~E~_~9i!_§!E~_9P~E~~ 
~y~~_1~_~~~~_~~_~!~E!~_~!_!~~E_g~~!i9~_~9i!_~!E~ 
~2~0~i!~_~~!2~_0~~_E~g~~~_~~~~i_Eig9~E~~~~~_9~~_P2~~i~!~~ 

En effet, aussi criants soient les besoins, il est réaliste d'estimer 
qu'on ne bouleversera pas du jour au lendemain les modes d'intervention 
en faveur des villes, même si les attitudes sont appelées à se modifier 
une part importante des moyens demeurera explicitement consacrée à 
l'agriculture et aux infrastructtlres pour répondre aux priori tés recon
nues. Raison de plus pour que les moyens destinés au développement 
urbain soient utilisés avec le maximum d'efficacité, qu'il s'agisse 
des moyens propres du 1;IRE (Coopération et Développement) ou 
de:-; moyens, souvent importants, mobilisés sous des formes diverses, 
par d'autres ministères. Il n'est pas évident à cet égard que des logiques 
purement sectorielles (comme l'aide à l'exportation accordée par la 
DREE aux entreprises du BTP) comportent, sous leurs formes courantes, 
les dispositions qui les rendraient cohérentes avec la volonté d'amélio
rer les capacités des PVD à mieux maîtriser leur développement,telle 
qu'explicite dans la définition de la politique française de coopération. 

- Il importe donc simultanément de déployer 00 net effort 
de coordination et d'harmonisation-des ë1Iff6rentës-----
~~!!§~~=~~!Ë~ËË~~~~=Ë~Ë=!~=EË~~~-dans-ïë-ë1omalnë-du 
développement urbain. 

Dans le contexte actuel, il s'agit moins de multiplier ces actions que 
de rendre cohérentes, en regard des objectifs énoncés, celles qui sont 
en tout état de cause engagées ou susceptibles de l'être, il l'initiative 
d'intervenants multiples. En particulier, dans la perspective -souhai
table- où la C.C.C.R se révèlerait prête il réexaminer la nature de 
ses interventions et compte tenu de l'intérêt manifesté récemment par 
la Caisse des Dépôts pour les problèmes du développement urbain, il 
revient au MRE (Coopération et Développement), en liaison avec la DREE, 
de coordonner ces interventions en une politique efficace et cohérente. 
Dans lm dispositif d'ensemble ainsi redéfini, les règles présidant aux 
engagements du F.A.C. seraient appelées 'à plus de c1~rté. Un système à 
deux "guichets" permettrait de distinguer la nature des actions pour le 
développement selon qu'elles concernent des pays disposant de moyens 
propres ou qu'elles s'adressent aux pays les moins avancés. 
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TROISIEME PARTH: 

/PROPOSITIONS ET MESURES D'ACCOMPAGNEMENT / 

Introduction LE ROLE DU MINISTERE DES RELATION EXTERIEURES 
(COOPEHATION ET DEVELOPPEMENT) 

~ S'il est évident qu'il n'appartient pas au Ministère de 
définir la politique urbaine des pays bénéficiaires de l'aide publique 
française, il lui revient cependant de les éclairer sur les implications 
et conséquences de leurs choix sectoriels et de politique urbaine, par 
référence à des objectifs de développement. Il s'agit bien, en effet, 
de ne pas tricher avec ses partenaires. Lleffort devant être commun, 
les conditions, la nature et les limites de l'engagement et des respon
sabilités prises par la France, dans le cadre d'accords bilatéraux, 
doivent être précisées et annoncées avec clarté. C'est une condition 
d'efficacité et de crédibilité de la politique française de coopération. 

~ Il revient aussi au Ministère, par le canal de structures 
interministérielles de coordination existantes ou à créer et dans le 
cadre de choix multisectoriels identifiés et ayant fait l'objet de con
ventions, d'obtenir lU1e harmonisation des programmes d'intervention des 
ministères intervenant comme opérateurs dans le domaine urbain (MUL, MRI, 
etc). Le même effort d'harmonisation est à rechercher auprès des opéra
teurs privés intervenant sur crédits publics (assistance technique) ou 
sur crédits privés (bureaux d'étude, d'ingéniérie, entreprises) notamment 
par l'organisation de sessions de formation et l'organisabon de journées 
ou sessions de réflexion, et par la recherche d'lm dialogue direct. 

~ Dans les pays où l'aide bilatérale frffi1çaise est élevée, 
il appartient enfin au Ministère de rechèrcher, en concertation avec 
ces pays, W1e harmonisation de 1 i intervention française avec les autres 
aides hi ou multilatérales. 

Sur tous ces points, il est nécessaire de renforcer la 
capacité et les compétences des différents organes d'intervention du 
MRE (Co()p(;r~ltion et lll'veloppcmcllt), t:mt il l 'l'chelon ccntr:l1 CIlI';'1 

celui des M!i·ssi>o:r.l@> d'aiJe et de coopération ct cles services techniques 
des ambassades. 

l - LE FONCT IONNEMENT DES STRUCTURES 

Dans leur ensemble, les structures et mécanismes de fonc
tionnement du MRE (Coopération et Développement) sont solides. Ce qu'il 
convient J'élairer et de renforcer, ce sont les modes d'élaboration, 
de cheminement et d'exécution des décisions inhérentes à la mise en 
oeuvre d'une politique cohérente et réaliste pour le développement, Jes 
services centraux jusqu'au chef de mission local. 

. .. / ... 
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Il est certes banal de rappeler que les moments et les 
lieux forts d'explicitation de cette politique sont les Corrnnissions 
Mixtes. C'est là qu'est interpellé l'ensemble du Ministère, face au 
projet global de développement économique, social et culturel des pays 
partenaires et à la présentation des éléments appelés à en constituer 
les volets prioritaires. Ce que nous savons c'est qu'il n'y a dévelop
pement que s'il y a développement des capacités de production (notamment 
dans le domaine alimentaire) et d'une façon plus générale, développement 
de la "cité", dans le sens le plus large (cadre de vie et activités, 
réseaux de villes et de villages, emploi et habitat ... ).Tout volet 
sectoriel a un point d'ancrage, une composante spatiale forte, qui 
amène nécessairement tous les Services de la Coo ération à se situer 
par re erence a un programme 'amenagement de l'espace. 
1 - Une meilleure mobilisation des services 

- Dans cette approche globale, une fonction essentielle (et 
conforme à cette préoccupation) revient aux chargés de mission géographi
que et aux chefs de mission en poste : aux deux bouts de la chaîne, ils 
sont en situation stratégique d'écoute, d'orientation et d'action. Il 
serait navrant et stérilisant que le rôle des premiers puisse apparaître 
comme simplement confiné dans le recueil et la transmission de demandes 
et de directivès et celui des seconds dans la gestion ordinaire du 
personnel de coopération, mêrrle si ces tâches font bien partie de leurs 
attributions. Le chef de mission en poste, au contact des problèmes 
quotidiens et des réalités du devenir même des collectivités constituti
ves de la société du pays de référence, doit pouvoir s'affirmer comme 
un véritable "chef de projet pour le développement", par delà les 
compétences spécifiques requises pour la conduite effective d'actions 
strictement sectorielles, qu'on ne lui demande pas, comme telle, 
d'exercer, Le champ du développement urbain, largement compréhensif 
peut offrir le tremplin d' un rayonnement mobilisateur ainsi défini. 
Le chargé de mission géographique, en contact permanent avec les postes, 
occupe une situation charnière. En liaison directe avec le Cabinet du 
Ministre, qui décide des choix politiques et des orientations, il lui 
revient d'apprécier et d'adapter, pour les pays dont il a à connaître, 
les apports du bureau de liaison des stratégies sectorielles, au 
travers du dialogue qu'il est amené à susciter en mobilisant les capa
cités dl identification et de gestion opérationnelle de la Direction des 
Projets, et enfin de suggérer celles des évaluations lu.i paraissant 
requises par l'évolution d'un contexte donné. 

- Le choix des actions de développement, dans un contexte 
socio-spatial dormé, repose sur une appréhension préalable des conver
gences susceptibles d'entraîner certains effets de synergie. Nous avons 
signalé que c'était la condition même d'une mise en situation des 
problèmes posés par l'urbanisation. Cette recherche de cohérence comporte 
trois aspects principaux: l'examen de la nature même des projets envi
sagés (aspect sectoriel dominant), le repérage de leurs modalités 
d'ancrage dans l'espace et de programmation dans le temps (aspect aména
gement de l'espace dominant). 

Dans cette optique, le rôle qui revient à la Direction des 
Projets, corrnne telle, est décisif et devrait se révéler particulièrement 
valorisant, dès lors qu'auront été corrigées certaines carences numéri
ques de ses moyens en hommes, issues des modalités insuffismnment maî
trisées-de la restructuration des Services du MRE (Coopération et 
Développement). Cette Direction ne s'est pas subdivisée en neuf sous-

. , . / ... 
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Directions pour simplement répondre :wx nécessités d'une efficace 
division du travail et des compétences. Elle est et demeure globalement 
concernée et questionnée par la définition et la conduite des projets 
de développement. S'étant dotée de trois types de services, les W1S 
il vocation horizontale et multi -sectorielle (1), les autres à vocation 
verticale et sectorielle (2), et d'un véritable secrétariat général 
(Sous-Direction de la Coordination), la Direction des Projets dispose 
d'W1 bon éventail d'inst~ents spécialisés et complémentaires lui 
permettant dl identifier et de programmer correctement dans l'espace et 
dans le temps les différentes actions de développement et donc d'être 
en mesure d'en apprécier les coordinations souhaitables et les synergies 
potentielles. 

I1 serait démobilisateur de voir des services, soucieux de 
valoriser l'apport de techniques parfois complexes et cherchant à inté
grer des connaissances de pointe dans certains domaines sectoriels, 
freinés dans leur démarche et l'exercice même de leurs responsabilités 
par défaut de pertinence du contexte d'intervention qui aurait été 
retenu : cela conduirait à lille sous-utilisation ou à une utilisation 
il contre-temps de leurs compétences, et donc à W1 véritable gaspillage. 

Une approche préalable globale, mobilisant le meilleur de cha
CWl au service de tous, pour discerner la pertinence du contexte d' enga
gement d'Lill programme peut au contraire valoriser les compétences secto
rielles, susciter leur enrichissement et favoriser cette mise en synergie 
de projets distincts dont les chances de réussite, et finalement l'impact 
socio-économique, seront de la sorte confortés. C'est il la Direction 
même des Proj ets qu,' il revient de favoriser un tel décloisonnement du 
regard et des approches, garant d'W1e valorisation du rôle et des 
compétences de chacW1. Cela n'appelle, répétons-le, aUClill alourdissement 
de la marche des Services, aucune rétrocession de prérogatives ou 
d'autorité: chaque sous-direction concernée conserve la maîtrise des 
projets dont l'examen et la conduite éventuelle lui sont confiés, mais 
elle sollicite ou suggère des prestations de service et conseils auprès 
d'autres sous-directions, en tant que de besoin, et réciproquement. 

La qualité du dialogue qui peut alors s'instaurer ou se pour
suivre avec les chargés de mission géographique et les chefs de mission 
ne peut que s'en trouver améliorée, au bénéfice évident d'une pertinence 
aCCHle dans le choix et les modalités de mise en oeuvre des actions de 
coopération pour le développement. A ce stade, les proposi tions qui 
viennent d'être suggérées ont pour objet d'améliorer le fonctionnement 
interne des Services du M-inistère, Lle va10riser 1eurs capacités de 
réponse, d'aviver la motiv<ltion cle ses agents en rappelant, s'il en 
était besoin, qu'ils ne sont pas simplement les pièces d'un puzzle 
bureaucratique hiérarchisé, mais des acteurs à part entière dans la mise 
en oeuvre, difficile, de l'aide publique française au développement. 

- Mais cela n'est pas suffisant, dans la mesure où le Ministère 
n'est pas susceptible de déceler et de maîtriser seul l'ensemble des 

... / ... 

Sous-Directions de la formation, de la recherche scientifique, Département du Développement 
Jrbain et ùe l'Aménagement du Territoire, Développement rural (comme en témoignent ses 
préoccupations actuelles). 
Sous-Direction des Infrastructures et des Communications, du Développement Lndustriel, de 
la Santé et de l'action sociale, de l'administration et des Finances. 
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problèmes posés par le Jéveloppement, de détenir seul l'éventail de 
compétences et de connaissimces requis pour traiter en toute occasion 
de façon pertinente, ne serait-ce que parce que ses agents, quelles que 
soient leur aptitudes et leur propension à les améliorer; consacrent par 
[onction l'essentiel de leur temps aux tâches d'identification et de 
gestion des actions entreprises. 

Il faut d'une façon ou d'une autre, qu'un souffle extérieur 
puisse aviver et féconder en permanence la réflexion et la pratique des 
Services. Au sein de la Direction des Politiques de Développement, il 
semble appartenir à la Sous-direction des Etudes du Développement d'assu
mer, au moins pour partie, ce rôle essentiel. cr est là que devrait se 
constituer une "mission permanente", présidée par une personnalité 
scientifique extérieure, chargée d'établir des relations suivies avec 
le monde de la recherche et de l'Université, et avec les praticiens qui, 
en France et dans d'autres pays, sont concernés par les problèmes du 
développement et agissent en coopération. 
Un petit noyau permanent de chargés de mission de haut niveau, assurant 
des contacts et cette art ieu lat ion avec les mi Lieux en Polnte (profess ioo
nels, chercheurs.,.), développant des réseaux d'informations, d'échanges 
et de conseils, pourrait prendre en charge la préparation de colloques 
et de séminaires et soutenir le dialogue avec les personnes qui, dans 
les structures ad hoc dont se dotent actuellement d'autres ministère 
(M.U.L, M.R.I, M.E.N ... l, sont mandatées dans des fonctions semhlab1es. 
Il y va du rayonnement même de la politique française de coopération. 
Cette voie n'est encore qu'esquissée: il faut l'affirmer vigoureusement 
et ne plus s'attarder dans la recherche de pouvoirs hiérarchiques inter
nes, sans concertation appropriée avec l'ensemble des Services, quand 
le problème majeur est de ne pas se laisser distancer par les initia
tives extérieures. Faut-il rappeler le potentiel de connaissances et 
d'informations sur ce qui se passe dans les pays en voie de développement 
dont dispose le Ministère et le rôle éminent qui lui revient dans la 
définition et la coordination des actions de coopération ? 

Ces proposltlons, qui portent sur le fonctionnement et les 
modes de concertation réciproque des Services existant actuellement 
devraient en renforcer sensihlement la cohésion interne, valoriser 
les compétences de leurs agents et contribuer à l'efficience des dialo
gues et négociations que le M.R.E (Coopération et Développement) est 
amené à conduire avec ses partenaires français et étrangers. 

On conviendra volontiers qu'il ce niveau de généralités il 
s'agit plus de recommandations que de véritables propositions et qu'il 
n'y a ni grand mérite ni audace particulière à les énoncer, dans la 
mesure où elles paraissent de bon sens et, comme telles, ressenties comme 
des évidences par nombre d'agents de ce Ministère. Qu'au terme d'une 
année de contacts divers et d'entretiens nombreux, le regard extérieur 
du rapporteur ait toutefois conduit à les formuler suggère que les 
malaises et les formes de disfonctionnement ou de dérives qu'il lui a 
été donné d'observer lui OIlt paru suffisamment préoccupants pour appeler 
correctifs. Qu'appelé à susciter une réflexion nouvelle ou, à tout le 
moins, un réexamen des problèmes posés, en termes de coopération, par 
l'urhanisation accélérée des pays du Tiers-Monde, il lui étajt djfficile 
d'ignorer le contexte dans lequel ce champ, largement compréhensif et 
transversal, pouvait être abordé au sein même de l'autorité de tutelle . 

. . . / ... 
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Et, même si on peut la considérer corrnne un premier effet 
de cette mission de réflexion, ce n'est pas la création cl 'W1 .Qépartement 
du Développement Urbain et de l'J\rnénagement du Territoire -à partir 
du noyau qu'avait su fonder en son sein la Sous-Direction des Infras
tructures- qui, par elle-même, constitue la seule réponse aux problèmes 
posés: la teneur et l'esprit de ce rapport devraient l'avoir montré. 

Certes conçu corrnne instrument d'une prise en charge plus atten
tive des questions liées à l'urbanisation, le Service opérationnel ainsi 
mis en place auprès de la Direction des Projets (1) n'est appelé à 
jouer pleinement son rôle, comme les autres sous-directions, que dans 
la mesure où il s'agit bien d'un maillon d 1wle chaîne.S'il lui appartient 
notamment, par référence aux orientations de la politique de coopération, 
d'oeuvrer pour que les différentes actions de développement soient 
correctement programmées dans l'espace et dans le temps et donc d'ins
crire ses missions dans une perspective multisectorielle, cette mise en 
perspective e11e-même concerne et questionne l'ensemble du Ministère. 
CV est en ce sens qu'il convient de situer les recorrnnandations formulées 
plus haut: elles s l inscrivent dans la logique même des objectifs énoncés 
dans la deuxième partie de ce rapport. 

2 - ~1 dispositif incitateur 

Mais, pour deveniT opératoires et réellement mobilisatrices, 
ces recommandations appellent la mise en place d'un dispositif incitateur, 
destiné à assurer cohésion interne, coordination et rayonnement externes. 
Sans être foncièrement novateur, notamment par référence aux dispositifs 
mis en place, ici et lil, dans le cadre des programmes mobilisateurs de 
la Recherche, il n'en représente pas moins, d,ms le contexte <tctlle l du 
M.R.E (Coopération et Développement), l'instrument nécessaiTe cl 'un nouvel 
élan. Dans ses principes, un tel dispositif pourrait avoir vocation 
d'apprécier et d'améliorer la pertinence globale de la politique française 
de coopération. Tel que présenté ici, il s'articule avec cette préoccu
pation mais répond à l'objectif plus limité qui était fixé il la mission 
de réflexion. 

- Ce dispositif, tel que schématisé ci-contre, est constitué 
par un Comité d'Orientation et de mise en cohérence des divers aspects 
de la politique de coopération en matière de développement urbain et 
cr'aménagement du territoire. Placé auprès du Ministre Dé légué, qui le 
préside, cc Comité est appelé {} se prononcer sur les propositions émises 
paT deux séries dl instances lle cooniination : d' une part des comités 
chargés d'harmoniser et d'impulser les actions des intervenants exté
rieurs, d'autre part des Secrétariats ayant vocation d'assurer la 
cohésion interne des seTVlces du M,R,E, (Coopération et Développement) . 

Le Ministre Délégué nomme les membres de ce Comité d'Orientation 
et le délégué pennanent chargé de la bonne marche de l'ensemble du dis
positif (et pouvant avoir rang de Délégué interministériel). Ce Comité 
pourrait être composé d'Lille di.zaine de personnes: les trois Directeurs 
des Services de la Coopération et du Développement, le chef du Départe-

... / ... 

. 1} Cf. Annexe nC} Organisation et fonctions de DPR/U. 
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COMITE D'ORIENTATION 
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ment uu Développement Urbain et de l'Aménagement uu Territoire, un 
représentant du Ministère Je l'Urbanisme et du Logement et ueux ou 
trois personnalités extérieures choisies en raison de leurs compétences. 

Le comité d'Orientation (de même que les comités de coordina
tion et les secrétariats) peut recourir aux travaux et avis de la mission 
ue réflexion qu'il aura mise en place, sous la forme d'lm comité consul
tatif d'experts composé de deux sections (sciences humaines, économie, 
gestion, droit/sciences et techniques de l'ingénieur) pouvant être 
appelées, sur thèmes spécifiques, à siéger en COHlTIllill. Ce comité, prési
dé par une personnalité scientifique extérieure, comprendra des cher
cheurs, des universitaires et des praticiens du secteur public et du 
secteur privé, spécialistes des problèmes de développement urbain et 
d'aménagement du territoire. Le noyau permanent en sera limité à une 
douzaine de personnes, mais le recours à des consultations et auditions 
devrait permettre, en tant que de besoin, une mobilisation élargie des 
savoirs et des expériences. 

Les deux instances de coordination, et notamment les secréta
riats, dont la mise en place est urgente, appellent les précisions 
suivantes. 

Par Secrétariat à l'amélioration des actions de coopération 
dans le champ du développement urhain et de l'aménagement du territoire, 
on entend lm organe de conception des synergies, de mise en perspective 
des cohérences réciproques des projets. COTIlTIle tel, il ne s'agit ni d'un 
"réseau", ni d 'lm groupe de réflexion (auquel il peut ôtre fait appel 
par ailleurs). En charge d'axes mobilisateurs, le secrétariat est lmc 
instance de préparation des décisions. Il est amené à travailler sur les 
problèmes qui se présentent, mais peut également prendre l'initiative de 
poser certains problèmes, de faire éclore certains projets, bref de jouer 
lm rôle d'impulsion. Sa composition peut donc varier, scIon les problè
mes évoqués ou les zones géographiques' concernées, mais il importe 
qu'il soit constitué d'Lm noyau permanent d'une dizaine de persolmes. 
Plutôt que de concevoir autant de secrétariats, ainsi définis, que de 
thèmes ou de secteurs géographiques d'intervention, ce qui alourdirait 
la démarche, il est souhaitable, par souci d'efficacité et de mise en 
route rapide de ce dispositif, d'en limiter le nombre à deux (ou de 
prévoir deux sections distinctes d'Lm secrétariat Lmique) : 

a) Un secrétariat "Formation et Recherche", en charge de la 
mobilisation des compétences et des problèmes liés à l'assistance techni
que, dans le domaine de référence. Présidé par une personnalité scienti
fique ayant compétence en matière d'enseignement et de recherche en 
aménagement. Ce secrétariat est composé en majorité d'agents du MRE 
(Coopération et Développement), il savoir les responsables (ou les person
nes qu'ils désigneront pour les remplacer de façon permanente) des 
sous-directions ou services suivants: Enseignement et Formation, 
Recherche Scientifique, Développement Urbain et Aménagement du Territoire 
(DPR), Service des Etudes de Développement (IWL) , Assistance Technique 
(DMO). Il comprendra en outre Lm représentant du Ministère de l'Urbanis
me et du Logement (secteur formation/assistance technique), un universi
taire enseignant, Lm praticien représentant le secteur professionnel et 
Lm chercheur (ORSTOM), soit au total 10 personnes. Le BLACT et le CFECTI 
pourront être associés aux travaux du Secrétariat et, en tant que de 
besoin, A(~ et le GRET. La gestion du Secrétariat (calendrier des réu
nions, convocations, diffusion de notes introductives, rédaction des 
procès-verbaux ... ) sera assurée par l'attaché d'administration en poste 
au DPR/U, qui fera fonction de secrétaire permanent (sans voix délibé
ra t'nie. <) • 

. .. / ... 



fn première urgence, le Secrétariat aura à aborder trois 
séries de problèmes : 

~ Ceux afférant à la fOl1nation : ils font l' obj et, dans les pages sui
vantes de ce rapport, d'ooe analyse circonstanciée, qui en situe le 
contexte général et définit les orientations souhaitables. Mc'lis 
plusiellrs problèmes concrets, liés à la diversité et à l'hétcrogénéité 
de certaines propositions en cours d 1 étude ou d'élaboration, appellent 
au plus tôt confrontation et concertation avant décisions. 

~ Ceux liés à la mise en place du volet développement urbain et aména
gement du territoire dans le progr3Jl1ffie mobilisateur Tiers-Monde lancé 
par le Ministère de la Recherche et de l'Industrie, en coordination 
avec le MRE (Coopération et Développement), mais aussi ceux posés par 
l'articulation souhaitable avec le dispositif qui se met actuellement 
en place au M.U.L. (Plan Urhain) en liaison avec le M.R.L, dans le 
cadre du programme mobil.Îsateur Urhanisme et Technologie de l'habitat. 
(Sur ce dernier point, le travail à entreprendre est en fait commun 
aL~ deux Secrétariats proposés). 

'" Ceux appelés par le souci d 1 une meilleure gestion et d'oo recrutement 
mieux adapté des pers01mels d'assistance technique et, d'ooe façon 
générale, par une meilleure mobilisation des capacités. Il est indis
pensable que les critères de recevabilité de candidatures (y compris 
pour les VSNA) , et la nature de la formation complémentaire à dispen
ser fassent ll objet d'une véritable concertation préalable, de même 
qu'il est vivement souhaitable d'obtenir des partenaires de la France 
qu'ils précisent la nature des fonctions et des tâches, les profils de 
compétences requises afférant aux postes de coopérants dont ils deman
dent la création, le renouvellement ou le redéploiement. 

b) Un Secrétariat "Aménagement de l'espace et développement", 
chargé d'améliorer la conception et la conduite des actions et projets 
en matière de développement urbain et d'cn déterminer l'articulation la 
mieux appropriée avec les projets sectoriels susceptib1cs d'avoir un 
impact sur l'aménagement du tcrritoire. Par référence aux ohjectifs de 
la poli tique française de coopération et aux modalités cI' émergence et 
de formulation de la demande, il peut être amené à réexaminer la 
pertinence des outils d'investigation et des méthodes d'identification 
des projets, la validité des modes et des moyens de suivi, la nature 
et la fréquence des évaluations. 

Logiquement, ce secn:.'tarlat devrait être plus étofCé que le 
précédent. Sous la présidence d'une persollDa1ité scientifique ayant 
compétence en matière de conception et de conduite de projets; il 
pourrait ainsi comprendre d'une part une majorité d'agents du MRE 
(Coopération et Développement), à savoir les responsables (ou les 
personnes nommément désignées pour les remplacer de façon permanente) 
des sous-directions et services suivants : Développement rural (1), 
Infrastructures et Communications (1), Santé (1), Industrie (1), Dévelop
pement lJrbain et Aménagement du Territoire (2) à la DPR, SED stratégies 
sectorielles (1), Service des Evaluations (1) à la DPL ; d'autre part 
deu.'\: représentants du Ministère de l'Urbanisme et du Logement (Plan Urbain 
DAE!) et 4 experts, praticiens et/ou chercheurs lmiversitaircs (sciences 
sociales et économiques, sciences et techniques de l'ingénieur, archi
tecte-urbaniste, sciences administratives et politiques) soit, au 
total 15 personnes. 

\ 
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Une formule plus légère est toutefois concevahle, quitte à 
s'élargü en tant que de besoin: le Directeur des Projets (ou son 
représentant pennanent) et l'lill de ses conseillers, le Département du 
Développement Urbain (2), SED/Stratégies sectorielles (1)·, d'une part 
un représentant du MUL (DAEI) et 3 experts (sociologue-économiste, 
ingénieur, urbaniste) d'autre part, soit au total 10 personnes avec 
le président, ou 9, si le Directeur des Projets assure la présidence. 
Le Secrétariat proprement dit est assuré par l'attaché d'administration 
en poste à DPR/U. 

Panni les thèmes e~roblèmes qu 1 aura il examiner le Sec rétariat 
on peut déjà signaler sans anticiper l'ordre des urgences qu'il sera 
conduit à définir : 

- les pratiques opérationnelles de l'urbanisme et les problèmes 
de gestion urbaine ; 

- les symbioses rural/urbain ; 
développement industriel et production de valeurs d'échange 

- les réseaux de villes; 
sciences et technologies de la construction 

- communications et transports." 

- Quant aux Comités de Coordination, ils ont un rôle spécifi
que, également important: améliorer l'écoute des Services du ~ffiE 
(Coopération et Développement) en direction des autres tutelles ou inter
venants publics et privés ayant engagé ou envisageant des actions de 
coopération dans le domaine du développement urbain et de l'aménagement 
du territoire et, réciproquement, mieux informer ces tutelles et milieux 
des orientations du Ministère afin de susciter des convergences. Aussi 
différenciées soient les logiques d'intelvention, aussi fondé soit le 
souci des uns et des autres d'inscrire leurs actions dans le cadre qui 
est le leur, avec leurs moyens, qui parfois sont d'une importance 
décisive, l'attente est forte d'une démarche mobilisatrice commune qui 
valoriserait les potentialités de chanill et renforcerait l'impact global 
des actions entreprises pour le développement, La création de ces Comités 
peut répondre à cette attente et le lVIRE (Coopération et Développement) 
est bien le lieu où cette initiative a sa place et sa fonction. 

Cinq Comités de Coordination sont prévus lCI, couvrant l'essen
tiel ùu champ des intervenants : Ministères Techniques, Institutions 
fiI1ancières, Milieux professionnels, Institutions régionales et collec
tivités locales, O.N.G .. La question reste ouverte du choix des person
nes, selon leurs fonctions et leurs compétences, appelées à les consti
tuer. Par souci d'efficacité et pour que ces Comités puissent fonctionner 
comme de véritables groupes de travail, il est souhaitable qu'ils ne 
comportent chacun pas plus d'une douzaine de membres, quitte à s'aù
joindre, selon les thèmes débattus, les personneS, dont la participation 
se révèlerait nécessaire. 

A titre de suggestion, et compte tenu de l'urgence d'un dialo
gue constructif, deux de ces Comités pourraient être constitués de la 
façon suivante : 

... / ... 
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- Comité de Coordination avec d'autres Ministères (en l'occul. 
rence en priorité -avec le Ministère de l'Urbanisme et du Logement) : 
d'une part cinq persormes du MRE (Coopération et Développement) repré
sentant la DPL (secrétariat des programmes, bureau des stratégies 
sectorielles) et la DPR (Département du Développement Urbain et de 
l'Aménagement du Territoire (2), Sous-Direction des infrastructures et 
des communications) ; d'autre part trois représentants du M.U.L 
(Plan Urbain, DAEI) , un représentant du MinistèTe de la RecheTche et 
de l'Industrie, un représentant du Plan-Datar, un expert extérieur 
(universitaire ou praticien) soit 12 personnes (avec un président haut 
fonctionnaire du MRE). 

- Comité de Coordination avec les milieux rofessionnels : 
d'une part 5 personnes du MRE (Coopération et Developpement represen
tant la DMO (service de la coopération technique, service de sensibili
sation et de paTticipation au développement) et la DPR (DPR proprement 
dite et Département du Développement Urbain) et lm représentant du MUL 
(D.A.E.I) ; d'autre part 5 représentants des milieux professionnels 
(association des Directeurs de projets, bureaux d'études techniques et 
ingéniérie, experts-libéraux ... ) et lm représentant des organismes de 
formation (universitaire). En tant que de besoin, BLACT et CFECTI d'une 
part, ACA et GRET d'autre part, pourTont être associés aux travaux du 
Comité. Pouvant être présidé par une personnalité extérieuTe, praticien 
de haut niveau, ce Comité comprendrait ainsi 13 personnes. 

o 

o 0 

Dans une commune démarche pour améljorer la cohérence et 
l'impact cles actions de coopération dans le champ de l'urbain, secré
tariats et comités, épaulés par lm groupe de réflexion ad hoc, seront 
des instruments efficaces de coordination et d'incitation. Appelé à 
soumettre à l'appréciation du Comité d'Orientation des propositions 
empreintes cl 'tme me illeure pertinence glohale et suscepti hIes de valo-
1'iser ainsi les compétences et les fonctions mêmes des Servjces, ce 
dispositif devrait au total apparaître comme un auxiliaire dynmnique de 
la politique de coopération pour le développement voulue par le 
gouvernement. 

II - VALORISER LES ACTIONS EN COOPERATION 

Précédée de la démarche mobilisatrice qui vient d'être 
proposée, la mise en oeuvre proprement dite d'actions de coop6rutLon 
répondant aux objectifs énoncés implique de nouveaux modes d'identifi
cation et d'intervention. 

1) MobiliseT lc:s savoirs et les acteurs 

- Par delà ceux qui ont déjà été esquissés dans ce rapport, 
il faudTait approfondir ceux concernant la mobilisation, la mémorisa
tion et la diffusion des savoirs et des savoir-faire. Le rôle qui 
revient à cet égaTd à l'Agence Coopération et Aménagement, sous réseTVe 
qu'il s'articule avec celui que peuvent jouer diveTs centTes de forma
tion et de Techerche (univeTsités, ORSTOM, CNRS) devrait êtTe clairement 
affirmé et renfoTcé, et c'est bien au MRE (Coopération et Développement), 

... / ... 
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Cil liaison avec le M.U.L. (DAI~IJ de préciser cc rôle et d'y affecter 
les moyens correspondants. 

- Mais on conviendra que cette préoccupation revêt une 
dimension plus large, par référence à la mise en place des programmes 
mobilisateurs de la Recherche et de leurs volets urbanisation et déve
loppement dans le Tiers Monde. La mission de réflexion a pris le temps 
dten débattre. Il n'a cependant pas semblé nécessaire de développer ici 
cette question qlli d'une part a déjà fait l'objet d'un rapport circons
tancié (1) et d'autre part est prise en compte au MRE (Coopération et 
Développement) en liaison directe avec le Ministère de la Recherche 
et de l'Industrie. Il suffira de rappeler l'intérêt et l'urgence, pour 
le MRE (Coopération et Développement) d'articuler sa propre démarche, 
s'agissilllt des recherches sur le développement urbain, avec le volet 
"coopération en urbanisme avec les pays en voie de développement" qui 
se met actuellement en place au M.U.L. dans le cadre du Plan Urbain 
(en prévoyant, au reste, la participation du Département du développe
ment urbain et de l'aménagement du territoire au groupe de travail 
ad hoc). Entre autres objectifs de ce groupe de travail, associant aussi 
ACA et ORSTOM, apparaissent ceux afférant aux orientations et modalités 
de mise en oeuvre d'un projet mobilisateur "gestion de la croissance 
urbaine dans les P.V.D." qui donc se situe au coeur des préoccupations 
mêmes du présent rapport. 

Il y aurait lieu aussi de procéder au réexamen des modalités 
d'intel~ention en coopération des agents publics et des contractuels 
(mais le rapport Vivien est suffisamment riche d'analyses et de propo
si tion sur cette question, qu'il n'y a pas lieu de reprendre ici), lie 
rechercher les conditions d'une meilleure mobilisation des capacités 
des acteurs non institutiolllle1s, associations, ONG et surtout entre
prises, publiques et privées, qui ont leurs propres logiques. Bien 
qu'ayant recueilli nombre de témoignages et de suggestions (reportés 
en Annexes), la mission de réflexion ne s'est pas estimée en mesure 
d'apporter sur cette question des conclusions définitives, la considé
rant suffisamment importante pour qu'elle reste ouverte. Non seulement, 
comme il fallait s'y attendre, les points de vue exprimés se sont 
souvent révélés contradictoires, mais encore se trouvaient posés des 
problèmes qui, touchant aux stratégies commerciales des entreprises, 
appelaient un débat dont l'amplellr dépassait la recherche de proposi
tions concernant l'aide publique française en matière de coopération. 

Par contre, il est apparu indispensable de clore ce rapport 
en revenant plus longuement sur la priorité à donner aux problèmes 
de la formation des hommes. 

1) Recherche et Coopération avec le Tiers-Monde. Rapport J. Berque au Minist~~ de la 
Recherche et de l'Industrie. La Documentation Française. TIéc 1982; 120 pages. 



2) Priorité aux problèmes de la formation des hommes. 

La mise en oeuvre de dispositifs de coopération répondant aux 
objectifs évoqués suppose un réexamen de l'ensemble des problèmes liés 
à la formation, à conduire en étroite collaboration avec les tutelles 
concernées, au premier rang desquelles figurent le Ministère de 
l'Education Nationale (Universités, LU.T. ... ) et le Ministère de 
l'Urbanisme et du Logement (Ecoles d'ingénieurs, de techniciens, UP 
d'architecture ... ) 

a) - Le potentiel français en la matière, malgré les qualité ou spéci
ficités de tels ou tels établissements et filières, est émietté et 
mal utilisé. L'offre de formation, comparée à ce qui se fait dans 
d'autres pays, est insuffisante, notamment en ce qu'elle privilé
gie les formations inltiales au détriment de post-formations 
spécialisées. Vue de l'étranger, elle est peu lisible et insuf
fisamment ouverte at~ problèmes du développement ; elle est en 
effet surtout conçue en fonction de débouchés dans l'hexagone, 
alors même qu'elle acctleille de nombreux étudiants en provenance 
des pays du Tiers Monde et qu 'lme partie des étudiants français 
seront appelés à travailler dans ces pays, Elle apporte peu de 
réponses aux niveaux intermédiaires (cadres moyens, techniciens 
supérieurs) et néglige, dans ses programmes, des champs importants 
(génie urbain, gestion urbaine, programmation ... ). 

La notion même d'inadaptation fait toutefois problème. Que 
peuvent signifier des cursus "adaptés" ? Adaptés à quoi, à quelles 
demandes, à quels besoins '? Identifiés par qui, dans quels contex
tes et par référence à quelles données? Ne risquent-ils pas, 
alors même qu'ils seraient ainsi "adaptés", de n'ouvrir que sur 
des recettes rapidement caduques et dépassées? Et à supposer 
qu'on ait déterminé des formes adéquates d'adaptation, est-il 
pensahle qu'une filière de formation, ainsi définie, se déroule 
entièrement en France? N'y a-t-il pas lieu d'organiser plus 
systématiquement des "cursus al tenli5s" ? Tl l'nut bien reconnalt cc 
que l'accueil des étudiants étrangers en formation initiale est 
aléatoire dans les conditions actuelles, même lorsqu'il s'agit 
de boursiers, a fortiori pour les non-boursiers, qui sont la 
majorité. Organiser la formation à partir des seuls flux que noue; 
maîtrisons n'est pas une réponse suffisante. Lt de toute r:J~on 
est posée la question des personnels compétents et disponibles 
pour assurer de tels cursus. 

N'y a-t-il pas lieu d'examiner aussi le problème de l'adapta
tion de ceux des établissements de formation qui, à l'étranger 
bénéficient de l'aide française? Certains n'ont-ils pas reproduit 
un "modèle" purement français? N'y a-t-il pas lieu, avec nos 
partenaires, d'en réexaminer les finalités? 

b) - Dans un premier temps, c'est pourtant ce potentiel existant qu'il 
faut valoriser et corn leter, plutôt que d'envisager la création 
(couteuse) d'un ou de plusieurs) grands centres de formation. 
Cela suppose que soient menées conjointement plusieurs actions 

... / ... 
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Mettre en place des réseaux de per5ormes, de compétences, 
d'information, avec une ::tructure de coordination. 

- Chercher à mieux identifier la demande, les besoins, en 
sVadressant aux utilisateurs (administrations, entreprises .. ) 
des pays partenaires, tout en sachant que ces demandes se 
révèleront fort variables, ce qui invitera, à quelque pru
dence dans les réponses dites adaptées : il y aurait risque 
évident de "ghettos" à bâtir a priori des filières spécia
lisées. Il faut identifier, évaluer, comparer ces demandes, 
en arprécier la durabilité par une typologie opératoire, 
confronter à cc qui est offert ou sli:;ceptible de l'être 
dans nos filières, repérer les manques notoires et repenser 
en conséquence les contenus de formation. 

Concevoir lUle formation qui ne soit k)as déracinée, qui ne 
s 1 enferme pas dans Lille strucutre stnctement hiérarchisée 
mais sache associer les potentiels et les initiatives des 
lilliversités, des régions, des collectivités, en articulation 
avec des prat.iciens, des ONG, dans la perspective d'une 
coopération génératrice d'échanges, de tutorats, et pourquoi 
pas, d'enthousiasme, et non Lille formation qui poursuive sa 
course perdue d'avance dans l'accueil des gros bataillons 
d'étudiants débutants, 

-.Ce type d'actions nta quelque chance d'être maîtrisé que si 
se multiplient des échanges dl établi ssement li établissement 
ou institution, dans le cadre de conventions précises, 
impliquant définition concertée des programmes, éléments 
de cursus altenlatifs, stages, échanges d'enseignants et de 
chercheurs, favorisant l'accès il des étudiants de Zème/3ème 
cycle ou cycles spécialisés (bourses). Des sessions alter
nées de formation permanente pourraient entrer plus systé
matiquement dans le cadre de telles conventions. 

Cela est il notre portée. Il existe en France suffisamment de 
Iiem ëTd'étaolissements sÙsceptiblcs d'oeuvrer il l a format ion 
dans le domaine du développement urbain et de l'aménagement du 
territoire et capables, si on leur en donne mission, de mobiliser 
énergjes et compétences dispersées. Corrrrne dans les autres pays 
développés, dotés d 'lm héritage scientifique conséquent et cl 1 in
frastructures professionnelles finement diversifiées, les connalS
sances diffusées sont approfondies, mais assez étroitement specla
lisées, sectorielles. Les fonnations dispensées y développent les 
aptitudes au travail de réflexion, nécessaire à l'acquisition 
et du renouvellement des cOImaissances, plus volontiers que celles 
requises dans la vie active (démarche expérimentale, goût d'entre
prendre, notion de contrôle préventif, etc.,.). 
Ce rappel des qualités, mais aussi des limites de notre système 
général de formation initiale suggère bien que des compléments 
doivent être apportés dès lors que le cadre socio-économique -
d'exercice de la spécialisation acquise n'est pas celui ayant 
généré ce système même de formation. Il n! est pas certain -le 
débat peut être ouvert- qu'il faille envisager des solutions dis
tinctes selon que sont concernés des'étudiants étrangers ou des 
étudiants français, mais il est sûr, s'agissant de coopération que 
ces compléments de formation et d'aptitude doivent interveniT 
avant et pendant les périodes de mission. 



c) - Encore Eaut-il,pour y parvenir efficacement, que soient évoqués 
certains préalab1eê'" mis en lumière dans le rapport Vivien, mais 
qui, rapportés 3 la coopération technique en matière d'aménagement 
urbain, se révèlent singulièrement contraignants. 

Ce domaine se caractérise en effet par d'évidentes spécifici
tés, liées à l'interdisciplinarité et aux pratiques professionnelles 
concrètes, qu'elles s'exercent dans le cadre d'institutions publi
ques ou d'entreprises privées. Formation et post-formation ne 
sauraient être coupées de la recherche ni de la pratique. Force 
est de constater que cette coupure existe trop souvent : elle 
résulte en grande partie de la rigidité des statuts, ou de leur 
précarité, dans un contexte de relative incertitude sur les carriè
res et les emplois, notamment en coopération. L'absence de mobili
té réelle conduit souvent à un véritable gâchis. 

Certes, lorsque des fonctionnaires partent en coopération, 
ils ni ont pas de problèmes (administratifs, de carrière,.,.) de 
réintégration dans leur corps d'origine en France. Mais le plus 
souvent, leur savoir, leur expérience ne sont ni consignés, ni 
transmis. Il en va de même pour les contractuels (sans garantie 
dl emploi) avec cette circonstance aggravante que la recherche dl un 
autre emploi (retour de coopération) les éloigne de toute possibi
lité réelle de formaliser leur expérience, ou les contraint à 
repartir en coopération, ce qui a le même effet. Certes, cette 
question de statut dépasse le cas des seuls contractuels impliqués 
dans l'aménagement et l'urhanisme, comme l'a bien montré le rapport 
Vivien, mais, dans ce domaine, elle est particulièrement porteuse 
de multiples effets pervers. 

Par ailleurs, la rigidité des statuts et des instHutions 
rait qu'en matière de formation -et à bien des égards il en va de 
même pour la recherche- il est difficile de pouvoir mobiliser des 
enseignants originaires d'autres pays, ce qui conduit à demeurer 
dans le cadre d'une formation ct d'un dialogue franco-français. 
C'est d'autant plus regrettGble que d'une part existent des compé
tences et des savoirs rertinents ct prouvés, non seulement dans 
d'autres pays développés, mais aussi dans un nombre accru Je pays 
du Tiers-Monde, et d'autre part parce qu'à terme, la vision "occi
dentale1i des problèmes urhains du Tiers-Monde sera -dans ses 
schèmes explicatifs, ses propositions et ses capacités de réponse
largement dépassée, housculée par les capacités et les volontés de 
réponse du Tiers-Monde lui-même. Comment pouvons-nous prétendre il 
continuer à dire sans nous mettre à écouter ? 

d) - Pour assurer une formation crédible dans le domaine de l'aménagement, 
de l'urbanisme, de l'architecture, du génie urbain à destination 
de nationaux et d'étrangers appelés i1 intervenir dans le: T1crs
Monde, où les évolutions se [ont très vite, où le tissu organisation
nel et professionnel est d'évidence moins structuré que dans les 
pays développés, il faut apporter, parallèlement aux cycles de 
spécialisation, ce plus indispensable ayant trait non seulement 
à l'administration et à la gestion, mais aussi aux éléments socio
culturels nécessaires à la compréhension des mécanismes du dévelop
pement. Cela ne peut être fait valablement qu'en mobilisant aussi 
des compétences autres que seulement françaises. Alors on pourra 
parler de co-opération. 
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Il reste que l'effort premier doit porter sur meilleure utili
sation du potentiel français -même, en ménageant la possibilité 
réene de mobiliser li expérience et les cormaissances des person
nes ayant participé,suT le terrain, à des recherches et à des 
actions de coopéTation, en pemettant notamment à ces dernières 
de fonnaliser et transmettre ces connaissances, en capitalisant 
ces expériences, avant telles ne se dispersent. Cela suppose la 
volonté et les moyens de créer ou de conforter des réseaux et des 
structures dlaccueil_~d!apE-Ü, permettant une réel~e mobilité 
des hommes et des competences. Les structures d f appul concernent 
la gestion administrative la rémunération) de coopérants en 
année ou semestre "sabbatique" (terme au reste à redéfinir), de 
!imissionnaires" originaires d'autres pays. Les structures d'accueil 
(pouvant, ou non, se confondre avec les structures d'appui) sont 
les institutions ou lieux concrets où ces personnes seront appelées 
à enseigner, à animer des groupes de tnlVail, des séminaires, à 
consigner leur expérience, avec possibilité de rencontres, d'échan-
ges. De tell es structtlTes, l'embryon existe- devraient per-
mettre les passages étranger/France et inversement, les passages 
enseignants/praticiens/chercheurs,et réciproquement. Elles 
supposent des p~~te~_d 1 acct~~il ni altérant pas les carrières 
(fonctionnaires), ou susceptibles de favoriser des réinsertions 
(contractuels). En première approximation, lill lIvo lant" de 20 à 
25 postes de cette nature pemettre dl amorcer un tel dis--
posit qui, de plus, serait cohérent avec la mise en oeuvre de 
stages, pendant le temps de coopération, peimettant, sur place 
comme en France, des liaisons et échanges d'expériences entre 
coopérants, et pouvant y associer des enseignants et des praticiens 
des pays partenaires. 

Il existe une bonne dizaine de stnJCtuYES dl accuej l suscepti-
bles' dans ce contexte, participer efficacement à des actions de 
formation de formateurs, de mise en forme et de vulgarisation des 
connaissances et des expériences. 

En résumé, les obj ectifs sont clonc clairs : il Si agi t de rendre 
l'offTe française de fomation, dans le domaine du développement urbain, 
cohérente (plutôt que c@ntralisée ou regroupée), ollverte et diversifiée 
(plutôt qu" 1adaptée"), efficace et transmissible (plutôt que "suffisante"), 
et donc lisible et crédible. 

Cette crédibilité ne se décrètera pas : elle suppose une sorte de 
mobi l isation générale volontai re de mul tiples acteurs, tout en requé
rant une incitation explicite et orchestrée des différentes tutelles. 
Qu'il s'agisse de la mise en place de réseaux, de l'identification per
tinente de la demande, de la création ou du renforcement de stnlctures 
d'accueil pemettant tille réelle mobilité des hommes, du recueil des 
eX'Péricnces, de la génèsc et la transmission du savoir, du savoir
faire et du faire savoir, des actions convergentes doivent être entre
prises ici et avec nos partenaiTes en coopération.Elles slinscrivent 
dans un contexte associant étroitement formation, recherche et pratiques 
professionnelles, sans nier pour autant la vocation légitime de certains 
à s'affirmer plutôt enseignants, plutôt chercheurs ou plutôt praticiens, 
leurs compétences respectives gardant leur spécificité. Mais crest bien 
dans l'action qu'au total se mesure et s'apprécient l'oeuvre d'aménage
ment de llespace, la planification et la gestion des villes. Et cet 
espace; en l'occurence, est celui des autres: les responsabilités à 
assumer n'en sont que plus lourdes, faut-il le rappeler? 



- 71 -

il s':lgit moins de mobiliser des moyells flOllveilllX importants 
que de va10riser ceux qui ex:istent, Je conjuguer les efforts Jans le 
sens de ces objectifs. Il n'est nullement utopique, sur cette question 
de formation, dans ce domaine explicite de l'aménagement; de faire 
preuve dès maintenant d'innovations significatives, d'en faire un 
front vivant cl i illustration Je la nouvelle poli tique de coopération. 
Ali initiative dU MRE (Coopération et Développement) pourrait être 
mis en place en liaison avec, ou à partir du "Secrétariat" à la 
fonnation et à la recherche évoqué plus haut, un groupe de travail 
ad hoc en vue de rendre cohérentes et convergentes les actions entre
prises ou envisagées par les principales tutelles (Education Nationale, 
M.U.L , M.R,I) et de créer ou de développer un contexte mobilisateur 
J1autres tutelles ou institutions (ACA). Le montage, le calendrier et 
les modalités de fonctionnement d'un tel groupe peuvent faire l'objet 
à bref délai d'une note complémentaire pour lui permettre de formuler 
rapidement des mesures opératoires. 

3) ~clques éléments d' lm programme mobilisateur prioritaire appelé 
a valoriser les interventions pour )e développement urbain. 

- Recherche sur les fonnation en urbanisme, architecture et construc
tion adaptées aux pays en voie de développement. (analyses et 
propositions) . 

- Recherche d'lille méthodolo~ie d'identification des projets 
(réexamen critique compare des phases d'identification d'un 
certain nombre de projets). D'une façon plus générale, recherche 
d'une méthodologie de production de documents d'urbanisme plus 
performante que celle présidant à l'établissement des SDAU et 
P.U.D., pour faire face aQX problèmes posés par la croissance 
urbaine. Définition de "schémas-programmes de développement 
urbain" impliquant l'abandon des SDAU connne tels. Il ne suffit 
pas de dire qu'on préférera des projets intégrés aux études 
lourdes ; la référence à des "projets urbains" type Banque 
Mondiale n'est pas suffisante en ce qu'elle occulte les perspec
tjves sur le développement urbain : il faut créer 1es outils 
appropriés, Dans un milieu où l'on sait que seront prévus des 
projets, des documents d'urbanisme, des outils d'intervention 
(institutionnels, techniques, financiers), susceptibles d'être 
corrigés au fur et à mesure, pour que ces outils ne soient pas 
normés et figés, il faut que les plans d'urbanisme soient à 
court et moyen terme. La démarche, initialement rctrospective 
(étuJes comparées de cas réalisés ou cn cours) peut s'enrichir 
et s'articuler sur la prise en compte de projets nouveaux 
(réhabilitation dihabitat, intégration agriculture péri-urbaine, 
etc.,) , 

- Recherche, s'agissilllt de petits projets, des modalités d'articu
lation ONG/Coopération publique. La lourdeur de la procédure 
FAC est hors échelle, de même que le recours à des missions 
d'experts. Les Missions locales clevrajent pouvoir être mises en 
situation de "suivre", et d'épauler, J'autant qu'iL existe des 
"chaînes" de développement, des villages aux petits centres et 
aux plus importants. On retrouve ici, à une échelle plus modeste, 
l'articulation développement économique/développement urbain, 
qui commande la mise au point d'outils nouveaux d'intervention . 

... / ... 
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- Examen du thème "villes équilibrantes et vitalisantes", en 
renfort de la démarche entreprise par ACA. 

- Etablissement de "documents-cadres" pour la mobilisation des 
mémoires techniques spécifiques, et de dispositifs d'utilisation. 
ACA et GRET équipés pour la mise à disposition et la diffusion 
de documentations, épaulés par des Universités et Centres de 
Recherche, équipés pour la formation et l'organisation de ses
sions et de "stages sabbatiques", pourraient être mobilisés en 
ce sens, constituer un noyau coordinateur qui veillerait à la 
confection, à la qualité et à la diffusion du produit ainsi 
commandé par le MRE (Coopération et Développement) 

o 

o 0 

/CONCLUSIONl 

A partir de la reconnaissance de l'accélération de l'urbani
sation dans le Tiers-Monde et du caractère inéluctable de la poursuite 
et de l'accentuation cl 'lill phénomène qui se déploie dans des conditions 
souvent dramatiques, ce rapport aura reposé sur quelques idées-fori.:e' 
qui auront pu sembler autant d'évidences, mais que la pesanteur des 
structures, des pratiques et des comportements faisait obligation de 
mettre en lLunière. 

;t.: La croissance urbaine, dans un contexte généralisé d'absence de 
maîtrise du processus, risque par elle-même, à très court terme, 

de remettre en cause les actions pour le développement entreprises dans 
d'autres secteurs, y compris en milieu rural, quand bien même leur 
caractère prioritaire ne fait pas question, notamment lorsqu'il s'agit 
d'atteindre ou de retrouver l'auto-suffisance alimentaire. 

~ Les projets de développement doivent être considérés dans leur 
globalité: leur dimension urbaine n'est que l'un des aspects 

du développement. Contrairement à certaines idées reçues, un plan 
d'urbanisme, lill programme de logement n'ont pas d'effets cn eux-mêmes. 

~ C'est seulement dans le cadre d'Lille politique urbaine et d'un 
programme de développement qu'il est possible de parler d'urba

nisme et d'habitat. La définition d'une politique urbaine, d'un plan 
de développement est un préalable, qui est du ressort du pays partenaire 
concerné. Il n'y a pas de projet d'aménagement de l'espace ni d'inter
vention dans le domaine de l'habitat qui puissent avoir des effets en 
développement tant qu'on n'a pas préalablement arrêté un programme 
d'action susceptible d'accroître les ressources et de permettre à la 
population d'assumer, au moins pour partie, les coûts supplémentaires 
d'un habitat décent. Des actions de coopération peuvent et doivent 
porter sur l'aide à la formulation de ce préalable, c'est-à-dire 
contribuer à l'amélioration de l'autocapacité de nos partenaires à en 
maîtriser la mise en forme opérationnelle. Mais une vision sectorielle 
du développement autocentré qui isolerait, par exemple, la question de 
l'habitat, serait erronnée dans son principe. Ce qui compte, c'est la 
dynamique même du développement, dans un contexte régional et national 
-donc en référence à une politique d'aménagement du territoire- et non 
la cohérence strictement interne des investissements d'un secteur prls 
isolément. 

1 

! 
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* r:llltc J'avoir reconnu suCrisamment tôt la rwtlll'C intersectorielle 
des problèmes de développement, -et clans le GiS clÙ- JévcloppemenC 

urbain c'est pourtant liévidence- la coopération française, certes 
compétente et organisée, secteur par secteur, avait pris le risque, au 
seuil des années 1980, Lle se trouver confrontée il de sérieuses 
contracl.Î.ct ions. 

Ou bien elle poursuivait Lille politique d'aide, appuyée sur 
une assistance tedmique relativement nombreuse, dans des secteurs 
déterminés (agriculture, infrastructures, enseignement, etc .. ,) selon 
les demandes formulées par les états partenaires, mais sans vision 
d'ensemble des effets induits (ou de leur absence), sans recherche 
d'articulation réciproque de ces actions, dans l'espace et dans le 
temps. Il n'est pas toujours sûr, alors, que la mobilisation de moyens 
techniques considérés comme performants fût adaptée à leur prise en 
charge et reproduction ultérieure par des partenaires vite accablés 
sous le poids des coûts récurrents et paralysés par l'absence de capaci
té à gérer et à coordonner. V urbanisme, tel que longtemps pratiqué en 
coopération de substitution, sans pourtant émarger beaucoup dans les en
gagements du FAC, pourrait illustrer le propos. 

Ou bien la recherche de techniques "adaptées" devait corriger 
cc que la sophistication de certaines méthodes ou de certains outils 
pouvait avoir de choquant -et dl inefficace-- face à l'ampleur des pro
blèmes posés. Encore faut-il que ces adaptations, certes génératrices, 
en principe, de moindres coûts et de réplicabilité, soient conçues en 
étroite collaboration avec ceux appelés à en "hénéficier", ne serait-ce 
que pour éviter des phénomènes de rejet, dans un nouveau type de rapport 
assistant/assisté qui, esquivant le débat sur la modernité et ignorant 
les réalités socio-culturelles du milieu de référence, engendrerait 
incompréhension et malentendus, Encore faut-il aussi que ces techniques 
adaptées, comme telles, prennent place dans un projet mobilisateur 
d'ampleur plus vaste, générateur de développement, et qu'elles ne soient 
pas considérées comme fin en elles-mêmes" Ce qui conduit 3 poser comme 
indispensable la recherche de cohérences réciproques entre actions 
sectorielles pour le développement. 

Et même si ces conditions préalables sont remplies, ce qui 
suppose une volonté novatrice secouant de part et d'autres routines et 
facilités, W1 changement d'attitude, un réexéullen des pratit{ues institu
tiOlmelles et professionnelles -et ce rapport s'est efforcé d'en montrer 
les moyens-, il reste que les héritages et les contraintes géo-politiques 
de la coopération fran<.;aise, qu:i sont aussi ses atouts, ne favorisent 
pas ;1 priori cc décloisonnement du regard et des pr;ltiqlles en matière 
cl' aide. Le nombre de ses partenaires, notanunent pa oni les pays les 
moins avancés d'Afrique, dans lm contexte de crise et de restriction 
des moyens, fait sans doute obligation à la France de répondre, d'une 
façon ou J' lme autre, il de multiples demandes ct, porte en lui -même 
cc risque de "saupoudrage", qui s'accommodait fort bien d'actions 
sectorielles ponctuelles, voire Je coopération franco-française. Mais 
précisément, c'est cette "façon" qu 1 il importait de si tuer, de définir 
c'est la formulation de la demande qu'il convient de rendre pertinentè, 
face au problème du développement; c'est l'acuité du diagnostic, la 
rigueur de l'identification des besoins et des moyens, qu'il faut 
développer et faire partager, comme conviction et nécessité, à tous les 
parteIlaires en coopération, Français et étrangers. Il n'est pas possible 

" ./ ... 
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de tricher, cela a été dit publiquement. Mais n'est-ce pas mieux ainsi? 
Ce qui est sûr, c'est que les problèmes posés par le développement en 
milieu urbain, jusqu'ici abordés de façon partielle, où parfois même 
occllltés, ou réduits à la production d'une image d'un futur hypothé
tique anticipé de l'extérieur, sont appelés, d'ici la fin de l'actuelle 
décennie, à revêtir une importance telle et de tels risques de déstabi
lisation des institutions et des sociétés, qu'ils conduiront à réexa
miner toute la politique dl aide au développement. Autant s Iy préparer 
dès maintenant. 
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l'urbani$ation du monde 

---_. 
1950 1960 1970 1975 1980 1985 

---._.---_._-~--_._. 

Population pays développés 443.5 562.7 687,4 746.7 801.6 856 fi 

urbaine -----~---- ----- - -----,.-._-

18n pays du 
millions) Tiers Monde 283.1 457,1 680.7 827.1 1007.8 1228 G 
_._._---_._--- ---- ~_ .. 

Taux pays développés 53,3 59,5 65,5 68,3 70,9 733 
d'urbanisation ---
( °'0) pays du 

Tiers Monde 16,8 21,9 25,9 28,1 30,7 33 'J 

---._------
1950 1960 1970 1975 1980 
1960 1970 1975 1980 1985 

Taux de croissance pays développés 2,3 2,0 1,6 1,4 13 
moyenne annuelle 
cJe la population pays du 
cubaine ("ü) Tiers Monde 4,7 3,9 3,9 3,9 30 

_ ... __ ._---------_._-

Nombre de citadins pays développés 119,2 124,6 59,3 54,8 552 
supplémentaires --------. 
(en millions) pays du 

Tiers Monde 173,9 223,6 146,4 180,6 220.2 

Population supplémentaire dans la seconde moitié du XX" siècle 
(en millions cI'habitants) 

1950-1960 1060-1970 1070-1980 1980-1990 1990-200G 

,population urbaine 13,9 20,2 28,9 37 43.7 
BRESIL \- - .. -",-,,------,-

population rurale 4,6 3,4 2,2 2,2 2,9 , 
:population urbaine 17,1 30,4 45,8 77,5 121,1 

INDE 1-
(population rurale 56,5 84 96,9 90,1 54.2 : 
,population urbaine 17,9 30,2 31,1 89 125,8 

AFRIQUE 
,population rurale 37,5 49 61,2 71,9 71,7 

(estimations ONU. 



::l 
Z 
() 

:c ... 
c 
c 
o 
'0 

Urbanisation du Brésil 

Popul8tiOil totale 
(en millions d'habitants) .. 

Indice 

Population urbaine 
(en millions d'habitants) . 

Indice 

Taux d'urbanisation (~'o) 
'.',------------------

Indice 

Nombre de ... liIae ilaion 
I@ur taille 

de 250 000 habitants à 
mOins de 1 million 

de 1 il moins de 5 millions .. 

5 million let plus 

Total 

1950 

52,9 

74 

19 

58 

36 

78 

1950 

5 

2 

7 

1960 1970 

71,5 95,1 

100 133 

32,9 53,2 

, 100 162 

46,1 55,9 

100 121 

1960 1970 

7 10 

3 4 

2 

10 16 

1975 1980 1985 2000 

109,7 126.3 145 212,4 

153 177 203 297 

66,1 82,1 99,7 163 

201 250 303 495 

60,7 65 68,7 76,7 

132 141 149 166 

1975 1980 1985 2000 

11 18 19 29 

6 7 9 9 

2 2 2 5 

19 27 30 43 
-"-" .. ~-,----------------------------------~ 

Population totale (en millions d'habitants) . 

Indice 

Population urbaine (en millions d'habitants) 

Indice 

Taux d'urbanisation (%) , 

Indice 

Nombre de villes selon leur taille. 

de 250000 habitants à moins de 1 million ... 

de 1 à moins de 5 millions 

5 millions et plus 

Tolal 

Ensemble de l'Afriqul:! 

Population lolale 
!'n millIOns d'habitants 

Indice 

Population urbaine 
en millions d'habitants 

Indice 

Taux d'urbanisation (%) 

Indice 

Nombre de lIilles selon lellr taille 

de 250 000 habitants à 
mOins de 1 million 

1 à mOins de 5 millions 

5 millions et plus 

Totai 

1950 

363,2 

83 

61 

78 

16,8 

94 

1950 

21 

1960 

436,9 

100 

78,2 

100 

17,9 

100 

1960 

31 

1970 

551,3 

126 

108,6 

139 

19,7 

110 

1970 

45 

5 6 

26 

1950 

219 

80 

32,4 

64 

14,8 

81 

1950 

12 

3 

15 

38 

1960 

274,6 

100 

50,4 

100 

18,3 

100 

1960 

22 

1970 

353,8 

129 

80,6 

160 

22,8 

125 

1970 

50 

4 6 

1 
1 

- 1 - -~ 

26 57 

1975 

618,8 

142 

128,3 

164 

20,7 

116 

1975 

55 

1980 

694,1 

159 

154.4 
j 

197 

22,2 

124 

1980 

71 
,-+--

9 11 

2 

66 

1975 

405,8 

148 

103,8 

206 

25,6 

140 

1975 

65 

L , 

4 

86 

1980 

469,3 

171 

134,9 

268 

28,7 

157 

1980 

66 

10 19 

76 86 

1985 

776 

178 

188,5 

241 

24,3 

136 

1985 

76 

15 

4 

95 

1985 

2000 

1037,2 

237 

353,1 

451 

34 

1QO 

2000 

105 

39 

5 

149 

2000 
estimations 
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174,8 

347 

32,1 

175 

1985 

74 

31 

2 

107 

828 

302 

349,8 

694 

42,2 

231 

2000 

70 

59 

5 

134 
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ENGAGEMENTS DU FAC DANS LE DOMAINE DE L'URBANISME ET DE 
L'AMENAGEMENT DU TERRITOIRE 

Pour l'établissement des tableaux et graphiques joints, ont 
été utilisés les 5 fascicules récapitulatifs des décisions 
et programmes du FAC pour la période allant de 1969 à 1982 
(secrétariat du FAC). 

Le champ d'observation des opérations retenues comme signi
ficatives des activités du Département du Développement urbain 
a été constitué de la façon suivante : 

1) Toute opération nommément désignée par le FAC comme 
s'inscrivant dans le champ de l'urbanisme ou de l'aména
gement urbain (études, élaboration de plans directeurs, 
-appui aux cellules et missions) . 

2) Les opération de ~énie urbain (infrastructures, VRD, 
assainissement, a duc~i6n d'eau en milieu urbain explicite, 
tant études que participation aux réalisations, ou parfois 
en fournitures de matériels y compris véhicules). 

Ces deux types d'engagement sont, en règle générale, 
répertoriés par le FAC dans !~_~~~!~~!_~~~_!~f!~~!!~~!~!~~. 

3) Les opération (études, appui, missions) mentionnant 
explicitement "l'aménagement du territoire, ou aménagement 
régional (par ex. AR~O en Côte d'Ivoire) et, dans quelques 
cas précis, peu nombreux, des programmes impliquant cette 
"dimension" (villages centres au Congo, développement 
touristique à l'Ile Maurice ou schéma directeur tourisme 
Cap Vert, appui cellule planification Plan) ; ces opéra
tions sont ventilées par le FAC dansdivers secteurs ou 
Tubr iques : (Etude s générale s le p lus souvent, ma is aus si, 
Développement rural, ou industriel). 

NB : On a pris une définition restrictive, ne touchant 
pratiquement aucune des opérations comptées au titre du 
développement rural mais ayant pourtant un impact évident 
en terme d'aménagement du territoire (ex: aménagement 
Vallée du Sénégal ou du Niger, ou "Schéma Directeur de la 
Vallée du Sénégal" ou Développement intégré d'un départe
ment ou d'une r~gion - Mais il demeure qu'une coordination 
est souhaitable DVCC la Sous-Direction du D6vc]oppcment 
rural Jans des CDS semblables, largement compr6hcnsifs 
d'aspects tels que villages et petites villes en milieu 
rural, politique d'habitat lié au d6veloppement agricole, 
etc ... 
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4) Les opérations liées aux E!0blèmes d'habitat, de 
construction et de contrôle technique et architectural du 
batiment. On a également été très restrictif pour Jéfinir 
cette rubrique, au reste peu fournie dans les fascicules 
FAC. ' 
(On a exclu toute construction de logements pour les 
assistants techniques, tout le champ des études et aides 
~ la construction d'équipements de superstructures scolai
res , sanitaires, etc ... ). On l'a toutefois élargie à des _/ 
opérations de promotion du secteur de l'artisanat et de 
la petite entreprise du bâtiment, généralement rapportées 
au secteur du développement industriel par le FAC 
(exemple : Haute Volta). 

5) On a distingué une rubrique J'appui amont à l'urbanisme 
et à l'aménagement, concernant des opérations Je type 
couverture Eh?to-aérieene, ca~t?gr~phie ~ ~rande éche~le 
de zones ur alnes nommement deslgnees, generalement reper
itor-iÈ5es au t i tre de s étude s générale s. Dans que lque s cas, 
des opérations de soutien à des services cadastraux et/ou 
topographiqu~s sont concernées. 

6) Enfin, on a retenu, dans le secteur dit de "l'enseignement 
et de la formation" celles des opérations concernant expli
citement lal'ormationde personnels techniques (techniciens 
ul~ains) ou administratifs (personnel communal ct régional). 
Il y en a encore relativement peu, mais il convenait de 
marquer l'intérêt vis-à-vis des problèmes de formation et 
gestion urbaine. 

Sur le graphique n Q 3 ces 6 rubriques ont été distinguées. 
Pour les tableaux et autres graphiques, elles ont été 
regroupées. 

On n'a pris en compte aucune des~érations d'infrastructu
re lourde, de type f erroviai re, portua 1: re ,-a:croportuai re . 
ou énergétique, ou encore grands ouvrages d'art, ni l'appui 
aux Laboratoires des TP et bâtiments, ni de l'ensemble des 
équipements de superstructure (scolaire et universitaire, 
sanitaires, socio-culturels ... ) qui sont rapportés 
traditionnellement a ces secteurs. Mais il est évident que 
la mise en place de ces équipements modifie les qualifica
tions et "services" rendus par telle ou telle ville, 
tant pour ses habitants que dans son environnement local 
et régional. Une étroite coordination du Département du 
Développement urbain paraît donc souhaitable avec la 
Sous-Direction des Infrastructures et la Sous-Direction 
Enseignement et Formation, entre autres. 

Dans ces limites, qui demeurent "prudentes" et sans doute 
en retrait des vocations du Département en termes d'amé
nagement régional et d'équipements urbains (l'essentiel 
sera que se manifeste une bonne coordination), on peut 
observer les quelques points forts suivants, concernant 
les pays (1) 

1) On n'a pas ici pris en compte, pour le moment, les opérations d'intérêt 
général ou inter états, du reste explicitement peu nombreuses dans notre 
domaine. 
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Sur la p6riode envisagée d~ 14 ans (1969 à 1982) 
le total des engagements du FAC dans le domaine 
de l'urbain et de l'aménagement du territoire re
présente moins de 4% (3,83%) du total des engage
ments du FAC, donc une proportion fort modeste, 
mais pas "négligeable" néanmoins. 

Le tableau 1 et les graphiq1les 1 et 2 font apparaî
tre de nettes disparités selon les états bénéficiai
res d'engagements FAC : 

soit que les engagements "urbains" soient relative
ment faibles (inférieurs à cette moyenne) tout 
en s'inscrivant dans le contexte d'une aide assez 
conséquente où l'effort essentiel porte sur le dé
veloppement rural (Mali, S6négal, Haute Volta, 
Cameroun, Niger), 

soit que les engagements "urbains" soient relative
ment "notables" de (5 à 10%) dans le contexte de 
pays qui ont bénéficié de 200 à moins de 400 mil
lions de F. d'aides au total (Bénin et Tchad, et 
surtout Gabon, Togo, Côte d'Ivoire, Zaïre et Cong~, 

soit que les engagements "urbains" demeurent fai
bles, dans une aide totale elle-même d'importance 
modeste, encore que la taille des pays bénéficiai
res soit réduite. 

Si l'on rapporte taux d'urbanisation (1980) et part 
de l'aide dans le champ urbain, il apparaît certes une cer
taine corrélation (graphique 1) ; elle n'est toutefois pas 
rigoureuse (Haïti, Centrafrique par exemple, apparaissent 
avec des taux d'urbanisation compris entre 20 ct 40% mais 
n'émargent pas du tout aux aides urbaines. Il en va différem
ment de pays pourtant très faiblement urbanisés comme le 
Rwanda ou le Burundi, qui Testent toutefois au-dessous de la 
moyenne. 

Plus intéressante et pTécise se Tévèle l'analyse de 
l'évolution des engagements du FAC année par année et pays 
par pays (tableau 2 et graphique 3). 

Le tableau 2 ventile, année par année, la part des engagements 
lIurbains" tels que définis ici. Il permet de 

distinguer des pays où ces engagements sont assez régulière
ment échelonnés sur la période (Maurice, Togo, Zaïre et même 
Mali) ou seulement sur une p<1rtie de cette période (début: 
Côte d'IvoiTe, Haute Volta; fin: Congo, Cameroun) ou encore, 
très espacés, ou assez rares, même s'ils peuvent alors être 
relativement conséquents (Gabon, Mauritanie, Tchad ... ) . 

. . . / ... 
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Le graphique 3 sommairement diagonalisé, permet de nuancer ce 
qUl pr§c~de par le repérage chronologique et 

thématique précis. Ainsi, se dessinent quelques profils ou 
types connus : 

- en haut a droite du graphique, les pays sans 
engagements dans le domaine du développement urbain 
(Comores, Seychelles, Sao Tomé, Haïti) ou encore où 
cet engagement est récent (depuis 1979-80) et donc 
se limite à une ou deux opérations (couvertures 
photos aériennes ou cartogr~phique zone urbaine, 
aide à mise en place de cellule de planification 
ou d'urbanisme, Guinée Bissau ou Burundi par exemple). 
Le cas de Madagascar reste particulier. 

- et puis, des pays où le nombre et la nature des 
engagements apparaissent respectivement plus élevé 
et, le cas échéant, plus diversifiée,sur la période. 

Deux "pro fi 1s" toutefois : 
- l'un à ùominante"oiJcrations de génie urbain" 

(type Gabon, Mali, Sénégal et surtout Togo), 

- l'autre à dominante"opérations d'urbanisme" 
(Cameroun, Congo et surtout ZQjre). 

- enfin,des pays ont pu bénéficier d'engagements en 
début de période seulement(Haute Volta, Côte d'Ivoire) 

- on notera que des engagements "formation" (au 
sens retenu) sont récentes. 

Le tableau 3 repose sur des informations en prise directe 
sur les services. 

Il donne, par secteur et pays, une photographie des actions 
et activités suivies en septembre 1982 s'inscrivant dans le 
champ du Département du Développement urbain et de l'aména
gement. C'est le tableau de bord vivant du Département, à 
la veille de son démarrage effectif. 
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ANNUl n"j 
fONC'l'ION !lU iJi<lAI('j'r"·:un nu DEVELOPPE~1ENT URR/\ l N 
ET DE L'/\MENAGEMENT DU TERRITOIRE DPRjU 

li la demande des EtatB~ le département explore les 
conditions de développement régional rural et urbain 9 

les modes de croissance des villes et leurs 8ystb
mes de fonctj armement. Il BUBci te et accomps.cne l'é
laboration de processus et d10utils de conception~ 
de conduite de liaccomplissement des projets. 

Il identifie les programmes et les projets de développe
ment urbain et d'aménagement du territoire. Dans ce 
cadre. s'inscrivent les opérations de construction et 
les straiétr,ies de développement technoloGique pour la 
production et l'exploitation du cadre de vie. 

Il participe ou prend en charge le choix de conseils 
et d'expprts. Il contribue à la définition des postes 
d'assistance t~chnique et proc~de à la sélection des 
candidats et à l'évaluation continue des prestations 
produites. Il contribue à la valorisation des compé-
tences et des apti tudes des coopérants. .. 

Il s'assure la collaboration des autres sous-directions 
du ministère et celle des ministères techniques et des 
professionnels des secteurs public et privé. 

Son domaine de comp~tenceB s"tablit en sept services 

- conduite de l'activit' 
• orientntion et contrôle de l'activité 
· choix des options multisectorielles 
• valorisation des moyens de coopération 

appui aux missions de coop~ration 
• évalu~tion des programmes et des projets 

- administration et secretariat 

- planification économique 
• études des capacit's dWeffort 
• programmation 
• pilotage 

- développement régional et aménagement du territoire 
• stratégies 
• accompagnement opérationnel 
• appui aux collectivités locales 

- développement urbain 
• programma ti on 
• urbanisme opérationnel 
• environnement urbain 

- génie urbain 
• appui aux services techniques locaux 
• réseaux 
• transports 

technologies et économie 

- habitat et construction 
• développement de l~industrie de construction 
• technolOGies et économi'e 



4.- Développement régional et aménagement du territoire 

a) missions de développement régional : équipes pluri
disciplinaires et outils 

b) mémoire technique spécifique et dispositifs d'uti
lisation 

c) réseau de villes et villages d'équilibre et de 
vitalisation du territoire 

5.- Développement urbain 

a) monoeraphies de SDAU 

b) monographies de schémas directeurs de centres 
communaux 

c) monographies d'urbanisme opérationnel 

d) monographie de cadastre 9 juridique, technique et 
financier 

e) mémoire technique spécifique et dispositif d'utili
sation 

6.- Génie Urbain 

a) le cycle de l'cau 

b) les systùmes d'assainissement 

c} la distribution des énergies 

d) les voiries 

e) mémoire technique spécifique et dispositif d'utili
sation 

7.- Habitat et construction 

a) les technolo!~i es et sciences appliqu0es 

b) pratiques informelles et rationalité 

c) mono[raphies de construçtion 

d) rn~moir(' Lu:hniquc sp6cifique et diElpo:>itif d'utili
sation 

-------------------- --------



- V EXPLORATION Dl-: THEi1~~S PAR LES SERVICF:S DE DPR/U 

1.- Conduite de l'activité 

a) valorisation des moyens de coopération : moyens 
d'appui, lieux d'échanges, capitalisation d'expé
rience. 

b) initiatives des collectivités locales françaises/ 
développement urbain dans les PEDo 

c) les communications 

d) les instruments juridiques du développement 

e) programme de formation de techniciens supérieurs 
en urbanisme 

r) formation et évolution des métiers de production 
de la ville 

2.- Administration et Secrétariat 

a) élaboration de "routines" de gestion des activités 

b) recherche et traitement documentaire 

3.- Planification économique 

a) étude des capacités d'effort ) urbanisme 
( et 

b) étude de choix d'investissement ) construction 

c} conditions de développement de la production de 
valeurs d'échange 

d) étude des fonctions économique et sociale du sol et 
du lacement urbain et rural; modes et filières de 
production 



MINISTERr DE LA COOPIIi:~ATION 

ET DU OtVOCLOPPEMOCNT 
- 2 AVR.m2 
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20. RUe: MONSIEUR. 76007 PARIS 

~) 03605 " 

Monsieur le Professeur q 

Les orientations définies par le gouvernement 
en matière de coopération internationale et d'aide au 
développement, ain~i que la restructuration des services 
du Ministère rendent nécessaire un nouvel effort de réfle
xion dans plusieurs domaines de notre intervention. 

C'est notamment le cas de leurbanisatio'n dans 
les pays en voie de développement, qui pose chaque année 
del!l$ problèmes de plus en plus difficiles. 

Je vous confirme donc ma décision de vous 
confier une mission de réflexion dont l'objectif est de 
prendre, en liaison avec mes services, tous les contacts 
utiles afin d'établir un rapport sur la nature et les 
conditions de l'intervention française dans ce domaine. 
J'aimerai que les premiers éléments de ce rapport puissent 
être déposés en juin prochain. 

Votre mission sera placée auprès du Conseiller 
chargé ~ mon cabinet des problèmes sociaux. 

En vous remerciant de votre collaboration, je 
vous. prie de croire, Monsieur le Professeur, âmes 
sentiments les meilleurs. 

nsieur Michel COQUERY 
ofesseur ~ l'Université Paris VIII 

à llEcolc Nationale des 
nts et Chaussées. 


